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Convention d’objectifs et de moyens 2026-2028 

Entre 

- La Communauté de communes Drôme Sud Provence, représentée par son Président, Monsieur 

Jean-Michel CATELINOIS, dûment habilité par délibération n°2025-XXX du 3 décembre 2025, 

Ci-après dénommée la CCDSP, 

et 

- L’Office de Tourisme Drôme Sud Provence, association régie par la loi 1901, représentée par son 
Président, Monsieur Hervé PERRET, dûment habilité par décision du conseil d’administration en 
date du 29/05/2024 

Ci-après dénommée l’OTI, 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Prè ambule Cadre général et règlementaire 

Conformément à la loi n°2015-991 du 7 août 2015, dite NOTRe, 

Conformément aux statuts de la Communauté de communes Drôme Sud Provence modifiés en date du 

6 octobre 2017, relatifs à la compétence « promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme 
», 

Conformément à l’article 2 des statuts de l’association « Office de Tourisme Drôme Sud Provence » :  

« L’Office de Tourisme Intercommunal, service d’intérêt public, assume l’accueil, l’information 
touristique. Il doit également s’efforcer de susciter l’animation indispensable dans son rayon d’action. Il 
contribue en liaison avec les différents acteurs publics et privés à la défense et à la mise en valeur des 

richesses naturelles et monumentales en complémentarité avec les stratégies touristiques définies et 

mises en œuvre par la Communauté de Communes Drôme Sud Provence. Il est dans son rôle de 
promouvoir le territoire à l’extérieur par tous moyens et actions lui semblant adaptés. Il pourra 
commercialiser des prestations de services touristiques, culturelles ou associatives. » 

L’Office de Tourisme Drôme Sud Provence contribue à assurer la coordination des interventions des 
divers partenaires du développement touristique local, sur la totalité du territoire Drôme Sud Provence. 

En outre, il peut être consulté sur des projets d’équipements touristiques. 

La Communauté de communes Drôme Sud Provence a délégué les missions de service public d’accueil, 
d’information, de promotion touristique locale et de mise en œuvre d’une partie de la politique du 
tourisme local, à l’Office de Tourisme Drôme Sud Provence. 

Les actions de l’Office de Tourisme Drôme Sud Provence s’inscrivent dans le cadre des stratégies 
touristiques de la communauté de communes, de la Destination Drôme Provençale, de l’Agence 
d’attractivité de la Drôme et du Comité Régional du tourisme Auvergne-Rhône-Alpes. Par ailleurs, les 

actions de mutualisation avec l’association portant la destination Drôme Provençale devront être 
favorisées autant que possible. 

 



ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

L’Office de Tourisme Intercommunal (OTI) Drôme Sud Provence s’est vu confier par le Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes Drôme Sud Provence (CCDSP) en mars 2017 les 

missions d’accueil, d’information, de promotion touristique et de coordination des partenaires pour 
l’intercommunalité Drôme Sud Provence. 

Pour l’organisation de ses missions, l’Office de Tourisme a pour seul interlocuteur la Communauté de 
communes.  

La présente convention a pour objectif de fixer les objectifs et les moyens alloués à l’Office de Tourisme 
Intercommunal dans le cadre de la délégation de la « promotion touristique ». Afin de suivre l’évolution 
de l’Office de Tourisme dans ses missions, les quatre tableaux en pièces annexes seront à remplir : 

- Annexe n°1 - Objectifs et évaluation des objectifs 

- Annexe n°2 - Budget prévisionnel  

- Annexe n°3 - Suivi du budget prévisionnel  

- Annexe n°4 – Engagement de réalisation par la CCDSP 

ARTICLE 2 – CONDITIONS GENERALES 

a) Engagement de l’Office de tourisme intercommunal 
➢ Objectifs généraux 

Dans le cadre du renouvellement de la stratégie touristique du territoire Drôme Sud Provence, la 

communauté de communes Drôme Sud Provence a défini un nouveau plan d’actions 2023-2028 qui 

s’articule autour de 3 axes prioritaires : 

• Axe 1: Développement et montée en puissance du tourisme, notamment en termes 

d’innovation et de singularité.  
• Axe 2: Développement touristique durable et écoresponsable.  

• Axe 3: Structuration et gouvernance : faire ensemble durablement et sereinement. 

Les actions de l’Office de Tourisme doivent respectée cette stratégie.  



 

 

➢ Synthèse des objectifs par an 

2026 : renfort de la structuration et valorisation 

durable de l’offre touristique 

2027 : Consolidation territoriale et innovation 

durable de l’offre touristique. 
2028 : Structuration collaborative et résiliente de 

l’offre touristique territoriale. 

Réseau de socio-professionnels : Création et animation 

d’un réseau de socio-professionnels, accompagner les 

socio-professionnels (problématiques, formations, 

transition écologique, pérennisation de leur offre), mise 

en place du Pass DSP. 

Poursuite des actions engagées en 2026 

Réseau de socio-professionnels : Intégrer les 

associations locales lorsqu’elles présentent un intérêt 
touristique ; mettre en place un réseau d’ambassadeurs 
; sensibiliser les socio-professionnels à la nécessaire 

transition de leur offre touristique. 

Poursuite des actions engagées en 2027 

Réseau de socio-professionnels : Accompagner le réseau 

pour favoriser la complémentarité des offres ; dynamiser 

la labellisation des restaurateurs ; intégrer les habitants 

dans l’accueil des visiteurs ; proposer des formations pour 
accompagner la transition écologique des offres 

touristiques. 

Une offre touristique maillée : optimiser la mise en 

valeur de l’offre via APIDAE, promotion hors saison 
autour des produits phares (agritourisme, 

œnotourisme, tourisme durable), sports de nature hors 

saison, améliorer l’accueil des touristes (digitalisation). 

Une offre touristique maillée : Engager une réflexion sur 

le tourisme d’affaires sur le territoire ; créer des circuits 
thématiques ; poursuivre la structuration de l’offre 
œnotouristique ; référencer l’offre en circuit court et 
œnotouristique sur Apidae ; harmoniser la signalétique 
touristique. 

Une offre touristique maillée : Développer des offres à la 

suite de la structuration d’une stratégie de tourisme 
d’affaires ; poursuivre le développement d’offres 
touristiques pour mailler le territoire et répartir les flux ; 

intégrer les associations dans la construction des offres ; 

capitaliser sur les atouts du territoire pour rallonger la 

durée des séjours ; développer des offres adaptées aux 

aléas climatiques. 

Soutien aux communes : accompagner les communes 

dans leurs procédures de labellisation, accompagnement 

des communes pour leurs projets structurants. 

Soutien aux communes : Valoriser le patrimoine et les 

cœurs de village en tenant compte des spécificités 
locales. 

 

Cohérence Stratégie Supra : Intégrer les objectifs du 

PCAET, du PAT et la stratégie d’attractivité Drôme C’est 

Cohérence avec la stratégie supra-territoriale : 

Accompagner le développement des mobilités douces 

dans le secteur du tourisme. 

Cohérence avec la stratégie supra-territoriale : Créer un 

parcours terroir en partenariat avec la DP. 



Ma Nature 23-28, aux nouvelles actions, Plan d’actions 
marketing Drôme Provençale. 

Maintenir la bonne gestion administrative de l’OT : 
développer le nombre de partenariats avec les socio-

professionnels = tendre vers plus d’exhaustivité, 
garantir une gestion financière conforme, continuer à 

former les agents, temps d’échange partenarial avec la 
CCDSP, ses élus. 

Maintien d’une bonne gestion de l’OTI : Organiser des 

temps forts avec les acteurs ; renforcer les partenariats ; 

animer un réseau multi-niveau. 

Maintien d’une bonne gestion de l’OTI : Promouvoir les 

services de l’Office de Tourisme auprès du réseau des 
professionnels ; coconstruire la prochaine convention 

d’objectifs et de moyens. 

 



 

 

➢ Moyens 
L’OTI assure une utilisation des locaux conforme à son objet social. Il s’engage à veiller au bon entretien 
et usage des locaux. L’OTI s’oblige à souscrire une assurance pour couvrir tous les risques liés à 
l’exploitation des locaux mis à disposition et notamment une responsabilité civile 

➢ Classement de l’Office de Tourisme 
L’OTI, ayant reçu le classement en catégorie I en 2025 et la marque qualité tourisme (destination 
d’excellence pour 2026) assurera le maintien des classifications en mettant en place une veille qualité 

et les mesures correctives nécessaires. 

➢ Un travail transversal 
L’exercice de la compétence tourisme a pour objectif de renforcer l’attractivité touristique du territoire. 
C’est dans cette optique que la stratégie Tourisme a été élaborée. 

Pour mettre en œuvre ces actions, un travail transversal doit être mis en place, notamment sur les 

points suivants : 

1. Renforcement du travail mutualisé entre l’Office de Tourisme et l’Association Drôme 
Provençale. La CCDSP apporte son soutien à cette action. 

2. Promotion plus exhaustive des offres : ce travail sera porté au sein de la structure de la 

Destination Drôme Provençale. Depuis 2025, les partenariats entre offices de tourisme sont 

mutualisés selon les mêmes règles. Cette mutualisation implique une augmentation du nombre 

de partenaires et des actions nécessaires pour atteindre les objectifs. La CCDSP soutient cette 

démarche. 

3. Marketing et commercialisation coordonnée avec l’Association Drôme Provençale : cela inclut 
une meilleure promotion des territoires voisins afin d’allonger la durée de séjour des touristes 
sur le territoire. La CCDSP soutient cette action dans le cadre des missions qu’elle porte en son 
nom. 

Ces actions devront toujours être conforme aux politiques départementales et régionales en 

matière de tourisme.



 

b) Engagement de la CCDSP 

➢ Obligations de la CCDSP 
- Fournir et maintenir l’entretien des locaux mis à disposition 

- Maintenir un niveau de subvention suffisant pour que l’office de tourisme puisse continuer à 
mener à bien ses missions 

- S’engager à effectuer les actions prévues à la stratégie conjointement aux objectifs fixés à 

l’office de tourisme  

Voir annexe n°4 

➢ Locaux 
Les locaux seront mis à disposition de l’OTI par la CCDSP, via une convention spécifique qui en fixera les 
dispositions détaillées. Les locaux sont situés, à la date de la signature de la présente convention : 

- Pierrelatte : 2bis, Avenue Jean Perrin 

- Saint Paul-Trois-Châteaux : Le Courreau, parvis Chlique 

- Suze-la-Rousse : 445, Avenue des Côtes du Rhône  

- La Garde-Adhémar : Rue des Arcades 

Tout changement de local fera l’objet d’un avenant à la convention et aura fait l’objet d’une concertation 
préalable entre les 2 parties. 

La CCDSP est dégagée de toute responsabilité en cas de pertes, détériorations ou dégâts du matériel 

appartenant à l’OTI, dans les locaux désignés, et en général, de tout objet ou matériel prêté. 

➢ Financement 
La CCDSP verse une subvention à l’OTI afin de faciliter son bon fonctionnement et lui permettre 
d’accomplir ses missions dans son classement en vigueur. Son montant est fixé par le Conseil 
communautaire en fonction de la stratégie touristique définie par la CCDSP, du budget prévisionnel 

fourni par l’OTI, du tableau des objectifs de l’année N-1 rempli par l’OTI et du programme des actions 
prévus pour l’année à venir. 

Une prévision budgétaire de ladite subvention a été prévue dans le cadre du vote de la stratégie 

tourisme 2023-2028. 

Ces montants pluriannuels sont prévisionnels et révisables annuellement par la CCDSP. Cette subvention 

n’est acquise que sous réserve de l’inscription des crédits au budget lors de son vote annuel.  

La subvention sera créditée au compte de l’association selon les modalités suivantes : 

- Acompte de 100 000 € en début d’année 

- 50% après le vote du budget 



- Solde en octobre 

En parallèle, l’OTI est proactif dans la recherche de ressources financières complémentaires que ce soit 
la prospection de nouveaux adhérents ou des subventions complémentaires. 

Des crédits complémentaires peuvent être alloués pour toute autre projet précis ponctuel ou 

permanente confiée à l’OTI, et faisant l’objet de délibération du Conseil communautaire, stipulant la 
nature, la durée et le montant des crédits spécifiques.  

Indicateurs : 

Les indicateurs et objectifs sont définis dans « Objectifs et évaluation des objectifs » en annexe n°1. 

ARTICLE 3 – STRUCTURE JURIDIQUE DE L’OFFICE DE TOURISME 
DRÔME SUD PROVENCE 

La structure juridique support de l’Office de Tourisme est une association loi 1901, à but non lucratif, 
reconnue d’intérêt général. L’Assemblée Générale des adhérents de l’association est l’organe souverain 
de prise de décision de l’Office de Tourisme. Statutairement, la communauté de communes Drôme Sud 

Provence est représentée dans son Conseil d’Administration par 9 membres (sur 27), tous membres de 
droit. 

Cf. statuts de l’Office de Tourisme 

L’OTI travaillera conjointement avec la CCDSP pour atteindre les objectifs fixés dans le cadre de la 
nouvelle stratégie, notamment sur les actions suivantes. 

a) Ressources Humaines 
Les prestations de l’OTI sont assurées par du personnel soumis à la convention collective des organismes 
de tourisme à caractère non lucratif, sauf agent intercommunal mis à disposition. En effet, depuis le 

transfert de la compétence tourisme à la CCDSP, un agent communal affecté au tourisme a été transféré 

à la CCDSP. Cet agent désormais intercommunal est mis à disposition de l’OTI via une convention de 
mise à disposition spécifique. 

Toute modification souhaitée liée à l’agent mis à disposition doit faire l’objet d’une information écrite à 
la CCDSP, afin que cette dernière examine la demande au regard du budget.  

Indicateurs : Les indicateurs et objectifs sont définis dans « Objectifs et évaluation des objectifs » en 

annexe n°1. 

ARTICLE 4 – GOUVERNANCE 

La Communauté de communes Drôme Sud Provence est représentée au sein de l’Office de Tourisme de 
la façon suivante : 

- 9 membres de droit appelés à siéger au sein du Conseil d’Administration de l’Office de Tourisme 

- 2 de ces membres élus au Bureau de l’Office de Tourisme 



Le Conseil communautaire est seul habilité à désigner ses représentants au sein de l’Office de Tourisme. 
Les délégués communautaires, membres du Conseil d’Administration de l’Office de Tourisme, sont 
chargés de : 

- Veiller au respect du cadre de la présente convention 

- Assurer le relais d’information entre l’Office de Tourisme, la Communauté de communes et les 
communes membres, 

- Garantir une cohérence entre les orientations communautaires et les actions entreprises par 

l’Office de Tourisme. 

- Les comptes rendus des réunions du Conseil d’Administration sont systématiquement adressés 
au Président de la Communauté de communes, ainsi qu’au Vice-Président(e) en charge du 

tourisme. 

ARTICLE 5 – CONTRÔLE ET EVALUATION 

L’OTI s’engage à adresser à la CCDSP toutes les pièces suivantes dans les délais indiqués : 

- Avant le 15 décembre de l’année N : le projet de budget prévisionnel détaillé de l’année N+1 

- Avant l‘Assemblée générale annuelle : le rapport d’activités et le bilan financier du dernier 
exercice certifié conforme 

- 1 fois par trimestre : mise à jour du tableau de suivi des indicateurs, via un espace de travail 

partagé 

Toute modification souhaitée liée au contrôle et évaluation doit faire l’objet d’un accord préalable 

formalisé par écrit entre les deux parties.  

ARTICLE 6 – RELATIONS CCDSP-OTI 

L’OTI et la CCDSP s’engagent mutuellement à organiser des rencontres (élus et techniciens) au moins 1 

fois par mois : 

Deux de ces rencontres auront l’objectif de :  

- Au printemps, présentation du rapport d’activités N-1 et du programme d’actions de l’année N 
au cours d’une commission tourisme. 

- En fin d’année septembre ou octobre une réunion pour préparer les projets d’actions et le 
budget prévisionnel de l’année N+1 

Des rencontres techniques auront lieu régulièrement afin de garantir la bonne mise en œuvre du plan 
d’actions et du budget, à raison d’une par mois, hors période estivale. 

L’agent chargé du tourisme de la CCDSP participera au COTECH DDP accompagné de la direction de 
l’Office de Tourisme.  

Enfin, l’Office de Tourisme sera présent lors de chaque commission tourisme.  



ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention d’objectifs et de moyens 2026-2028, prend effet à compter du : 

- 1er janvier 2026, pour une durée de 3 ans 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 

droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

La convention pourra être modifiée par voie d’avenant. 

ARTICLE 8 – LITIGES 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre, après épuisement des voies de recours amiables, à l’appréciation du 
tribunal administratif de Grenoble. 

 



 

Annexes 

a) Annexe 1 - Objectifs et évaluation des objectifs – document excel 

b) Annexe 2 - Le budget prévisionnel 

        

DEPENSES BP 202x Bilan 202x RECETTES BP 202x Bilan 202x 

60. Achats     706. Prestations de services     

6061 Fournitures non stockables (carburant)     7061 Visites guidées    
6063 Fournitures d'entretien et petit équipement          

6064 Fourniture de bureau    Total prestations de services     

607 Achat de marchandises          
Total achats     7071 Produits boutique    

             

61. Services extérieurs     Total ventes de marchandises     

6132 Locations immobilières          
6152 Entretien et réparations sur biens immobiliers    74. Subventions      

6155 Entretien et réparations sur biens mobiliers    741 Fonctionnement    
6156 Maintenance (ex : informatique)    742 Agent mis à disposition    

616 Assurances    743 Projets    
618 Matériel informatique           

      Total Subventions     

Total services extérieurs           

       

75. Autres produits de gestion 

courante     

62. Autres services extérieurs     756 Cotisation adhérents    
6214 Personnel mis à disposition    7551 Quote-part de perte transférée     



6231 Annonces et insertions     7555 

Quote-part de bénéfice 

attribuée    

6233 Foires, expositions et salons    758 

Produits divers de gestion 

courante    
6234 Cadeaux à la clientèle (goodies)          
6236 Catalogue, impression, éditions     Total autres produits     

6237 Publications           
6251 Voyages et déplacements     76. Produits financiers     

6252 Restauration hébergement     7681 Intérêts des comptes d'épargne    
6261 Internet et téléphonie           
6263 Affranchissements     Total produits financiers     

627 Services bancaires et assimilés           
6282 Cotisations à d'autres organismes           

             
Total autres services extérieurs           

            
63. Impôts et taxes           

631 

Impôts et taxe sur rémunération (administrations des 

impôts)           

633 

Impôts et taxes sur rémunérations (autres 

organismes)          
637 Autre impôts et taxes          

            
Total impôts et taxes           

             
64. Charges de personnel           

6411 Salaires, appointements           
645 Charges de sécurité sociale et de prévoyance          
647 Autres charges sociales          

            
Total charges de personnel           



           
65. Autres charges de gestion courante            

658 Charges diverses de gestion courante          
             

Total autres  charges           
            
66. Charges financières           

6616 Frais bancaires           
            

Total charges financières           
            
68. Dotation aux amortissements            

6811 Dotation aux amortissements sur immobilisations           
            

Total dotation aux amortissements            

      EXCEDENT EXERCICE 202x     

TOTAL DES CHARGES     TOTAL DES PRODUITS     

        

    
RESULTAT DE L'EXERCICE   

 

  



c) Annexe 3 - Suivi budget prévisionnel 

➢ Cf budget analytique de l’association OTI 

Réalisé RECETTES 

%  

  706. Prestations de services 

 7061 Visites guidées 

    

 Total prestations de services 

    

 707. Ventes de marchandises  

 7071 Produits boutique 

    

  Total ventes de marchandises 

    

 74. Subventions  

 741 Fonctionnement 

 742 Agent mis à disposition 

 743 Projets 

    

 Total Subventions 

    

 75. Autres produits de gestion courante 

  756 Cotisation adhérents 

 7551 Quote-part de perte transférée  

 7555 Quote-part de bénéfice attribuée 



 758 Produits divers de gestion courante 

    

 Total autres produits 

    

 76. Produits financiers 

 7681 Intérêts des comptes d'épargne 

    

 Total produits financiers 

    

    

    

    

    
     

    

    

    

    

    

    
     

    

    

    

    

    

    



     

    

    

    

    
     

    

    

    

    
     

    

    

    

    

  EXCEDENT EXERCICE 202x 

 TOTAL DES PRODUITS 

   

 RESULTAT DE L'EXERCICE 

 



 

d) Annexe 4 - Engagement de réalisations par la CCDSP 

 
1.1.1 : Accompagner l’office de tourisme dans l’évaluation de l’économie touristique en investissant 
dans des outils d’observation  

1.1.1 Etre chef de file sur l’action Porter des projets structurants 

1.1.2 Accompagner et soutenir leurs réflexions et projets touristiques 

1.1.4 Attirer des entreprises innovantes dans le domaine du tourisme 

1.1.5 Stimuler le développement de l'offre agritouristique 

1.1.7 Développer l'offre sport de nature  

1.1.9 Diversifier l'offre de restauration pour répondre à tous les publics (Food truck, gastronomie et 

restauration intermédiaire) 

1.5.1 Mettre en place une signalétique cohérente et visible de l’offre de service et touristique 

2.1.1 S’inscrire dans la stratégie touristique de la Drôme et d’AURA Tourisme (action 4.3 du PCAET) 

2.1.2 S'appuyer sur l'accompagnement et les outils de communication mis en place par les divers 

partenaires  

2.1.5 Intégrer les enjeux environnementaux et sociétaux de demain dans la réflexion et la mise en place 

de nouveaux projets 

2.1.6 Suivre les évolutions éco-responsables disponibles pour trouver des solutions palliatives aux 

problématiques climatiques 

2.1.9 Faire fédérer les acteurs du territoire aux démarches et actions environnementales mises en place  

2.1.12 Développer les outils numériques et maintenir la digitalisation des éditions pour limiter les 

impressions 

2.2.1 Sensibiliser et tenir informés les élus sur les enjeux de demain pour réajuster le plan d'actions 

touristiques 

2.3.1 S'appuyer sur la stratégie agritouristique du Département 

2.3.2 Structurer l’offre œnotouristique en s'appuyant sur la stratégie du Département et développer 
ainsi le circuit court œnotouristique 

2.3.3 Stimuler le développement de l’offre agritouristique sur le territoire en accompagnant les 
agriculteurs dans la diversification de leurs activités et l’installation de nouvelles exploitations 

2.4.3 Accompagner les acteurs touristiques pour une pérennisation de leur offre 



2.4.4 Soutenir et promouvoir des labels écologiques (ex : Accueil paysan, Bienvenue à la ferme…) 

2.4.5 Garantir et valoriser l'engagement éco-responsable des acteurs touristique 

2.4.6 Développer une activité touristique sur l’année pour répartir les flux dans le temps 

2.4.7 Mailler l’offre touristique sur l’ensemble du territoire pour répartir les flux dans l’espace 

2.4.8 Se doter de la compétence « gestion des sentiers de randonnée » pour pérenniser l’offre sports de 
nature + 3.3.2 Se doter de la compétence « gestion des sentiers de randonnée » pour un développement 

complet de l’offre « sports de nature » 

2.4.9 Assurer une veille qualitative de l'offre 

3.1.5 Maintenir la bonne gestion administrative de l'Office de Tourisme 

3.1.6 Prévoir un temps fort annuel pour échanger sur le plan d'actions touristiques 

3.2.1 Conserver la marque Qualité Tourisme de l’OTI = travail administratif nécessaire de la part de la 
CCDSP 

3.3.1 Sensibiliser sur les retombées économiques du secteur touristique pour permettre le financement 

de projets touristiques 

3.3.3 Assurer le suivi de la collecte de taxe de séjour pour bénéficier de recettes de taxe de séjour et de 

CFE 

3.3.4 Renforcer les moyens humains et financiers pour permettre la réalisation des missions définies 

dans le nouveau plan d’actions (ainsi que le matériel nécessaire) 

3.3.6 Permettre à l’Office de Tourisme Intercommunal de mener à bien ses missions sur le plan humain 
et financier 

3.3.7 Soutenir la promotion touristique à l'échelle DDP 

3.4.7 Intégrer les socioprofessionnels dans la réflexion de projets touristiques (récolter des idées de 

projets touristiques) 

➢  
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CONVENTION PORTANT SUR LA GESTION, LA SURVEILLANCE ET L’ENTRETIEN DE 
L’OUVRAGE DIGUE « FREMIGIERE » DE CLASSE C SUR LA COMMUNE DE PIERRELATTE 

ENTRE LA CCDSP, LA CCRLP ET LE PROPRIETAIRE DES PARCELLES CONCERNEES 

 

Entre :  

Monsieur/Madame XXXX 

Domicilié(e) : XXXXX 

En qualité de propriétaire des parcelles suivantes situées sur la commune de Pierrelatte : 

 

Section N° de la parcelle 

X Y 
 

               Ci-après désigné(e) « le propriétaire » ;  

 

Et :  La Communauté de Communes Rhône Lez Provence  

 1260 Avenue Théodore Aubanel, 84500 Bollène – Tél : 04.90.40.01.28 

 Représentée par son Président en exercice, M. Anthony ZILIO 

Ci-après désignée « la CCRLP » ;  

 

 

Et : La Communauté de Communes Drôme Sud Provence (CCDSP)  

 3, avenue Jean Charcot, 26700 Pierrelatte – Tél : 04.75.96.63.02 

 Représentée par son Président en exercice, M. Jean-Michel CATELINOIS 

Ci-après désignée « la CCDSP ».  

 

 

PREAMBULE 

La Communauté de communes Rhône Lez Provence (CCRLP) est gestionnaire du système 

d’endiguement « Rhône et Lauzon Ouest » déclaré par arrêté inter-préfectoral N° du XX/XX/XXXX, dont 

la digue inter-départementale de classe C « Frémigière-Faïne » fait partie.  

Bien que ces deux digues soient physiquement distinctes et implantées sur deux communes (Lapalud 

et Pierrelatte), elles forment un ensemble continu assurant la protection de la population des 

communes de Lamotte-du-Rhône et de Lapalud situées sur le territoire de la CCRLP. À ce titre, elles 

sont considérées comme fonctionnellement liées dans le cadre du système d’endiguement.   

La digue de Frémigière est située sur le territoire administratif de la Communauté de communes 

Drôme Sud Provence (CCDSP). La localisation de la digue, ses accès (routes, chemins) et les parcelles 

cadastrales concernées sont représentés en annexe 1 de la convention. En tant qu’autorité 
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compétente sur son territoire en matière de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations (GEMAPI), la CCDSP reste responsable de la digue « Frémigière-Faïne » sur sa partie 

drômoise. C’est pourquoi, pour permettre à la CCRLP d’être gestionnaire de l’ensemble de la digue 
dans le cadre de son système d’endiguement « Rhône et Lauzon Ouest », la CCDSP a confié à la CCRLP 

par convention de prestation de service, la gestion courante de la partie de digue « Frémigière-Faïne » 

située sur son territoire administratif. Les obligations du gestionnaire de la digue sont l’entretien, la 

surveillance et la réalisation des études réglementaires. En tant qu’autorité GEMAPIENNE, la CCDSP 

continuera néanmoins à intervenir sur la digue en période de crue pour effectuer les actions 

nécessaires de surveillance de la digue.  

A ce jour, la digue de Frémigière n’appartient ni à la CCDSP ni à la CCRLP. Il convient donc de signer 

une convention tripartite entre la CCRLP, la CCDSP et chaque propriétaire foncier concerné afin de 

définir les modalités d’intervention sur cet ouvrage. 

 

ARTICLE 1 : CADRE ET OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour but de définir les modalités et conditions d’intervention de la CCRLP et 

de la CCDSP sur l’ouvrage hydraulique « digue de Frémigière » dont ils ne sont pas propriétaires, afin 

de réaliser dans un objectif d’intérêt général tendant à la protection des biens et des personnes contre 
les risques d’inondation, des prestations (hors gros travaux soumis à autorisation) qui incombent aux 

propriétaires fonciers. Les prestations seront réalisées aux frais de la CCRLP et de la CCDSP dans le 

cadre de la gestion du système d’endiguement « Rhône et Lauzon Ouest ». 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES INTERVENTIONS 

 

Le propriétaire confie à la CCRLP la gestion de l’ouvrage hors période de crue, qui comprend les 

interventions suivantes :   

o L’entretien régulier (minimum 1 fois par an) du corps de digue, de la crête de digue, du 

parement, du pied de talus et de l’accès à l’ouvrage, comprenant :  

▪ Débroussaillage de la végétation herbacée et broyage sur place ; 

▪ Coupes et abattage d’arbres présentant un danger pour la sécurité de l’ouvrage, les 
produits de la coupe restant à la disposition du propriétaire du terrain ; 

▪ Reprise de certains désordres, tels que les trous d’animaux fouisseurs. 
o Les procédures réglementaires de surveillance de l’ouvrage :  

▪ Visites d’Inspection Visuelle de Routine (VIVR) une fois par an ; 
▪ Visites Techniques Approfondies (VTA) une fois tous les 6 ans ; 

▪ Etudes De Danger (EDD) tous les 20 ans. 

o Interventions consécutives à une crue ou à un événement majeur :  

▪ Visites réglementaires de surveillance post-crue (VSPEP).  

 

Le propriétaire confie à la CCDSP la gestion de l’ouvrage en période de crue, qui comprend les 
interventions suivantes : 

o Visites réglementaires de surveillance de la digue.  
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ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS ET RESPONSABILITES DU PROPRIÉTAIRE SIGNATAIRE 

 

Le propriétaire s’engage à : 
- ne réaliser aucune intervention susceptible de nuire à la solidité de la digue (terrassements, 

prélèvement de matériaux, circulation motorisée…) ; 
- ne pas réaliser de plantation pérenne ; 

- ne pas réaliser de construction ; 

- n’effectuer aucun stockage de quelque nature que ce soit (bois, terre, matériaux inertes, 
déchets…) ; 

- laisser libre accès à la digue à toute personne autorisée par la CCRLP ou par la CCDSP dans le 

cadre des missions de surveillance de l’ouvrage, en situation de crue et hors situation de crue ; 

- autoriser la CCRLP à réaliser un débroussaillage au maximum deux fois par an.  

- autoriser la CCRLP à réaliser les travaux d’entretien de l’ouvrage tels que résultant d’une visite 
technique de l’ouvrage ;  

- répondre à toute demande de renseignements émanant de la CCRLP ou de la CCDSP 

concernant la digue située sur sa propriété ; 

- informer sans délai la CCRLP et la CCDSP dès lors qu’il constate des actes de malveillance ou 
une dégradation de sa propriété. 

- Informer CCRLP et CCDSP en cas de mutation (vente, donation, …) de ladite propriété, afin 

qu’une nouvelle convention puisse être signée avec les nouveaux propriétaires. 

 

L’attention du propriétaire est attirée sur le fait qu’il peut être potentiellement responsable d’une 
inondation des zones protégées causée par sa faute : une mauvaise manœuvre, un désordre ou des 
travaux mal exécutés sur sa propriété dans le périmètre de la digue. Le propriétaire verrait alors sa 

responsabilité engagée en tout ou partie, notamment pour les désordres, dommages et nuisances 

occasionnée à la digue. 

Dans l’hypothèse où la CCRLP ou la CCDSP constateraient que le propriétaire n’a pas respecté un 
des engagements exposés dans la présente convention, ils en informeraient par courrier avec 

accusé de réception le propriétaire. 

 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS ET RESPONSABILITÉS DE LA CCRLP 

 

La CCRLP s’engage, sauf en cas de travaux d’urgence, à informer le propriétaire au plus tard 15 jours 

avant la réalisation des travaux sur la digue en lui indiquant le détail de l’entretien prévu.  

La CCRLP s’engage, sauf en cas de travaux d’urgence, à ne pas réaliser de travaux sur la digue en 
période de plantations ou de récolte des cultures.  

 

La CCRLP assume la responsabilité de gestionnaire de l’ensemble du système d’endiguement.  

La CCRLP n’est pas propriétaire des digues dont elle assurera la gestion en lieu et place du propriétaire.  

Dès lors, dans le cadre de ses missions, la CCRLP assume, vis-à-vis du propriétaire, une obligation de 

moyens pour les missions qui lui sont confiées. La CCRLP mobilisera librement les moyens qu’elle 
jugera nécessaires à la bonne exécution de sa mission, et planifiera librement dans le temps l’exécution 
des prestations. 

Les différentes interventions décrites à l’article 3 réalisées à la charge financière exclusive de la CCRLP 
et de la CCDSP sans qu’aucune participation ne puisse être appelée auprès du propriétaire.  
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Dans l’hypothèse où un propriétaire constaterait que la CCRLP n’a pas réalisé une des mesures 
auxquelles elle s’est engagée par la présente convention, le propriétaire relancerait par courrier avec 
accusé de réception la CCRLP et la CCDSP. 

 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS ET RESPONSABILITÉS DE LA CCDSP 

 

La CCDSP assume, vis-à-vis du propriétaire, une obligation de moyens pour les missions qui lui sont 

confiées. La CCDSP mobilisera librement les moyens qu’elle jugera nécessaires à la bonne exécution 
de sa mission, et planifiera librement dans le temps l’exécution des prestations. La CCDSP étant tenue 

d’intervenir en période de crue, ses passages ne donneront lieu à aucune information préalable du 
propriétaire, ce dernier prenant acte de la situation d’urgence qui s’impose.  
 

Dans l’hypothèse où un propriétaire constaterait que la CCDSP n’a pas réalisé une des mesures 
auxquelles elle s’est engagée par la présente convention, le propriétaire relancerait par courrier avec 
accusé de réception la CCRLP et la CCDSP. 

 

ARTICLE 6 : DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prendra effet dès signature par l’ensemble des parties pour une durée de 3 

ans. Elle est renouvelable par tacite reconduction. 

 

Cette convention deviendrait caduque si :  

- la CCRLP, la CCDSP ou toute autorité administrative à laquelle elles auraient transféré leurs 

compétences respectives en matière de prévention des inondations, devenait propriétaire de 

la ou des parcelles concernées, ou devenait bénéficiaire d’une Servitude d’utilité publique 
(SUP) sur la ou les parcelles concernées ;  

- le système d’endiguement « Rhône et Lauzon Ouest » perdait son autorisation administrative 

et/ou que les digues du système d’endiguement perdaient leur statut de digue ; 

-  la/les parcelles concernées par la convention changeaient de propriétaire.  

 

ARTICLE 7 : CONTRAT ADMINISTRATIF – RÉSILIATION POUR MOTIF D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 

 

Eu égard à l’intérêt général manifeste poursuivi relativement à la sécurité des biens et des personnes, 
les parties conviennent que la présente convention est de droit administratif.  

Ainsi, bien que sa durée soit déterminée, la CCRLP ou la CCDSP pourront, pour un motif d’intérêt 
général, résilier unilatéralement la présente convention sous réserve d’un préavis de 10 jours, par 
simple décision du Président ou de son délégué, qui sera notifiée par lettre recommandée avec avis de 

réception au propriétaire. 

Cette résiliation, eu égard à la gratuité de l’entretien et à l’absence de création de droits au profit du 
propriétaire responsable de l’entretien des ouvrages y étant implantés, interviendra sans indemnité. 
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Monsieur/Madame… 

 

 

 

 

 

Propriétaire de la(des) parcelle(s) :  

 

Anthony ZILIO 

 

 

 

 

 

Président de la Communauté de Communes Rhône 

Lez Provence 

 

Jean-Michel CATELINOIS 

 

 

 

 

 

Président de la Communauté de Communes 

Drôme Sud Provence 

 

ARTICLE 8 : LITIGES  

 
Toute contestation qui surviendrait au sujet de l’interprétation ou de l’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’une tentative de règlement amiable. A défaut, le litige pourra être porté par 
chacune des parties devant le Tribunal Administratif de Grenoble.   
 

 

 

Fait à : …………………………………….., le …………………………………… 

 

Convention établie en trois exemplaires originaux.  
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ANNEXE 1 : DIGUE DE FREMIGIERE FAINE – LOCALISATION, ACCES ET PARCELLES CADASTRALES  

 

 
Accès et parcelles (partie drômoise) 
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Convention de Mise à disposition 
Gardiennage déchèterie de la commune de MALATAVERNE 

Période 2026-2028 
 

Entre :  

La commune de Malataverne représentée par sa Maire, Madame ALLIEZ Véronique, autorisée par délibération 
en date du 28 mai 2020, 
Et 

La Communauté de Communes Drôme Sud Provence, (CCDSP) représentée par son Président Jean-Michel 
CATELINOIS, autorisé par une délibération en date du 7 juillet 2020 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 

territoriale, notamment les articles 61 à 63,  

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 

territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,   

Vu le décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 relatif à l'exercice d'activités privées par des agents publics et 

certains agents contractuels de droit privé ayant cessé leurs fonctions, aux cumuls d'activités et à la commission 

de déontologie de la fonction publique 

Vu l’accord de Monsieur David BERNARD en date du 14 février 2023, renouvelé le 1er décembre 2025, 

Vu l’accord de Monsieur Jordan CHAMBE, Monsieur Houari HOUNA, Monsieur Stéphane KRYSCYZYN, Monsieur 

David VILLENEUVE et Monsieur Cédric BERNARD pour remplacer Monsieur David BERNARD lors de ses absences 

ou congés,  

Vu le conseil communautaire du 3 décembre 2025,  

 

Considérant que la convention précédente de mise à disposition d’agents communaux pour le gardiennage en 
hauts de quais de la déchèterie de Malataverne arrive à expiration le 31 décembre 2025, 

Considérant le fonctionnement satisfaisant,  

 

Il est convenu ce qui suit :  

  

ARTICLE 1 : Objet et durée de la mise à disposition  

  

La Commune de Malataverne met à disposition de la Communauté de Communes Drôme Sud Provence, dans le 

cadre de la compétence « déchets ménagers » Monsieur David Bernard et Monsieur Jordan CHAMBE, Monsieur 
Houari HOUNA, Monsieur Stéphane KRYSCYZYN, Monsieur David VILLENEUVE et Monsieur Cédric BERNARD 
(agents titulaires de la commune de MALATAVERNE) à compter du 1er janvier 2026 pour effectuer la mission de 
gardien de déchèterie.  
La présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2028. 
 
 

ARTICLE 2 : Conditions d’emploi  
 

Un seul agent étant nécessaire pour les missions décrites ci-après, il est entendu que le fait d’en nommer 
plusieurs dans la présente convention n’a pour seul objectif que de pouvoir gérer des remplacements en interne 
de l’agent principal (en cas d’absence pour congés annuels, formations, congés maladie, disponibilité…). A ce 
jour, l’agent principal nommé est Monsieur David Bernard. En cas de changement de cet agent principal, la 

commune de Malataverne s’engage à en informer la CCDSP dans les plus brefs délais, afin de rédiger un avenant. 
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L’activité des agents nommés à l’article 1 est organisée par la CCDSP lors de leur mise à disposition dont l’activité 
consistera à : 

- Accueillir, informer et conseillers les usagers 

- Contrôler l’accès au site et surveiller les dépôts selon le règlement intérieur de la déchèterie tout en 

respectant les consignes de tri 

- Gérer et entretenir le site 

- Gérer les enlèvements de bennes 

- Contribuer au tri des déchets dangereux 

 

La Mise à disposition des agents nommés à l’article 1 porte sur un temps de travail hebdomadaire de 16 heures 

(2 demi-journées par semaine et une journée de 8 heures, ou 3 demi-journées de 5h20 en période estivale). 

 

En cas d’absence des agents nommés à l’article 1, la commune de MALATAVERNE mettra à disposition, de façon 
exceptionnelle, un autre agent des services techniques de la commune de MALATAVERNE.  

Si aucun agent de la commune de MALATAVERNE n’est disponible pour le remplacement, la Communauté de 

Communes Drôme Sud Provence se chargera de mettre en place un gardien de remplacement.  

 

La situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés de maladie, congés pour 

formation professionnelle ou syndicale, discipline), des agents nommés à l’article 1 est gérée par la commune de 

Malataverne. 

 

Pendant la mise à disposition, les agents mis à dispositions sont placés sous l’autorité directe de la CCDSP duquel 
sont exercés les missions de gardiennage de la déchèterie.  

 

La CCDSP fournira aux gardiens les tenues de travail et les équipements de protections individuelles.  

 

Jours et horaires des mises à disposition (2 demi-journées de 4 heures, et une journée de 8 heures soit 16h par 

semaine) : 

- Lundi de 8h - 12h00 

- Mercredi de 13h - 17h00 

- Samedi de 8h - 12h00 et de 13h - 17h00 

 

En période estivale les horaires seront répartis comme suit (3 demi-journées de 5h20, soit 16h par semaine) :  

- Lundi : 7h - 12h20 

- Mercredi : 7h - 12h20 

- Samedi : 7h - 12h20 

 

 

ARTICLE 3 : Rémunération  

  

La commune de Malataverne versera aux agents cités ci-dessus la rémunération correspondant à leur grade 

d’origine (traitement de base, indemnité de résidence, supplément familial, indemnités et primes liées à 

l’emploi).  
 

L’organisme d’accueil peut verser directement aux agents un complément de rémunération qui serait justifié par 
leurs fonctions, dans les limites prévues par les articles 87 et 88 de la loi n° 84-53.   

  

La Communauté de Communes Drôme Sud Provence remboursera à la commune de Malataverne le montant de 

la rémunération et des charges sociales des agents affectés au service, sur justificatif fourni par la commune de 

Malataverne en fonction des horaires de présence réelle de leurs agents. La facture devra être envoyée avant le 

début du mois de décembre de l’année à facturer, et pourra intégrer, le cas échéant, un rattrapage du mois de 

décembre de l’année précédente.  
Les indemnités liées au remboursement des frais liés aux activités des agents mis à disposition seront versées 

par la Communauté de Communes Drôme Sud Provence. 

 

Dans le cas où la Communauté de Communes Drôme Sud Provence mettra en place un gardien de remplacement, 

les frais seront pris en charge par la Communauté de Communes Drôme Sud Provence et pourront être déduits 

des remboursements à la commune de Malataverne. 
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ARTICLE  4 : Formation  

  

L’organisme d’accueil supporte les dépenses occasionnées par les actions de formation dont il fait bénéficier les 
agents mis à disposition.  

La collectivité d’origine prend les décisions relatives au bénéfice du droit individuel à la formation (DIF), après 
avis de la collectivité d’accueil.  
Eventuellement, si option choisie et sous réserve d’acceptation : 

L’organisme d’accueil remboursera à hauteur de la mise à disposition, les charges liées à la rémunération de 
l’indemnité forfaitaire et de l’allocation de formation versées au titre du congé de formation professionnelle ou 
des actions relevant du droit individuel à la formation (DIF).  
   

ARTICLE 5 : Fin de la mise à disposition  
  

La mise à disposition peut prendre fin :  

- au terme prévu de la présente convention ; 

- sur décision motivée et justifiée, par chacune des parties, au moins 6 mois avant la fin souhaitée de la mise à 

disposition ; 

 

Si à la fin de sa mise à disposition, l’agent principale désigné à l’article 2 ne peut être affecté(e)  dans les fonctions 

exercées avant la mise à disposition, l’agent sera affecté dans l'un des emplois que son grade lui donne vocation 
à occuper, dans le respect des règles fixées au deuxième alinéa de l'article 54 de la loi du 26 janvier 1984.  

 

ARTICLE 6 : Contentieux  

  

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal 
Administratif de Grenoble.  

 

ARTICLE  7 : Accord des agents mis à disposition  

  

La présente convention sera annexée à l’arrêté de mise à disposition individuel. Elle est transmise aux agents mis 
à disposition avant signature dans des conditions leur permettant d’exprimer leur accord.  
Par ailleurs, conformément à l’Article 13 du RGPD et à l'article 104 de la loi « Informatique et Libertés », la CCDSP 

informe la commune de Malataverne et les agents concernés par la présente convention de la présence, au sein 

de la déchèterie lieu de travail de ces agents, d’outils de surveillance par caméra de videoprotection. 

   

ARTICLE 8 : Election de domicile  
  

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile :  
Pour la communauté de communes Drôme Sud Provence à Pierrelatte (26700) 3 Rue Jean Charcot, 

Pour la commune de Malataverne (26780) Malataverne 1 place de la Mairie. 

    

Fait à Pierrelatte, le 26 novembre 2025 

 

Le Président de la CCDSP         Le Maire de Malataverne,  

Jean-Michel CATELINOIS            Véronique ALLIEZ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=91A804BF02F93F210F9E8AC644B41D66.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006366804&dateTexte=&categorieLien=cid
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CONVENTION DE SERVICE COMMUN  

APPLICATION DU DROIT DES SOLS 
 

 

AVENANT N°2 
 
 

 

Entre les soussignés :  

La communauté de communes Drôme Sud Provence représentée par son Président, Monsieur 

Jean-Michel CATELINOIS, dûment habilité par délibération en date du 03 décembre 2025, ci-

après dénommée "la CCDSP", 
d'une part, 

 

Et :  

La commune de                                    représentée par son maire, madame/monsieur                       

autorisé à signer la présente par une délibération en date du                                       , ci-après 

dénommées « la commune », 
d'autre part, 

 

Vu la convention de service commun « application du droit des sols » (ADS) signée le 9 

novembre 2022, 
 

Vu l’avenant n°1 à la convention de service commun « application du droit des sols » (ADS) 

en date du 14 février 2024, 

 

 

Le présent avenant modifie la convention comme il suit : 

 

Article 2 : Périmètre du service commun : 
 

Compte-tenu de la modification de l’article 7-2 : 

➢ Ajout de la mention : 

« Arrêté pour la modification des documents d’un lotissement conformément à l’article 
L4442-10 du code de l’Urbanisme » ; 

 

Les autres termes de l’article 2 sont inchangés. 

 

 

Article 3 : Définition opérationnelle des missions du maire : 

B) Lors de la phase de dépôt de la demande : 

 

Compte tenu des délais règlementaire restreints à respecter : 

➢ Ajout de la mention : 

« Enregistrement du dossier complet dans le logiciel dans les 7 jours calendaires » 
 

Les autres termes de l’article 3 sont inchangés. 



 

Article 6 : Moyens humains : 
 

Compte-tenu de la complexité croissante des dossiers et de la difficulté à coter les actes : 

➢ Suppression de la mention : 

« Le dimensionnement des moyens humains visera à s’équilibrer à 300 équivalents 
permis de construire par agent instructeur. » 

 

Les autres termes de l’article 6 sont inchangés. 

 

 

Article 7 – Répartition des frais 
 

Les modifications apportées aux articles 7-2 de la convention de service commun ADS relatifs 

aux modalités de versement et à la clé de répartition des ratios utilisés pour le calcul du nombre 

de dossier sont les suivantes : 

 

Article 7-2 : Modalités de versement : 

Afin de simplifier la facturation du service commun et compte tenu du fait que le versement est 

actuellement réalisé en une seule fois à la suite de chaque COPIL ADS qui réunit les membres 

en fin de période : 

➢ Suppression de la mention : 

« Le paiement par les entités bénéficiaires se fera sur appel de fonds de la CCDSP sous 

la forme d’1 versement provisionnel au cours du 2ème trimestre de l’année en cours 
correspondant à 70 % du coût total des charges prévisionnelles telles que décrites ci-

avant. Une demande de solde au réel sera effectuée en décembre au regard du décompte 

de gestion précis de l’année et des dossiers reçus. Ce décompte sera également transmis 

aux maires des communes membres pour information. » 

 

Article 7-2 : Clés de répartition. 

Ratios utilisés pour le calcul du nombre de dossier : 
 

Concernant l’équivalence des dossiers, la mention suivante est modifiée ainsi : 

➢ « Certificat d’urbanisme opérationnel = 1 PC » 

 

Concernant l’équivalence des dossiers, la mention suivante est ajoutée, ainsi pour la 

modification des documents d’un lotissement conformément à l’article L4442-10 du code de 

l’Urbanisme (modifications des pièces d’un PA, demande de vente ou location des lots par 
anticipation et demande de travaux de finition différés après dépôt de la DAACT) : 
 

➢ « Arrêté pour la modification des documents d’un lotissement = 1PC » 
 

 

Les autres termes de l’article 7 sont inchangés. 

 

L’avenant prend effet à sa signature. 

 

Fait en 2 exemplaires. 

A Pierrelatte, le  

 

 

Le Président de la CCDSP     Le Maire 

  Jean-Michel CATELINOIS 
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CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L’ACCOMPAGNEMENT 
DANS LA MAITRISE DE L’ENERGIE DU PATRIMOINE PUBLIC BATI 

DU TERRITOIRE DROME SUD PROVENCE 

 
 
 
ENTRE 
 
La communauté de communes Drôme Sud Provence 
Sis 3 rue Jean Charcot – 26700 PIERRELATTE 
Représentée par son Président, Jean-Michel CATELINOIS, agissant en cette qualité en vertu de la 
délibération n° 2025-XXX du conseil communautaire en date du XX/XX/XXXX 
 

Ci-après désignée « la CCDSP » 
 
 
ET 
 
 
Territoire d’Energie Drôme 
Sis 3 avenue de la gare Rovaltain TGV – 26 300 Alixan 
Représenté par sa Présidente, Nathalie Nieson, agissant en cette qualité en vertu de la délibération n° 
2025-XXX du bureau syndical en date du XX/XX/XXXX 
 

Ci-après désigné « TE26 » 
 
 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
 
Les deux structures entendent conjuguer leurs actions dans le but d’accélérer les projets de transition 
énergétique sur le volet « rénovation du patrimoine communal et intercommunal ». 
 
Territoire d’énergie Drôme (TE26) intervient à ce jour dans le cadre de son règlement de la compétence 
Efficacité Energétique (EE) en fournissant des réponses aux sollicitations des communes et un outil de 
suivi énergétique qui demande une forte implication des services des communes.  
 
De son côté, le Plan Climat Air Energie Territorial de la communauté de communes Drôme Sud 
Provence (CCDSP) prévoit l’apport d’une ingénierie mutualisée pour soutenir la rénovation énergétique 
des bâtiments publics. 
 
Ainsi, l’objectif de la CCDSP est d’obtenir de TE26 un accompagnement complémentaire pour améliorer 

la gestion énergétique des bâtiments publics et créer une dynamique collective au sein des élus du 

territoire de l’intercommunalité. 
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ARTICLE 2 - ACTIONS ET MODALITES DE L’ACCOMPAGNEMENT DE TE26  
 

Il s’agit d’apporter de manière ciblée et prioritaire à la CCDSP, l’expertise du Service Performance 

Energétique de TE26 dans le but d’inciter et d’accompagner les collectivités publiques à mettre en 
œuvre les actions de transition énergétique sur son territoire. Le temps dédié à cette convention 

correspondant à ½ ETP par an ou 95 jours par an durant 2 ans.  

Les missions de type « Conseil en énergie partagé » en direction de la CCDSP et de ses communes 
membres collectivités sont détaillées comme telles : 
 

1. Diagnostic des consommations d’énergie et suivi énergétique : constitution de la base 

de données et édition de rapports 

 
 
La connaissance des données de facturation est un préalable incontournable à toute démarche de 
maitrise de l’énergie.   
 
Ainsi, TE 26 vise la présentation d’un éventail d’indicateurs globaux profitables à l’évaluation de l’impact 
énergétique de l’ensemble du patrimoine public, ainsi qu’à la connaissance de ses aspects 
caractéristiques (ratios de dépense et de consommation par type de bâtiments, écoles, mairies, salles 
des fêtes… ou par habitant, par écolier… ou encore proportions des différentes énergies utilisées, 
comparaison des prix entre les communes, etc).  
Pour ce faire, TE26 a développé un outil informatique dénommé « Enercompil », afin notamment de 
mettre en place une collecte automatisée des factures d’énergie de réseau (électricité et gaz) des 
collectivités. Celui-ci se présente sous la forme d’une plateforme numérique permettant de consulter 
l’évolution de la consommation et de la dépense en fonction de divers critères.  
 
Ainsi, les finalités de l’utilisation de cet outil sont notamment :  

- Un meilleur suivi de l’ensemble des dépenses énergétiques ; 
- Une meilleure connaissance des données patrimoniales ; 
- Une aide à la décision quant aux investissements en matière de rénovation ; 
- Une évaluation des résultats obtenus par les actions conduites. 

 

Les fonctionnalités principales de cette plateforme sont les suivantes :  

- Collecte automatisée des factures d’électricité et de gaz sur les différents espaces clients des 
fournisseurs retenus dans l’achat groupé d’énergie ;  

- Stockage pérenne de ces factures ; 
- Retraitement de la donnée dans un format unique ; 
- Restitution de la donnée ;  
- Visualisation d’indicateurs et de graphiques associés aux données renseignées. 

 
 
Dans le cadre de l’adhésion à la compétence EE, TE26 fournit l’outil Enercompil et s’assure du bon 
fonctionnement de la collecte automatisée des factures d’électricité et de gaz des communes membres 
des groupements d’achats coordonnés par TE26. 
 
En premier lieu, la commune saisis dans l’outil les caractéristiques du patrimoine communal et les 
associations à réaliser avec les sites de comptage. De plus, les factures non téléchargées par 
Enercompil seront rentrées par une saisie manuelle. Il s’agit des factures d’énergies « livrables » : le 
fioul, le bois, le propane… ainsi que les factures d’électricité des communes non membres du 
groupement. 
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La présente convention permettra à TE26 de mobiliser de la ressource humaine technique pour : 
-  la création ou la mise à jour de la base de données patrimoniale pour chaque collectivité. 

Il s’agit d’affecter à chaque bâtiment public les Points de Livraison (électricité, gaz, 
autres énergies, …) afin d’agréger l’ensemble des dépenses et consommations d’un 
élément du patrimoine communal. Les caractéristiques du bâtiment seront également 
complétées dans l’outils (type de bâtiment, vocation, surface, surface chauffée, année 
de construction, capacité, …) ; 

- la saisie des factures qui ne sont pas téléchargées automatiquement. Ce travail devant 
se faire en partenariat étroit avec chaque collectivité qui dispose de la donnée, il peut 
être chronophage en fonction du volume de factures, de leur format ou de la complétude 
des données…  

La réussite de cette mission est liée à la bonne coopération de toutes les collectivités pour la fourniture 
des données. Un accompagnement des services des communes sera réalisé afin que la commune 
saisisse à l’avenir les informations nécessaires à un suivi énergétique exhaustif. 
 
Ainsi, l’objectif est de mettre en place un suivi énergétique au travers de l’outil Enercompil à 
l’ensemble des communes et à l’EPCI.  
 
Pour cette mission, TE26 se mettra en contact directement avec chaque collectivité concernée. Une 
journée de travail sera organisée dans chaque collectivité avec les personnes référentes sur le 
patrimoine pour recueillir les données utiles à la constitution de la base de données. 
 
L’ensemble de ce travail permettra à TE26 d’éditer un rapport synthétique individualisé par 
collectivité mettant en évidence le ciblage des bâtiments et des travaux prioritaires et un rapport 
global pour la CCDSP.  
Ces analyses aideront les communes à déterminer les bâtiments prioritaires en matière d’étude 
spécifique préalable à des actions de performance énergétique. Une restitution sera organisée pour 
chaque collectivité dans leurs locaux. 
 
Temps dédié : 

- Prise de rendez-vous avec chaque collectivité 
- Journée dans chaque collectivité avec les référents pour recueillir les données 
- Agrégation des données dans Enercompil 
- Analyse des données 
- Rédaction de rapports 
- Restitution auprès de chaque collectivité 

 
Livrables : 

- Complétude d’Enercompil 
- Rapport synthétique ciblant les bâtiments et les travaux prioritaires 

 
L’ensemble des consommations d’énergie des communes et de l’EPCI sera compilé dans le but de 
suivre cet indicateur dans le temps. 
 
 

2. Animation d’un réseau local d’acteurs composé d’élus et d’agents du territoire 

Dans le cadre de la présente convention, TE26 sera en mesure d’animer sous la responsabilité 
de la CCDSP un réseau de personnes impliquées dans le suivi des consommations et le pilotage 
de projets de rénovation énergétiques.  
 
Ce réseau pourrait se composer d’agents des communes membres (secrétaires de mairies, services 
techniques, services administratifs ou comptables selon la typologie des communes) et d’élus impliqués 
sur la gestion et la maitrise des dépenses des bâtiments communaux.  
 
Au-delà de l’assistance de chaque commune de manière individualisée (prestation incluse dans la 
compétence EE), une dynamique de groupe à l’échelle du territoire sera ainsi impulsée pour favoriser 
les échanges de bonnes pratiques, les retours d’expériences et créer une émulation entre les élus 
communaux. Des formations de type « Porté à connaissance » et des visites techniques seront 
également réalisées.  
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Les thématiques abordées pourront être les suivantes :  

o Utiliser et alimenter l’outil Enercompil 
o Maitrise d’usages, les gisements d’économies d’énergies sans travaux… 

o Techniques pour lutter contre les surchauffes des bâtiments 

o Méthodologie de conduite de projet de rénovation (AMO, Maitrise d’œuvre…) 
o Avantages/inconvénients des matériaux biosourcés 

o Intérêt des énergies renouvelables envisageables pour les bâtiments publics (bois 

énergie, photovoltaïque avec ou sans autoconsommation …) 
o Approche financière de la rénovation : schémas directeurs immobiliers, PPI, 

partenaires et gisement d’aides financières… 

Les rencontres du réseau auront lieu tous les 3 mois à minima. TE26 est chargé de créer les 

supports des rencontres, l’ordre du jour sera défini en partenariat avec le référent technique de 
la CCDSP. 

 
3. Aide à la décision : études complémentaires 

 
Dans le cadre de la compétence EE, TE26 s'inscrit, selon ses disponibilités en personnel, en tant 
qu'appui technique pour apporter une aide à la décision, qui prend la forme d’une analyse d’opportunité 
ayant vocation à guider les choix des maîtres d’ouvrage. En moyenne, TE26 réalise chaque année 4 
études sur le territoire CCDSP. 
 
La présente convention vise une ambition supérieure à 4 analyses d’opportunité par an, à savoir, 
la réalisation des études (fiche bâtiment, audit confort d’été, faisabilité d’une Autoconsommation 
Collective ou qualité de l’air intérieur) sur les bâtiments simples identifiés préalablement comme 
prioritaires avec au moins une étude par collectivité sur la durée de la présente convention. Un 
temps de lancement et un temps restitution sera organisé sur place pour chaque collectivité. 
 
 
Pour les bâtiments les plus complexes ou importants, des études externalisées pourront être 
commandées et cofinancées par TE26 sous réserve de l’adhésion de la collectivité à la compétence 
EE:  

• Etudes prospectives sur le patrimoine bâti,  

• Analyses comparées en coût global de divers scénarios visant l’amélioration énergétique,  
• Etudes de choix de conversion d’usage de bâtiments,  
• Etudes de faisabilité de systèmes utilisant les énergies renouvelables,  

• Diagnostics de charpente en vue d’une isolation thermique ou de l’installation d’un système 
solaire, d’études de faisabilité d’un marché global de performance énergétique,  

• Etudes de faisabilité de systèmes expérimentaux ou innovants. 
Pour ce faire, TE26 prépare, en lien avec la commune, l’ensemble des informations nécessaires au 
Bureau d’Etudes et contrôle la qualité de la prestation réalisée. 
 
Par la suite, sous réserve d’adhésion de la collectivité à la compétence EE, TE26 peut accompagner 
sur les phases clés d’un projet, de l’élaboration du programme à la mise en exploitation, sur la recherche 
de financements, et apportera son concours financier aux actions de rénovation énergétique du 
patrimoine bâti public. 

 

Temps dédié : 
- Rendez-vous de lancement avec chaque collectivité pour définir le besoin 
- Etudes 
- Rédaction de rapports 
- Restitution auprès de chaque collectivité 

 
Livrables : 

- Rapports d’étude 
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4. Calendrier prévisionnel des missions 

 2026 2027 
 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Suivi énergétique  
                        

Saisie initiale                         

Rapport                         

Mise à jour                         

Etudes 
                        

Animation du réseau                         

Gestion de projet 
                        

 

 

ARTICLE 3 - MODALITES DE PARTICIPATION DE LA CCDSP 

 

1. Participation financière 

La CCDSP verse une participation financière à TE26 fixée à 25 000 € par an. 

Elle sera versée sur appel de fonds de TE26 au cours du dernier trimestre de l’année du contrat en 
cours. 

 

2.  Implication de la CCDSP 

La CCDSP aura en charge l’arbitrage de l’affectation des moyens humains entre les trois finalités 
décrites à l’article 2. Elle prêtera son concours à la bonne réalisation des objectifs de TE26 en jouant le 

rôle de facilitateur et d’animation. Cela passera par : 

- L’organisation d’une réunion de lancement de la démarche regroupant l’ensemble des 
collectivités et leurs référents 

- La création d’un répertoire en partenariat avec TE26 contenant les coordonnées des 

personnes à contacter pour chaque collectivité pour la phase de constitution de la base de 

données et validation auprès de chaque collectivité 

- L’organisation logistique des rencontres du réseau des référents : recherche de salle, 

invitations, … 

- L’appui à TE26 sur la construction des ordres du jour des rencontres du réseau 

- La communication au sein des instances de CCDSP sur le déploiement de l’accompagnement 
et son avancée 

Pour cela, un technicien référent sera désigné par la CCDSP. 
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ARTICLE 4 – MODALITE DE SUIVI DE LA CONVENTION 

 

Le dispositif de suivi et d’évaluation s’appuiera sur : 

- Des points techniques réguliers entre les agents des 2 parties pour évaluer l’avancement du 
déploiement et la consommation du budget-temps, identifier les blocages éventuels et les 

solutions pour les lever ; 

- Un rapport annuel d’activité établi par TE26 sur les interventions réalisées et le temps passé ; 

le rapport fera également apparaitre l’activité de TE26 réalisée sur le territoire dans le cadre 
de la compétence EE ; 

- Une intervention annuelle dans une instance de la CCDSP (conférence des maires ou 

commission) pour présenter le rapport d’activité. 

 

ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION, MODICIATION, DENONCIATION 

La présente convention est établie pour une durée de 2 ans à compter de sa signature. 

Toute modification fera l’objet d’un avenant signé des 2 parties. 

La présente convention pourra prendre fin par : 

- une résiliation amiable entre les 2 parties, celle-ci pouvant intervenir à tout moment pendant 

la durée de la convention ; la résiliation amiable devra faire l’objet d’un échange de courriers 
entre les parties ; un préavis de 2 mois est nécessaire préalablement à une résiliation 

effective ; 

- une résiliation de plein droit par l’une des parties en cas d’inexécution des obligations de 

l’autre partie ; la résiliation interviendra dans un délai de 2 mois après réception de la lettre 

recommandée avec accusé de réception d’information de résiliation. 

Les parties s’engagent, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente 
convention, à rechercher toute voie amiable de règlement avant de soumettre le différend au tribunal 

administratif compétent. 

 

Fait à Pierrelatte, le  

 

      Jean-Michel CATELINOIS              Nathalie NIESON 

    Président                     Présidente 

Communauté de communes     Territoire d’énergie Drôme 

       Drôme Sud Provence 
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ANNEXE 1 :  

Résumé de la compétence Efficacité Energétique de TE26  

 

Conformément à l’article L2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales (ci-après “CGCT”), 
Territoire d'Énergie Drôme - SDED est Autorité Organisatrice de la Distribution d'Électricité (ci-après 

“AODE”) pour le territoire de la Drôme. Elle doit mettre en œuvre la politique énergétique décrite à 
l’article L100-1 du Code de l'Énergie et en particulier les mesures pour répondre à l’urgence climatique 
décrites à l’article L100-4 de ce code. 

Pour ce faire et conformément à l’article L2224-34 du CGCT alinéa 4, Territoire d'Énergie Drôme - SDED 

s’est dotée dans ses statuts à l’article II 5) d’une compétence optionnelle “Efficacité énergétique”. Les 
collectivités adhérentes à Territoire d'Énergie Drôme - SDED peuvent adhérer à cette compétence pour 

remplir leurs obligations issues entre autres de la loi 2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition 

Énergétique pour une Croissance Verte (ci-après “TECV”), à la loi 2019-1147 du 8 novembre 2019 

relative à l’énergie et au climat (ci-après “Energie Climat”) ou encore de la loi n° 2021-1104 du 22 août 

2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 

(ci-après “Climat et Résilience").  

 

SUIVI DES CONSOMMATIONS D'ÉNERGIE 

 

La connaissance des données de consommation et de leur facturation est un préalable incontournable 

à la compréhension des contextes propres à chaque collectivité, puis à leur passage à l’acte. Elle 
permet ensuite d'évaluer l’efficacité des travaux réalisés. Elle est également nécessaire à l'organisation 

des groupements d'achat d'énergie au niveau départemental. 

L’organisation automatisée de la collecte des données de facturation auprès de la collectivité, permet 
à celle-ci l’accès à un historique consolidé et à un suivi régulier de ses facturations par différents 
fournisseurs et pour les énergies en réseau (électricité et gaz). La collectivité est responsable de la 

saisie de factures complémentaires et de les affecter à ses bâtiments. Ces informations sont 

conservées dans la durée, et lui permettent de s’inscrire dans le processus du décret du 23 juillet 2019 
relatif aux obligations d'actions de réduction de la consommation d'énergie finale dans des bâtiments 

à usage tertiaire (« Décret Tertiaire »). 

Le recueil et la consultation des données de facturation sont proposés par une plateforme numérique 

développée par Territoire d’énergie Drôme : Enercompil.  

 

 

 ÉTUDES D’AIDE A LA DÉCISION DU MAÎTRE D’OUVRAGE 

 

En amont des opérations visant à améliorer la performance énergétique et à diminuer l’impact 
climatique de leur patrimoine, les collectivités ont besoin de tracer les contours de leur action à travers 

la pré-étude de critères techniques, économiques et environnementaux.  

Territoire d’énergie Drôme - SDED s'inscrit en tant qu'appui technique pour apporter cette aide à la 

décision, qui permet d’autant mieux de préfigurer les projets qu’elle intervient suffisamment tôt dans 
l’échéancier des financements publics. 
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A cet effet le Syndicat peut donner une première approche, sous forme d’analyse d’opportunité ayant 
vocation à guider les choix des maîtres d’ouvrage. 

Ensuite, sur accord écrit et avec la contribution financière de la collectivité, Territoire d’énergie Drôme 
– SDED peut réaliser ou faire réaliser des études ou des diagnostics plus poussés. Il peut s’agir 
notamment : 

- d’études prospectives sur le patrimoine bâti, 
- d’analyses comparées en coût global de divers scénarios visant l’amélioration énergétique, 

- d’études de choix de conversion d’usage de bâtiments, 
- d’études de faisabilité de systèmes utilisant les énergies renouvelables, 
- de diagnostics de charpente en vue d’une isolation thermique ou de l’installation d’un 

système solaire, 

- d’études de faisabilité d’un marché global de performance énergétique, 
- d’études de faisabilité de systèmes expérimentaux ou innovants. 

La contribution financière de la collectivité pour ces types d’études est de : 

- 30 % du coût TTC de l’étude pour les communes rurales (au sens de la TCCFE) et les 

communautés de communes d’une population totale inférieure ou égale à 25 000 habitants. 

- 60 % du coût TTC de l’étude pour les autres communes et les autres EPCI. 

 

Dans le cas de campagnes d’étude conduites à travers un programme spécifique - faisant notamment 

appel à des concours financiers extérieurs - un règlement d’intervention particulier est susceptible 
d’être élaboré et adopté par le Bureau syndical, afin de le substituer au présent article pour le type 

d'étude et la durée définis par ledit programme. 

 

AIDE AUX TRAVAUX D’ECONOMIES D’ENERGIE 

La collectivité bénéficie d’un accompagnement technique et financier, proposant d’une part, un pré-

diagnostic assorti de préconisations, et d’autre part, une aide financière visant à inciter les actions de 
rénovation énergétique du patrimoine bâti public. 

 

Les travaux d’économies d’énergie sont subventionnés dans la limite d’une dépense maximale de 

50 000€. Au-delà, les dépenses éligibles excédentaires peuvent être financées par la valorisation des 

CEE. 

 

Les travaux éligibles aux subventions de Territoire d’énergie Drôme - SDED portent sur les bâtiments 

existants, et non les projets neufs ou les extensions. Il s’agit des bâtiments dont la collectivité a la 

propriété, ou les bâtiments situés sur son périmètre géographique et propriété d’établissements 
publics dont la collectivité assure elle-même la gouvernance et le financement des charges de 

fonctionnement (exemple : CCAS). 

Ils sont définis dans un référentiel technique actualisé par l’Exécutif à compter du 1er janvier de chaque 
année. La date de réception du dossier complet d’aide financière par la collectivité détermine la 
version du référentiel applicable (version venant d’être actualisée ou version précédente). 

Selon les définitions données à l’article 4.1 du règlement :  

- Le taux de subvention appliqué aux actions prioritaires est de 50 % de la dépense éligible HT. 

- Le taux de subvention appliqué aux actions complémentaires est de 20 % de la dépense éligible HT. 
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- Le taux de subvention appliqué aux actions expérimentales est de 50 % de la dépense éligible HT. 

 

 

Le calcul du montant (HT) des travaux pouvant bénéficier de la subvention du Syndicat concerne 

uniquement la part des dépenses générant des économies d’énergie, dont le périmètre est actualisé 
chaque année dans le référentiel technique. 

Selon le caractère prioritaire ou complémentaire des actions envisagées, le taux de l’aide est de 50 % 

ou de 20 % de la dépense éligible présentée par la collectivité, dans la limite d’un cumul d’aides 
maximum de 50 000 € sur une période de trois années civiles glissantes, s’étalant de l’année N-2 à 

l’année N, l’année N correspondant à l’exercice budgétaire en cours au moment de l’accord du plus 
récent soutien financier.  

 

Exemple :  

 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

Aides accordées sur 

l’année 
10 000 € 6 000 € 30 000 € 10 000 € 10 000 € 5 000 € 

 < 50 k€    

  < 50 k€   

   = 50 k€  

    < 50 k€ 

 

Les dépenses éligibles excédant ces plafonds (soit par chantier, soit sur trois années glissantes) peuvent 

faire l’objet d’une valorisation directe de certificats d’économies d’énergie (CEE), dont le montant est 
proportionnel à la quantité des certificats déposés multipliée par un prix unitaire fixé par le Bureau 

syndical. Le prix unitaire est exprimé en euros par mégawattheure cumulé actualisé (“MWh cumac”). 

Tout manquement à la bonne conformité des travaux aux exigence des CEE, entraînant l’impossibilité 
pour Territoire d’énergie Drôme - SDED de procéder à l’enregistrement des certificats, expose la 
collectivité au non-versement de la part de subvention correspondant à la nature des travaux 

concernés par ce manquement. 

 

 

Le montant de l’adhésion à la compétence efficacité énergétique est le suivant :  ⋅ Pour les communes rurales (au sens de la TCCFE) : 0,50 € par habitant et par année civile,  ⋅ Pour les autres communes : 0,80 € par habitant et par année civile,  ⋅ Pour les EPCI membres du Syndicat : 0,30 € par habitant et par année civile. 
 

Dans tous les cas, le montant annuel de l’adhésion est au minimum de 200 €, et plafonné à 10 000 €. 
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ANNEXE 2 :  

Etat de l’art des actions TE26 sur le territoire Drôme Sud Provence  

 

 
Sur le territoire de la CCDSP le logiciel ENERCOMPIL collecte automatiquement les données de consommation des communes membres des groupements 
d’achats coordonnés par TE26 :  

- Consommations d’électricité de 10 communes  
- Consommations d’électricité d’éclairage public de 9 communes 
- Consommations de gaz de 3 communes  

 

Seules deux communes ne sont pas adhérentes à notre compétence efficacité énergétique.  

Sur le territoire de la CCDSP :  

- la cotisation à la compétence efficacité énergétique représente une somme de l’ordre de 30k€/an.  
- L’aide versée par TE-26 au titre de la rénovation des bâtiments représente pour les années passées une somme de l’ordre de 68k€/an.  
- L’aide potentielle s’élève au maximum à 700k€ sur 3 ans (50k€ par commune sur 3 années glissantes). 

SIREN NOM

Formule 

compétence 

choisie

Date 

délibération 

Commune

montant 

cotisation 

2025

Sub depuis 

2022 

études :     

part prise en 

charge TE26

Compétence 

EP

(date delib)

Compétence 

EP

(Date PV 

transfert)

Achat Elec

(n°membre)

Achat Gaz

(n°membre)

212600548 Bouchet Energie Plus 18/05/2022 746 € 3 219 € 3 866 € 26

212600936 Clansayes 04/03/2020 12/11/2020

212601165 Donzère Energie Plus 30/09/2022 4 838 € 14 721 € 37 14

212600332 La Baume-de-Transit Energie Plus 26/01/2022 472 € 29/03/2016 24/08/2016

212601389 La Garde-Adhémar Energie Plus 14/12/2021 582 € 2 743 € 05/03/2015 05/01/2016 42

212601454 Les Granges-Gontardes Energie Plus 17/10/2022 350 € 26/10/2015 16/12/2016

212601694 Malataverne Energie Plus 17/05/2022 1 137 € 5 621 € 107

212602353 Pierrelatte Energie Plus 26/09/2022 10 000 € 13 577 € 10 568 € 02/03/2015 25/04/2016 60 34

212602759 Rochegude EE 23/09/2024 858 € 2 443 € 11/04/2018 14/02/2019 62

212603245 Saint-Paul-Trois-Châteaux Energie Plus 04/04/2022 7 354 € 46 056 € 10 402 € 146 44

212603260 Saint-Restitut Energie Plus 17/01/2022 757 € 37 134 € 08/03/2016 16/12/2016 69

212603427 Solerieux 03/02/2017 10/11/2017

212603450 Suze-la-Rousse Energie Plus 08/02/2022 1 084 € 2 613 € 75

² Tulette Energie Plus 22/02/2022 1 024 € 50 000 € 28/02/2019 13/09/2019 148

29 200 € 175 682 € 27 279 €
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SENS DE LA DÉMARCHE 

 
 
 

 

 
 
 
 

 
« La Ctg, une 

convention 

cadre politique 

et stratégique 

qui permet de 

partager un projet 

social de territoire 

sur les champs 

d’interventions 
communs » 

 

NOTRE INVESTISSEMENT SOCIAL COLLECTIF, 
EN RÉPONSE AUX ENJEUX DU TERRITOIRE 

Dans une logique d’investissement social, l’objectif est de développer et 

structurer les politiques territoriales pour garantir sur tous nos champs 

d’interventions communs : 

→ Développement de l’offre en fonction des besoins, 

→  Adaptation aux besoins spécifiques, 

→ Promotion de l’égalité des chances et investissement social 

→  Coopération des acteurs et accompagnement à la structuration des  

politiques territoriales. 

La Caf de la Drôme et la Communauté de communes Drôme Sud Provence, 

suite à la première Ctg 2021-2025 ainsi que l’ensemble des communes du 
territoire intercommunal, s’engagent dans une nouvelle Convention territoriale 

globale 2026-2030. 

Cette nouvelle Convention territoriale globale se veut plus ancrée, plus proche 

des enjeux locaux, à partir d’une analyse des besoins sociaux partagée. 

La dimension globale affirme la volonté d’élaborer un projet de territoire sur 
tous les champs d’interventions partagés : accès aux droits et inclusion 
numérique, petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, animation de la 

vie sociale, logement. 

La dimension territoriale souligne la volonté des partenaires de s’investir 
fortement en proximité des territoires. 

La Ctg constitue un cadre politique de référence où l’ensemble des 
interventions et des moyens offerts par la branche Famille sont mobilisés. 

Elle poursuit une double logique : 

• Décliner les orientations départementales de la branche Famille dans une 

démarche collaborative, 

• S’accorder sur un projet social de territoire, véritable feuille de route 

partagée, adaptée aux besoins des habitants et des familles. 

Elle est aussi l’opportunité de trouver de nouveaux projets de collaboration 

avec les partenaires locaux et de développer des projets innovants. 

Elle s’appuie sur les compétences des collectivités territoriales, au service du 

projet social de territoire. 

Convention 
territoriale 

globale 
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UNE MISE EN ŒUVRE VOLONTARISTE, 
PROGRESSIVE ET ADAPTÉE 

Cette Convention territoriale globale pose une 

ambition politique partagée sur nos champs 

d’interventions communs. Elle est constituée de 

feuilles de routes thématiques qui portent les 

orientations politiques et les projets phares à 

conduire sur 5 ans. 

Les modalités de mise en œuvre de ces feuilles de 

route seront partagées en Comité de pilotage Ctg 

Caf – Communauté de communes Drôme Sud 

Provence et communes à minima une fois par 

an. 

Elles pourront être adaptées pour être toujours au 

plus près des besoins des habitants en s’appuyant 
sur les ressources du territoire. 

L’avancée de la mise en œuvre de la Ctg se fera en 

fonction des moyens réciproques mobilisables par 

la Caf de la Drôme, la Communauté de communes et 

les communes. 

LA CONSTRUCTION PARTAGÉE DE LA 
CTG 

La méthodologie déployée nous conduit à associer 

les acteurs ressources du territoire. L’objectif est 

ainsi d’élaborer une vision partagée et de définir 

des orientations qui nous permettent de relever 

les défis.  

La méthodologie de renouvellement de la 

Convention territoriale globale s’est appuyée 
sur : 

• Le partage sur les besoins et enjeux du territoire : 

démarche d’analyse des besoins sociaux à 

l’échelle intercommunale et pour les 14 communes 
du territoire (Cabinet Ithéa) 

• Un temps fort de concertation partenariale 

organisé dans le cadre de l’analyse des besoins 
sociaux le 1er juillet 2025 

• Le partage des besoins, enjeux, orientations 

stratégiques et projets clés à inscrire dans la Ctg 

V2 lors des comités de pilotage ABS des 2 mars, 

11 juin et 7 octobre 2025 et du comité de 

pilotage CTG du 5 novembre 2025 

• La validation de la Ctg en Commission d’action 
sociale Caf du 25 novembre 2025, en Conseil 

communautaire du 3 décembre 2025, en 

conseils municipaux des communes 

financées dans le cadre des bonus territoire 

Ctg et signée par la Caf, la Communauté de 

communes et l’ensemble des communes du 
territoire.
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AMBITION D’INVESTISSEMENT 
SOCIAL PARTAGÉE 

 
 
 
 

LE CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE 
GESTION 2023 - 2027 DE LA CAF DE LA DRÔME SE 
STRUCTURE AUTOUR DE 3 GRANDS AXES : 
• Développer des services attentionnés tout au long des 

parcours de vie de chacun 

• Garantir un accès efficace au juste droit, en rénovant le 
modèle de délivrance des prestations 

• Mobiliser tous les leviers de performance et 

accompagner les transformations. 

La politique d’action sociale de la Caf de la Drôme 
est incarnée dans le cadre des Conventions 
territoriales globales autour de 4 axes 
stratégiques : 
→ Développement et pérennisation de l’offre en fonction 

des besoins 

→ Adaptation aux besoins spécifiques 

→ Promotion de l’égalité des chances et l’investissement 
social 

→ Coopération des acteurs et accompagnement à la 

structuration des politiques. 
 

Dans ce cadre, la Caf de la Drôme se mobilise 
sur la prise en compte d’enjeux transversaux, 
particulièrement prégnants sur notre 
département, qui portent et irriguent toutes les 
thématiques : 
→ Participation des usagers et des habitants 

→ Promotion des métiers des services aux familles 

→ Aller vers et faire venir 

→ Transition écologique, citoyenne et solidaire 

→ Accompagnement à la bonne gestion des équipements. 

LA CTG, UN LEVIER POUR DÉCLINER LE SCHÉMA 
DÉPARTEMENTAL DES SERVICES AUX FAMILLES 
DE LA DRÔME1 : 

Trois fils conducteurs politiques et transversaux 
du Schéma départemental des services aux 
familles 
• La prise en compte des réalités des familles 

d’aujourd’hui 
• La promotion de l’égalité des chances dans une logique 

d’investissement social 

• L’inscription des services aux familles dans leur 

environnement pour un développement durable 

Cinq thématiques d’intervention du Schéma 
départemental des services aux familles 

• La petite enfance, l’enfance, la jeunesse, la 

parentalité, l’animation de la vie sociale 

Et quatre feuilles de route transversales 
• Renforcer l’éducation aux médias et au numérique 

• Favoriser l’inclusion des personnes en situation de 

handicap à tout âge 

• Promouvoir les métiers des services aux familles 

• Renforcer les liens bénévoles professionnels.

   
 

1- Signé par l’Etat, le Conseil départemental, la Caisse d’allocations familiales, la Direction départementale des services de l’Education Nationale, la 
Mutualité sociale agricole et l’Union départementale des associations familiales 

Convention 
territoriale 

globale 
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UN PROJET SOCIAL PARTAGÉ 
AVEC UNE ATTENTION PARTICULIÈRE 
AUX PUBLICS LES PLUS FRAGILES 

 

 

ACCÈS AUX DROITS 
INCLUSION NUMÉRIQUE 

 

 
PETITE 
ENFANCE 

 
PARENTALITÉ 

 
 
 
 

 
 

 

ENFANCE ET 
JEUNESSE 

 
ANIMATION 

DE LA VIE 
SOCIALE 

 
 
 

LOGEMENT



8 | Convention territoriale globale Drôme Sud Provence 

  

 

PRIORITÉS 

INSTITUTIONNELLES CAF 
 

LES PRIORITÉS INSTITUTIONNELLES CAF 
 

Accès aux droits et inclusion numérique 
• Renforcer la qualité de délivrance des droits 
• Rénover la relation de service et la politique d’accueil 

Caf 
• Accompagner la structuration de la politique 

territoriale d’accès aux droits et d’inclusion numérique 
 

Petite enfance 
• Informer les familles et mettre en œuvre une offre 

d’accompagnement à la périnatalité dans le cadre du 
parcours « arrivée de l’enfant » 

• Pérenniser et développer une offre d’accueil de 
proximité en fonction des besoins 

• Adapter l’offre d’accueil aux besoins spécifiques 
(places insertion, accueil des jeunes enfants en 
situation de handicap, horaires atypiques…) 

• Promouvoir l’accueil du jeune enfant comme 
levier d’investissement social (actions favorisant 
la promotion de l’égalité des chances : éveil à l’art 
et à la culture des tous petits, apprentissage de la 
lecture…) 

• Structurer le réseau d’acteurs petite enfance 

 
Enfance 
• Développer une offre d’accueil enfance - jeunesse de 

proximité en fonction des besoins 
• Adapter l’offre aux besoins spécifiques 
• Promouvoir l’accès aux loisirs comme levier 

d’investissement social (alliances éducatives, 
engagement des enfants et des jeunes à tous les 
âges, qualité des projets éducatifs et pédagogiques 
des structures, prise en compte de la transition 
écologique) 

• Mise en réseau et coopération des acteurs 
 

Jeunesse 
• Construire un parcours jeunes attentionné et 

coordonné 
• Développer l’offre d’accompagnement en direction 

des jeunes (Ps jeunes, Paej, Fjt) 
• Soutenir les initiatives, le pouvoir d’agir et le 

développement des compétences des jeunes 

• Accompagner l’éducation aux médias et au 
numérique des jeunes 

• Recueillir les besoins et attentes des jeunes 
• Structurer le réseau des acteurs jeunesse du territoire 

pour une politique jeunesse territoriale. 

 
Accompagnement à la parentalité 
• Informer les familles et renforcer leur 

accompagnement à des moments clés (parcours 
attentionnés) 

• Proposer des actions parentalité diversifiées 
favorisant le pouvoir d’agir, le répit parental et 
familial, ... 

• Promouvoir l’itinérance et la complémentarité des 
actions parentalité 

• Mettre en réseau les acteurs parentalité. 
 

Animation de la vie sociale 
• Pérenniser et développer les structures d’animation 

de la vie sociale sur les territoires 
• Adapter les projets sociaux aux enjeux de 

transformation sociale et sociétale d’aujourd’hui : 
renforcement des fondamentaux, accès aux droits, 
inclusion numérique, transition écologique, citoyenne 
et solidaire, contribution au développement des 
territoires 

• Développer la mise en réseau et l’analyse d’impact 
social 

 
Logement et habitat 
• Développer des actions de prévention des expulsions 

et des impayés de loyer 
• Développer le repérage et l’accompagnement de 

l’habitat indécent ou indigne 
• Favoriser l’accès et le maintien dans le logement 

par le soutien au développement de solutions de 
logements ou d’accompagnement vers le logement, 
innovants ou adaptés 

Convention 
territoriale 

globale 
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FOCUS SUR LA MISE EN ŒUVRE AU  
1er JANVIER 2025 DU SERVICE  

PUBLIC DE LA PETITE ENFANCE 
 

 
En réponse aux besoins d’accueil diversifiés des jeunes enfants et de leurs familles, les collectivités locales sont, depuis le 1er 

janvier 2025 (Loi plein emploi du 18 décembre 2024), les autorités organisatrices d’accueil du jeune enfant2 (AO) et contribuent 

ainsi à la mise en place du service public de la petite enfance. A ce titre, elles exercent quatre compétences en fonction du 

nombre des habitants de leurs territoire. 
 

Quel que soit le nombre d’habitants de leur territoire, toutes les communes ou Epci exerçant la compétence d’AO : 

• Recensent les besoins des enfants âgés de moins de trois ans et de leurs familles en matière de services aux familles ainsi 

que les modes d’accueil disponibles sur leur territoire : 

 Cette compétence vise à identifier les besoins des familles en matière de soutien à la parentalité et d’accueil du jeune enfant 
(nombre de places d’accueil requises, type d’accueil, accessibilité financière et géographique, etc.) et à recenser l’offre 
d’accueil, individuel (assistants maternels) ou collective (crèches), présente sur la commune ou l’intercommunalité  

 

• Informent et accompagnent les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de moins de trois ans ainsi que les futurs parents : 

 Cette compétence vise à garantir, à la hauteur de ses moyens et de manière adaptée aux besoins de son territoire, la bonne 
information des parents et des futurs parents sur l’offre d’accueil des jeunes enfants disponible dans la commune (publique 
et privée) et à organiser et structurer une offre d’accompagnement à la parentalité pour tous les parents 

 

• Les communes ou Epci de plus de 3 500 habitants exerçant la compétence d’AO planifient, au vu du recensement des besoins, 

le développement des modes d’accueil : 
 Cette compétence vise à fixer des objectifs de création de places d’accueil à court ou moyen terme, en identifiant les zones 

prioritaires à couvrir et les modalités d’accueil à favoriser au regard des besoins des familles ; cette planification tient 
compte des priorités partagées par les communes dans le cadre des travaux du comité départemental des services aux 
familles (Cdsf) et des ressources mobilisables dans le cadre du schéma départemental des services aux familles (Sdsf). 

 

• Soutiennent la qualité des modes d’accueil : 
 Cette compétence vise à œuvrer à la montée en qualité de tous les modes d’accueil, individuels et collectifs, publics et 

privés. Elles s’assurent que le référentiel de qualité d’accueil soit mis en œuvre par tous les professionnels, diffusent la 
compréhension des droits et des besoins de l’enfant, et cherchent à renforcer la cohésion de la communauté éducative au 
sein du territoire (entre les différents lieux d’accueil, et avec l’éducation nationale). 

 
Les communes (ou leur groupement lorsque la compétence leur a été transférée) de plus de de 10 000 habitants doivent se doter 
d’un relais petite enfance à compter du 1er janvier 2026. 
Les communes de plus 10 000 habitants et les EPCI exerçant la compétence d’AO exercent une compétence de planification : 
elles élaborent et mettent en œuvre un schéma pluriannuel de maintien et de développement de l’offre d’accueil. 

Pour les communes ou les groupements compétents (en cas de transfert) de plus de 10 000 habitants, la mission de 

planification prend notamment la forme du schéma pluriannuel de maintien et de développement de l'offre d'accueil du jeune 

enfant prévu à l’article L. 214-2 du Code de l’action sociale et des familles.  

Les communes (ou les groupements en cas de transfert de la compétence) qui ont conclu avec la Caf une convention 

territoriale globale (CTG), qui correspond aux attendus du schéma pluriannuel de maintien et de développement de l’offre 
d’accueil, sont dispensées de réaliser un nouveau schéma. 

La Ctg constitue le cadre structurant sur lequel la collectivité territoriale signataire peut s’appuyer pour exercer sa compétence 
d’AO (feuilles de route petite enfance et parentalité). La CTG vaut ainsi schéma d’AO.  
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OBJECTIFS SUR LE TERRITOIRE 
DROME SUD PROVENCE 

 
 
 

Fort de ses 43 000 habitants répartis entre 

vallée du Rhône et plaines viticoles, le 

territoire Drôme Sud Provence est riche de 

ses complémentarités et ses diversités. 

La feuille de route de la Convention Territoriale 

Globale ) s’appuie sur la photographie du 
territoire afin de proposer des actions 

permettant de répondre aux besoins du 

territoire et de ses habitants. Elle est à la fois 

opérationnelle à court terme mais également 

prospective pour imaginer les bases 

d’essaimage d’opérations qui auraient un 
intérêt à être portées pour le bénéfice du plus 

grand nombre. 

Cette feuille de route pourra être enrichie au 

regard des futures discussions lors du 

renouvellement du projet de mandat dès mars 

2026. 

La présente Convention Territoriale Globale 

s’inscrit dans la philosophie du projet de 
territoire Drôme Sud Provence, construit et 

partagé avec l’ensemble des maires, et voté en 
conseil communautaire en décembre 2024.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, l’orientation 3 du projet de territoire vise à « 
organiser un territoire qui garantit le « bien-vivre 

ensemble » développé de façon équilibrée et 

solidaire ».  

Les enjeux et objectifs de l’orientation 3 en lien 

avec la Ctg sont les suivants : 

 Enjeu 1 : L’humain dans le territoire : 
 Structurer un maillage pertinent entre villes 

et villages 
 Porter la prévention contre les violences et 

les discriminations 
 Lutter contre l’exclusion 

 

 Enjeux 2 : les services publics, la santé et la 

sécurité 

 Lutter contre la fracture numérique en 
accompagnant la desserte et l’usage 
numérique, 

 Œuvrer pour le maintien et le 
développement des points multiservices, 
pour l'accès aux services publics et privés 
judicieusement répartis sur le territoire, 

 Organiser le décloisonnement des services 
publics et permettre l’accès à de nouveaux 
services pour les communes rurales, 

 Faciliter le lien de proximité en s’appuyant 
sur le tissu associatif local, 

 Assurer l’accueil du Centre médico 
scolaire 

 Enjeux 3 : La petite enfance, l’enfance et la 
jeunesse : 

 Accompagner les modes de garde de la 
petite enfance, les développer et les 
structurer, 

 Maintenir et développer les activités 
périscolaires et extrascolaires sur le 
territoire par un maillage pertinent, 

 Accompagner les communes, les 
structures partenaires et les acteurs en 
matière d’actions pour l’enfance et la 
jeunesse. 

L’analyse des besoins sociaux élaborée au niveau 

intercommunal en 2025 a également permis de 

faire ressortir des enjeux transversaux en matière 

de mobilité, de santé, de citoyenneté et 

d’attractivité des emplois en lien avec la jeunesse 
notamment.

Convention 
territoriale 
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Convention 
territoriale 

globale GOUVERNANCE ET PILOTAGE 

 

 

 
 

 
COMITÉ DE PILOTAGE ANNUEL 

 
 
 
 

Membres 
• Communauté de communes Drôme Sud 

Provence 

• Communes du territoire Drôme Sud Provence 

• Caf de la Drôme 

 
Missions 
• Niveau stratégique de pilotage et de suivi des 

objectifs et feuille de route 
• Processus d’adaptation continue de la 

Ctg : veille et pertinence des objectifs et 
des moyens correspondants, au regard 
des besoins du territoire 

• Conduite d’une réflexion partagée sur l’impact 
social des actions communes mises en œuvre 
dans le cadre de la Ctg 

• Information des habitants (lettre électronique 
allocataires, informations tout public dans le 
journal de la Communauté de communes et 
des communes) 

 

Fréquence  
• A minima annuelle 

• Adaptation de la fréquence en fonction des 
besoins 

Pilotage partagé Caf - Communauté de 
communes - Communes et Suivi de la Ctg 

COTECH CTG SEMESTRIEL 

Membres 
• Communauté de communes Drôme Sud 

Provence 

• Référents élus et techniques de communes 
du territoire 

• Caf de la Drôme 

 
Missions 
• Préparation des Copil Ctg  
• Organisation de la mise en œuvre et du suivi 

de la Ctg 

 

Organisation 
• Le Cotech pourra prendre la forme de 

Commissions thématiques si cette organisation 
s’avère plus pertinente pour suivre de manière 
précise la mise en œuvre de la Ctg et mobiliser les 
parties prenantes à bon escient 

COMITÉ DE PILOTAGE ÉLARGI A MI 
PARCOURS ET EN FIN DE CTG 

Associant les partenaires institutionnels 
(Conseil départemental, Ars, Msa, Cpam, 
France Travail, Fédération des centres sociaux, 
l’Education Nationale) 

Mission 
• Pilotage coordonné avec les programmes et/ 

ou politiques territoriales en lien avec la Ctg 
• Partage des feuilles de route Ctg et d’une 

vision stratégique du territoire 
• Identification de points de convergence pour 

une coordination des actions et de nouvelles 
actions communes 
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ANIMATION DE LA CTG 
• Mobilisation de fonctions de chargé de coopération Ctg à l’échelle intercommunale et en lien avec les communes 

du territoire  

 
RÉSEAUX ET GROUPES PROJETS THÉMATIQUES 

Membres 
• Réseaux locaux portés par la Communauté de communes, les communes, la Caf et des partenaires clés  

• Échanges et suivi des politiques territoriales inscrites dans la Ctg 

 
 

COMMUNICATION 
 
 

 
Création d’un support pour assurer ce suivi de manière 
synthétique et lisible, dans une logique d’aide à la décision  

 
 

 
Support de communication destiné aux habitants, pour 
les informer au mieux sur les services offerts et rendre 
visibles les actions communes : lettre électronique 
allocataires Caf sur des sujets validés en Copil une fois 
par an 

Communication auprès des habitants du territoire 

Suivi de la mise en oeuvre des objectifs et actions 

 

EVALUATION 
 
 
 
 
 

Evaluation de la Ctg : 
 

• Suivi des principales réalisations et actions phares 
 

• Evaluation des résultats quantitatifs et qualitatifs 
par thématique : 

 

• Développement de l’offre en fonction des 
besoins 

• Adaptation de l’offre aux besoins spécifiques 
• Qualité, promotion de l’égalité des chances, 

et Investissement social 
• Mise en réseau des acteurs et structuration 

des politiques territoriales 
• Contribution à l’attractivité du territoire 

 
• Les pas suivants : axes d’amélioration, enjeux à 

conforter, nouveaux axes 
 
 

 
Résultats en matière de gouvernance, coopération, 
implication des acteurs, communication 

Evaluation de pilotage et du suivi de la Ctg 

Suivi en continu de la mise en oeuvre de la Ctg 
dans le cadre du Copil Ctg annuel  
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SIGNATAIRES 

 
La Caf de la Drôme, la Communauté de communes Drôme Sud Provence et les communes du territoire 

s’engagent dans cette démarche commune en faveur des habitants du territoire. 

 

 

 

 
 

Anne Bernié 
Directrice de la Caf de la Drôme 

Président de la Communauté de 
communes Drôme Sud Provence 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

Maire de Bouchet  Maire de Clansayes  Maire de Donzère  Maire de La Baume de Transit 

 

 

 

 

Maire de La Garde Adhémar Maire de Les Granges Gontardes  Maire de Malataverne 

 

 

 

 

Maire de Pierrelatte Maire de Rochegude Maire de Saint Paul Trois Châteaux  Maire de Saint Restitut 

 

 

 

 

 Maire de Solérieux  Maire de Suze la Rousse  Maire de Tulette 

 

Convention 
territoriale 

globale 



  

 

LE TERRITOIRE 

ET SES HABITANTS 
 
 
 

 
 

CHIFFRES CLÉS 
 

 

 

14 
 

 

43 119 

 
 
 
 

communes 
 
 
 

 
habitants 

(Insee 2022)  

+7% par 

rapport à 2010 

 
 

 

149 
 

habitants au 

kilomètre carré  
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Un territoire dynamique sur le plan 
démographique et contrasté  

Cette intercommunalité drômoise se compose de 

14 communes. Elle est située au sud-ouest du 

département, à la jonction avec le Vaucluse au Sud, 

l’Ardèche à l’ouest et le Gard au sud-ouest. Elle est 

aussi à la frontière de trois régions : Auvergne-

Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte-d’Azur et 
Occitanie. 

L’intercommunalité est bordée à l’ouest par le 

Rhône, et à l’est par l’enclave du Vaucluse dans la 
Drôme. Le territoire est moins marqué par la 

ruralité que le reste de la Drôme, il s’inscrit plutôt 
dans les territoires industrialisés qui suivent le 

canal rhodanien. 

On constate toutefois des différences entre les 

communes de Drôme Sud Provence. Donzère, 

Pierrelatte, Saint-Paul-Trois-Châteaux et Saint-

Restitut sont classées dans les centres urbains 

intermédiaires ou dans les petites villes, tandis que 

Malataverne, Les Granges-Gontardes, La Garde-

Adhémar, Clansayes, Solérieux, La Baume-Transit, 

Suze-la-Rousse, Bouchet, Tulette et Rochegude sont 

classées comme communes rurales. Aucune des 

communes citées n’est en zone FRR (ex-ZRR). 

L’intercommunalité est très attractive, avec une 

hausse de population importante, de 7% en dix 

ans (40150 habitants en 2010 contre 43119 en 

2022). Cette hausse est plus marquée qu’au 
niveau départemental et national. 

Les hausses de population ne sont pas réparties 

également à travers l’intercommunalité. Les 
communes de Bouchet, Malataverne et Les 

Granges-Gontardes ont connu une hausse de plus 

de 20% de leur population en l’espace de 10 ans, 
mais pour des raisons différentes. Les deux 

dernières sont au nord de l’intercommunalité, et 
font partie de l’aire d’attraction de Montélimar1, 

tandis que la commune de Bouchet est située au 

sud de Drôme Sud Provence, hors de l’aire 
d’attraction de Pierrelatte. A l’opposé, les 

 
1 Aire d’attraction des villes, Insee 2020 voir définition : 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/5039879?sommaire=5040030  

communes de Solérieux, Clansayes, La-Garde-

Adhémar et Saint-Paul-Trois-Châteaux connaissent 

une stagnation voire une baisse de la population. 

Parmi les communes avec plus de 5 000 habitants, 

Donzère connaît la plus forte croissance de sa 

population, avec 600 habitants supplémentaires en 10 

ans, soit +11% de croissance démographique. 

Globalement, la densité de population de Drôme-Sud-

Provence reste bien supérieure à celle du 

département, avec en moyenne 149 habitants au km², 

contre 80 habitants au km² dans la Drôme, malgré, 

encore une fois, des disparités territoriales : 36 

habitants au km² à Clansayes, 400 à Saint-Paul-Trois-

Châteaux. 

La population de l’EPCI correspond à la distribution 
drômoise en termes de genre et d’âge, avec une 
légère sur-représentation du nombre d’hommes de 10 

à 39 ans, et une sous-représentation de ceux de 55 à 

84 ans ainsi qu’une sur-représentation des femmes de 

moins de 34 ans, et de 40 à 59 ans et une sous-

représentation de celles de plus de 65 ans : les 

jeunes, et à fortiori les jeunes actifs, sont sur-

représentés sur le territoire. 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/5039879?sommaire=5040030


  

 

ACCÈS AUX DROITS - 
INCLUSION NUMÉRIQUE 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

CHIFFRES CLÉS 
 

19 % 

 
 
 

Allocataires bénéficiaires 
d’un minimum social 

 
 

 

2 415 
Ménages du territoire aux 
revenus précaires 

soit 31 % des ménages 

Cartographie de l’offre (source : ABS DSP 2025) 
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Des indicateurs de précarité moins prégnants 

sur le territoire mais des disparités territoriales 

importantes  

La communauté de communes compte 7 800 

ménages allocataires Caf en 2024, qui totalisent 

20 689 personnes couvertes, soit 48% de la 

population du territoire (taux départemental de 47%).  

Les communes de Donzère et de Pierrelatte se 

démarquent des autres communes de 

l’intercommunalité, avec un taux de couverture qui 
dépasse les 54%.  

Les communes de Drôme Sud Provence restent 

moins précaires que celles du reste de la Drôme : 

elles comptent globalement moins d’allocataires 
isolés, d’allocataires au RSA, ou touchant la prime 
d’activité. 

Il importe de noter la particularité de la commune de 

Pierrelatte, avec la présence d’un quartier prioritaire 
politique de la ville (quartier « Le Rocher »), illustratif 

de la précarité qui existe sur la commune avec des 

indicateurs de précarité plus prégnants que sur le 

reste du territoire.  

 

Selon la Mednum, société coopérative qui a vocation 

à servir d’observatoire de la fragilité numérique, 

l’intercommunalité se situe proche de la moyenne de 
la Drôme. La Mednum accorde une note de fragilité 

numérique, qui s’étale de 1 à 10. Plus l’indice est 
élevé, plus le territoire est considéré comme « faible » 

numériquement. Sur le territoire l’indice de fragilité 
numérique est de 5,9, contre 5,7 pour le département 

de la Drôme avec des disparités : 6 sur Donzère et 

Malataverne, 6,2 sur Pierrelatte, 5,7 sur Saint Paul 

Trois Châteaux. 

 

Il est possible de comparer ces données avec les 

informations dont dispose la Caf sur les déclarations 

administratives (papier ou dématérialisées). Sur 

l’ensemble du département de la Drôme, les 
déclarations trimestrielles papiers pèsent pour 2.9% 

pour le RSA et 1.6% pour la prime d’activité. Sur le 
territoire Drôme Sud Provence, 2.7% des déclarations 

trimestrielles RSA sont transmises au format papier, 

et 1.5% des déclarations trimestrielles de prime 

d’activité. Les demandes d’aides sont un peu moins 
réalisées par papier que dans le reste de la Drôme, que ça 

soit pour la prime d’activité, le Rsa ou les aides au 
logement. 

 

La bonne couverture du territoire en matière d’accès aux 
droits a très certainement un fort impact sur cette 

situation positive. 

 

Une présence effective de services sur le territoire  

 

La Caf de la Drôme assure deux permanences hebdo- 

madaires, à Pierrelatte au sein du Pôle social Emile Bourg, 

le jeudi sur rendez-vous, et au Ccas de Saint-Paul-Trois-

Châteaux, le mardi sur rendez-vous. Les travailleurs 

sociaux de la Caf proposent des rendez-vous aux familles 

à des moments clé de changement de leur vie. 

Les Ccas de Pierrelatte et de Saint Paul trois Châteaux 

informent sur les habitants sur les dispositifs, 

accompagnent sur leurs droits et démarches 

administratives papier et dématérialisées dans une 

démarche d’accueil inconditionnel. Le Ccas de Saint Paul 
trois Châteaux est labellisé Point conseil budget. 

L’accès aux droits est également favorisé par d’autres 

acteurs présents sur le territoire, comme les France 

Services : Ccas Saint-Paul-Trois-Châteaux et Pimms 

Donzère et Pimms itinérant qui couvre toutes les 

communes de la Communauté de communes. Deux types 

d'intervention pour le Pimms mobile avec un calendrier 

régulier de permanence dans les communes et peut 

intervenir à la demande chez les habitants. 

Deux conseillers numériques France services sont 

présents sur le territoire dont un au sein du Centre social 

Mosaïc (Saint-Paul-Trois-Châteaux) qui accompagne le 

public jeune dans et un au sein du Pimms. 

L'association Lire est labelisée Point relais Caf. 

L'ensemble des acteurs sont identifiés sur la cartographie 

départementale les acteurs du numérique. Une rencontre 

réunissant les acteurs locaux a été initiée par le Centre 

social Mosaïc permettant échanges et interconnaissance. 
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POURSUIVRE LA 

STRUCTURATION 
ET 

L’ORGANISATION 
DE L’OFFRE DE 

SERVICE ET SA 
LISIBILITE 

 

Poursuivre l’organisation de l’offre de services Accès aux droits et 
inclusion numérique sur le territoire 

• Organiser le pilotage de la structuration de l’offre à l’échelle 
intercommunale et l’articuler avec l’offre proposée par les communes du 

territoire : vers un cahier des charges territorial sur ce champ 

• Adapter et articuler en continu du maillage de l’offre du territoire pour 

répondre aux besoins en matière d’accès aux droits et d’inclusion 
numérique : permanences Caf, France services (Ccas Saint-Paul-Trois-

Châteaux et Pimms de Donzère - France services itinérant), Point 

numérique Caf (association Lire à Pierrelatte), éclaireurs du numérique 

numérique (conseillers numériques France services Pimms et Mosaic) 

• Lien avec les Mairies, associations caritatives et lieux ressources de 

proximité 

 

Améliorer la lisibilité de l’offre existante 

• Centraliser l’information sur l’offre existante et outiller le territoire pour 

faciliter les orientations : réaliser et actualiser en continu la cartographie 

de l’offre et des compétences sur ce champ (qui fait quoi ?) 

• Identifier des personnes ressources dans les communes rurales et 

développer le partage d’informations avec les Mairies, Ccas, acteurs 
ressources en contact avec les publics, lieux ressources de proximité 

 
 

 

 
AMELIORER LA 

REPONSE 
AUX BESOINS 
SPECIFIQUES 

 

 

 

Renforcer la veille sur les besoins des habitants du territoire 
• Etudier l’opportunité d’un diagnostic de territoire en lien avec la feuille de 

route France Numérique ensemble 

• Organiser la remontée d’information sur les besoins des habitants : des 

acteurs de l’accès aux droits / médiation numérique vers le réseau 

territorial (à mettre en place) et mettre en place des réponses adaptées en 

s’appuyant sur les ressources du territoire 

Favoriser l’accès aux structures d’accompagnement  
• Repérer les freins pour l’accès des personnes les plus éloignées aux 

structures d’accompagnement (déstigmatisation des services et 

structures) et définir un plan d’actions à mettre en place 

• Mettre en place des actions spécifiques pour favoriser l’accès aux 
dispositifs des personnes qui ne comprennent pas les dispositifs ou ne 
maîtrisent pas la langue  

• Développer des actions itinérantes et des projets pour aller vers les 

publics les plus éloignés, en s’appuyant sur l’offre déjà existante 

1 

2 
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ACCOMPAGNER 
LES HABITANTS 

DANS UNE 
LOGIQUE DE 
PARCOURS 

Proposer des parcours d’accompagnements adaptés / accompagner le recours 
aux droits 

• Repérer, dans le cadre du réseau, des besoins d’accompagnement spécifiques 
des différents publics  

• Proposer, dans le cadre du réseau territorial Ctg, des parcours 
d’accompagnement adaptés aux besoins des publics ciblés en s’appuyant sur les 
compétences des acteurs et clés d’entrées par public des acteurs du territoire 

 
Favoriser l’inclusion numérique 
• Pérenniser l’offre de proximité d’accompagnement au numérique en partenariat 

avec la Caf et le Conseil départemental 

• Poursuivre les actions de réassurance des habitants sur les démarches en ligne 
(par rapport à la peur de se tromper notamment) 

• Définir des modalités d’orientation des habitants qui ne font pas leurs démarches 
en ligne vers les acteurs du territoire 
(ateliers de développement des compétences numérique)

  

 

 

 
 

 
ACCOMPAGNER 

LA MISE EN 
RESEAU DES 

ACTEURS SUR 
LE TERRITOIRE 

Mettre en place le futur réseau local Ctg Accès aux droits – inclusion 
numérique 

• En s’appuyant sur les éclaireurs du numérique (PIMM’S, Association Lire et 
Mosaïc) : 

• Définition des modalités d’animation du réseau : ingénierie, animation 
territoriale 

• Organisation d’un temps de réseau par an à minima 

• Développement de projets communs à l’échelle du territoire intercommunal 
(temps fort ? programme d’actions partagé ?) 

• Identification des besoins en formation des acteurs et proposition de 
formations adaptées aux besoins des professionnels et habitants du 
territoire 
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PETITE ENFANCE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Cartographie de l’offre (source : ABS DSP 2025) 

Zone blanche RPE 
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Des jeunes enfants bien représentés sur le 
territoire mais en diminution 

Avec 371 naissances domiciliées par l’état civil en 
2024, on observe une forte baisse des naissances 
comparativement à 2018 (570 naissances), après 
une période de stabilité. 

Les enfants âgés de 0 à 3 ans allocataires Caf sur 
le territoire de la communauté de communes 
Drôme Sud Provence sont 1 611 en 2023 (contre 
1 888 en 2019), ce qui représente une baisse de 
14% en l’espace de 5 ans, qui semble se 
poursuivre dans le temps (baisse de 12.4% à 
l’échelle départementale).  
Deux facteurs expliquent les dynamiques 
démographiques : la natalité et le solde migratoire.  

La natalité, en baisse quasiment partout en 
France, et sur Drôme Sud Provence, est passée de 
559 naissances en 2014 à 371 en 2024. 

Le solde migratoire, très élevé en Drôme, est 
encore plus marqué sur le territoire Drôme Sud 
Provence : on compte 620 nouveaux allocataires 
sur le territoire Drôme Sud Provence en 2024, avec 
149 enfants de moins de 6 ans (et 87 de moins de 
3 ans). 

La part d’enfants arrivés depuis moins d’un an est 
de presque 6% du total d’enfants de la tranche 
d’âge. 
26,5% des enfants de 0 à 5 ans vivent dans un 
ménage de Drôme Sud Provence sous le seuil de 
bas revenus, soit 60% du revenu médian par unité 
de consommation avant impôts. Cette situation 
reste assez stable dans le temps, tout en restant 
sous la part constatée en Drôme (27,2% en 2024). 

Trois communes ont une part d’enfants vivant 
sous le seuil de bas revenus supérieure à celle de 
la Drôme : Pierrelatte (36%), Saint-Paul-Trois-
Châteaux (33%) et Tulette (29%). A l’inverse, les 
communes en contact direct avec Saint-Paul-
Trois-Châteaux, Pierrelatte mis à part, sont 
structurellement sous-représentées en part 
d’enfants précaires. 
124 enfants de moins de 3 ans vivent dans une 
famille monoparentale sur les communes du 
territoire, soit près de 11% des enfants, un taux qui 
reste inférieur à celui de la Drôme : 12.1%. 
 

Une offre d’accueil en développement avec des 
disparités territoriales 

En 2022, l’offre d’accueil des jeunes enfants est en 
augmentation. Elle permet d’assurer un taux de 
couverture (nombre de places proposées par les 
modes d’accueil) de 56,4 places pour 100 enfants, 
un chiffre en hausse de 7,3 points par rapport à 
2018 (année de référence de la Ctg V1) dans un 
contexte de baisse des naissances et du nombre 
d’enfants de moins de 3 ans.   
 

157 assistantes maternelles exercent au moins un mois 
dans l’année sur le territoire Drôme Sud Provence en 
2024, alors qu’elles étaient 199 en 2019, ce qui 
représente une baisse de 5.5% par an en moyenne sur la 
période (4,3% à l’échelle départementale). En 2023, 26% 
des assistantes maternelles actives du territoire ont plus 
de 55 ans. La baisse du nombre d’enfants ne permet pas 
de compenser ces effets : le nombre d’assistantes 
maternelles pour 100 enfants de moins de 6 ans est 
passé de 13.4 en 2019 à 12 en 2023 et risque d’encore 
diminuer dans les années à venir. De plus, les assistantes 
maternelles recentrent leur activité sur la tranche d’âge 0-
3 ans et sur les contrats à temps plein. 
 

 
 

4 Relais Petite Enfance sont implantés sur le territoire 
pour informer les familles, soutenir et professionnaliser 
les assistantes maternelles et les gardes à domicile : à 
Donzère, Pierrelatte, Saint-Paul-Trois-Châteaux et 
Tulette. 
L’accueil individuel représente une part importante de 
l’offre de garde petite enfance sur Drôme Sud 
Provence. Sur les 56.4% de taux de couverture petite 
enfance, 37.6% sont imputables à l’accueil individuel, 
contre 17.3% à l’accueil collectif, une répartition 
collectif/individuel sensiblement identique au reste de 
la Drôme, alors que le territoire est plus urbain que le 
reste du département. 
Le territoire compte également 4 Eaje bénéficiaires de 
la Prestation de service unique Caf, tous situés au nord 
de l’intercommunalité : à Saint-Paul-Trois-Châteaux, 
Pierrelatte, Donzère et Malataverne, pour un total de 166 
places. Une crèche familiale était rattachée 
administrativement au multi-accueil de Saint-Paul-
Trois-Châteaux, toutefois elle n’accueillait plus que 3 
enfants fin 2024. Ce service a fermé en 2025. 
4 micro-crèches sont également implantées sur le 
territoire intercommunal offrant 48 places d’accueil : 
deux à Pierrelatte, un à Saint-Paul-Trois-Châteaux et un 
à Bouchet, pour un total de 46 places d’accueil. Une des 
structures de Pierrelatte a ouvert durant la précédente 
Ctg (12 places) et celle de Bouchet a augmenté sa 
capacité d’accueil de 2 places sur la même période. 
Parallèlement deux micro-crèches sont en projet : une 
aux Granges-Gontardes et une à Suze-la-Rousse (arrêté 
d’ouverture actif au 25 août). 
Le sud du territoire est davantage investi par l’offre 
individuelle.  
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LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE, UN OUTIL POUR LE 

DEPLOIEMENT DU SERVICE PUBLIC DE LA PETITE ENFANCE 

Vu la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi 
Vu le décret n°2021-1644 du 14 décembre 2021 relatif à la gouvernance des services aux familles et au métier d’assis- 
tante maternelle 
Vu le décret n°2025-253 du 20 mars 2025 relatif au schéma d’autorité organisatrice de l’accueil du jeune enfant 

 
A compter du 1er janvier 2025, les communes du territoire Drôme Sud Provence deviennent autorités organisatrices de 
l’accueil du jeune enfant, et s’engagent sur les missions obligatoires suivantes : 

 
 Pour toutes les communes du territoire Drôme Sud Provence :  

1. Organiser le recensement de l’offre et des besoins des enfants âgés de moins de trois ans et de leurs familles, pour 
l’accueil des enfants et les services d’accompagnement à la parentalité 

2. Informer et accompagner les familles ayant un ou des enfants de moins de 3 ans ainsi que les futurs parents, en 
s’appuyant notamment sur le Relais petite enfance 

Pour les communes de plus de 3 500 habitants : Donzère, Pierrelatte, Saint Paul Trois Châteaux,  
3. Planifier, au vu du recensement des besoins, le développement des modes d’accueil, en établissant un schéma plu- 

riannuel de maintien et de développement de l’offre d’accueil du jeune enfant 
4. Soutenir la qualité de l’ensemble des modes d’accueil du territoire, en s’appuyant notamment sur le Relais petite 

enfance 
 

 

 
Les collectivités territoriales peuvent ainsi s’appuyer sur la Convention territoriale globale pour formaliser leurs 
engagements d’autorité organisatrice de l’accueil du jeune enfant. 

Les feuilles de route petite enfance et la parentalité de la Ctg répondent aux attendus du schéma d’autorité organisatrice 
et dispensent les collectivités territoriales signataires de la Ctg de réaliser un schéma de maintien et de pérennisation de 
l’offre d’accueil des jeunes enfants dès lors que son contenu est ajusté aux attendus définis dans le cadre du décret. 

 
 

Réflexion à l’échelle du territoire intercommunal : 

Création de Commissions partenariales (cellules territoriales) SPPE à la demande associant Communauté de 
communes, la ou les communes concernées, le Rpe du bassin de vie, la Caf, le Conseil départemental pour étude 
nouveaux projets, analyse de l’adéquation de l’offre aux besoins 

Pour le territoire Drôme Sud Provence, les feuilles de route petite enfance et parentalité valent donc 
schéma de pérennisation et de développement de l’offre et définissent la manière dont est mis en œuvre 
le service public de la petite enfance pour l’ensemble des communes du territoire Drôme Sud Provence, 
sur les quatre missions. 
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METTRE EN ŒUVRE LE 
SERVICE PUBLIC DE LA 

PETITE 
ENFANCE SUR LE 

TERRITOIRE 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

DEVELOPPER L’OFFRE EN 
FONCTION DES BESOINS

 

 

 

 

 

Poursuivre la réflexion intercommunale sur la structuration de la politique 
petite enfance 

• Poursuivre de la réflexion engagée avec les communes du territoire concernant le 
transfert éventuel de la compétence petite enfance à l’échelle intercommunale ou 
la création d’un service mutualisé 

Adapter, en fonction des obligations des communes, les modalités de mise 
en œuvre du Service public petite enfance sur le territoire 

• Affiner, en fonction des conclusions de la réflexion intercommunale, les 
modalités de mise en œuvre du Sppe sur le territoire (autorités organisatrices) 

• Organiser la comitologie liée à la mise en œuvre du Service public de la petite 
enfance aux différentes échelles : Copil Petite enfance intercommunal, cellules 
territoriales « Autorités organisatrices » pour étude des projets de création, 
extension, diminution de l’offre, réseau Petite enfance Ctg intercommunal 

 

Recenser les besoins en mode d’accueil sur le territoire 
• Organiser la veille permanente des besoins sur le territoire à l’échelle des 

communes et du territoire intercommunal (natalité, nouveaux ménages sur le 
territoire, analyse de l’offre d’accueil et du recours à l’offre d’accueil) 

• Réaliser une enquête (co-élaborée et envoyée par la Caf) auprès des familles 
allocataires du territoire pour mieux appréhender les besoins, en particulier 
concernant les besoins en horaires atypiques 

Adapter l’offre en réponse aux besoins des parents dans une logique de 
maillage territorial 
• Poursuivre le développement du taux de couverture petite enfance (56,4 % - 61 % 

au niveau départemental) pour répondre aux besoins des parents sur tout le 
territoire 

• Développer l’offre d’accueil : Création d’une micro-crèche sur la commune des 
Granges-Gontardes, augmentation de la capacité de la Mam Saint-Restitut et de 
la crèche de Malataverne, développement du temps de travail de l’animatrice du 
Rpe de Saint Paul Trois Châteaux 

• Pérenniser l’offre d’accueil existante, en particulier les 4 équipements d’accueil du 
jeune enfant bénéficiaires de la Psu sur les communes de Donzère, Malataverne, 
Pierrelatte, Saint Paul Trois Châteaux et les 4 Relais petite enfance du territoire 
(promotion de l’accueil individuel à domicile et en Mam) 

• Accompagner la rénovation des équipements pour assurer leur pérennité et 
s’adapter aux exigences réglementaires : mise aux normes de la cuisine du multi-
accueil de Pierrelatte, mise en sécurité de la crèche de Malataverne, travaux de 
rénovation à la Maison de l’enfance de Saint-Paul-Trois-Châteaux, travaux au sein 
des Mam de plus de 10 ans 

• Engager une réflexion sur la baisse du nombre d’assistants maternels sur le 
territoire et son impact sur le territoire 

• Mettre en place des actions de promotion et valorisation des métiers de la petite 
enfance en s’appuyant sur les Eaje et les Relais petite enfance 

Poursuivre l’optimisation de l’offre d’accueil existante 
• Poursuivre l’accompagnement par la Caf de l’optimisation de la gestion des 

structures : accompagnement personnalisé, accompagnement collectif des 
directrices de crèches dans le cadre du réseau territorial petite enfance à mettre 
en place 

 
 

1 
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AMÉLIORER 

LA RÉPONSE 
AUX BESOINS 
SPÉCIFIQUES 

 

Développer l’information et l’accompagnement des familles 

• En s’appuyant sur les 4 relais petite enfance du territoire : 

• Poursuivre l’information des familles sur l’offre de service petite 
enfance sur le territoire : ex : guichet unique sur Saint Paul à compter 
du 1er janvier 2026 

• Développer l’offre de service pour accompagner les parents de jeunes 
enfants du territoire 

 

Engager une réflexion pour renforcer l’accueil des publics en 
insertion 

• Engager une réflexion sur la mise en place du dispositif Avip (à vocation 
d’insertion professionnelle) sur le territoire pour l’accueil des enfants de 
parents en insertion, avec financements Caf (places et coordination), en lien 
avec France travail, les Missions locales et d’autres acteurs locaux de 
l’insertion 

• Engager une réflexion pour mieux identifier les besoins d’accueil des jeunes 
enfants en horaires atypiques sur le territoire : identification et visibilisation 
de l’offre, enquête auprès des familles 

• Poursuivre le dispositif de réservations de places, en partenariat avec le 
Conseil départemental, pour des publics en difficulté sociale identifiés par le 
Centre médico-social. 

 
Conforter l’accueil des enfants porteurs de handicap dans les 
structures d’accueil du jeune enfant 

• Poursuivre l’adaptation des locaux pour favoriser l’accueil d’enfants porteurs 
de handicap (investissements dans les Eaje et les Rpe soutenus par la Caf) 

• Poursuivre, avec le soutien de la Caf, l’affectation de personnels 
supplémentaires dans les structures pour accueillir des enfants porteurs de 
handicap (formation et sensibilisation des personnels, notamment à 
Pierrelatte, Malataverne, Saint-Paul-Trois-Châteaux et Donzère) 

• Se mobiliser en matière de repérage des enfants à besoins spécifiques pour 
faire le lien entre les familles et les professionnels de santé

3 
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PROMOUVOIR 
L’EGALITE DES 

CHANCES DES LE 
PLUS JEUNE AGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

COORDONNER 
LES ACTEURS 

PETITE-
ENFANCE DU 
TERRITOIRE 

 

Poursuivre l’engagement fort des gestionnaires pour développer un accueil 
de qualité dans les structures 

• Dans le cadre des projets d’établissement des équipements 
d’accueil des jeunes enfants et des agréments des Relais petite 
enfance 

• Accompagnement des professionnels dans leur pratique : 
formations, analyse de la pratique (exemple : Donzère) 

 

Développer les projets de promotion de l’égalité des chances au sein des 
structures d’accueil du jeune enfant 
• Poursuivre la mise en place d’actions favorisant le développement 

des capacités des jeunes enfants à partir de clés d’entrées 
diversifiées : livre, jeu, accès à la culture, à la nature, sensibilisation 
au langage, en s’appuyant notamment sur le Sou des écoles de 
Saint-Paul-Trois-Châteaux. 

Développer les passerelles avec les écoles maternelles 

• Association des directeurs d’écoles aux ateliers Ctg pour favoriser 
les passerelles entre les structures d’accueil des jeunes enfants et 
l’école. 

• Expérimenter de nouvelles formes d’accueil passerelle pour les 2 – 
4 ans, en lien notamment avec les Pedt du territoire : Exemple du 
projet de Malataverne, réflexions sur Granges-Gontardes, 
Pierrelatte, Donzère. 

 

 

 

 

Mettre en réseau les acteurs petite enfance du territoire 

• Enjeu de mise en réseau des acteurs petite enfance (équipements 
d’accueil du jeune enfant, Relais petite enfance, Lieu d’accueil 
enfants- parents, acteurs qui accompagnent les parents de jeunes 
enfants). 

• Mettre en place une fonction d’ingénierie à l’échelle 
intercommunale pour accompagner la mise en œuvre du service 
public petite enfance sur le territoire, en lien étroit avec les 
communes  

 
 
 
 
 
 

4 
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Une population enfantine importante qui se 
stabilise 

3 153 enfants d’allocataires âgés de 6 à 11 ans 

vivent dans l’intercommunalité Drôme Sud Provence 
fin 2024, soit un nombre légèrement supérieur à 

celui de 2019 (3 105) et plutôt stable depuis 2020, 

alors qu’on constate une légère baisse au niveau 
départemental. Les enfants de cette tranche d’âge 
représentent 36.6% des enfants de 0 à 17 ans du 

territoire en 2023, une part élevée et en hausse 

depuis 2019 (+1 point en 4 ans). La baisse de la 

natalité joue pour beaucoup dans cette évolution : la 

diminution du nombre de jeunes enfants fait 

mécaniquement augmenter la part des 6-11 ans. 

Parmi les enfants de la tranche d’âge, 912 enfants 
vivent dans une famille à bas revenus, soit 29% des 

enfants de la tranche d’âge, une part relativement 
stable depuis 5 ans bien qu’ayant des variations 
d’année en année (31.2% sur le premier semestre de 
2021 ; 25.4% sur le second semestre de 2022).  

La commune de Pierrelatte est celle qui compte la 

part la plus importante d’enfants vivant dans un 
ménage à bas revenus (36.7%, plus d’un enfant sur 
trois), suivi par Saint-Paul-Trois-Châteaux et 

Solérieux, à 31%. A l’inverse, les communes du sud 
de l’intercommunalité et Malataverne comptent peu 

d’enfants dans cette situation (moins d’un enfant sur 
cinq).  

En termes de situation professionnelle, plus de 3 

enfants sur 5 (61%) vivent dans un ménage avec les 

deux parents en emploi (ou le parent dans le cas des 

familles monoparentales). Le taux d’emploi des 
familles allocataires avec enfants de 6 à 11 ans est 

moins élevé que la moyenne drômoise (65%), en 

cause la faiblesse de ce taux dans la commune de 

Pierrelatte (47,9%). 

Sur l’ensemble de l’intercommunalité, la part 
d’enfants avec deux parents en emploi est en forte 
progression ces dernières années, de 56% en 2019 à 

61.9% en 2024, soit +5 points en 5 ans.  

Cela signifie que les besoins en accueil formel sont 

également croissants pour compenser la baisse du 

nombre de parents inactifs. 

 

 

Une offre de loisirs qui se développe et doit encore 

se renforcer en réponse aux besoins 

Le territoire compte 4 structures d’accueil périscolaire : à 
Donzère, Malataverne, Pierrelatte, Saint Paul Trois 
Châteaux (uniquement mercredi). Les 4 communes sont 
aussi dotées d’accueil extrascolaires, ainsi que Tulette 
(gestionnaire commune de Saint Paul Trois Châteaux). 
 

Sur la période de la Ctg précédente, des réflexions ont été 
engagées pour une évolution des garderies vers des 
accueils de loisirs périscolaires déclarés sur la commune 
de Saint Paul Trois Châteaux, pour une création de locaux 
dédiés aux accueils de loisirs de Donzère et Malataverne, 
pour des travaux de rénovation énergétiques du bâtiment 
de l’accueil de loisirs de Tulette et pour la végétalisation 
des espaces extérieurs de l'accueil de loisirs Rabelais à 
Pierrelatte. 
 

Les accueils de loisirs du territoire ont réalisé 514 040 
heures d’accueil en 2024, soit une hausse du nombre 
d’heures de 40% depuis 2019 (364 783 heures). 2068 
heures sont consacrées aux enfants avec un handicap 
déclaré ou en cours de détection en 2024, ce qui témoigne 
d’un fort engagement sur le territoire pour développer 
l’offre de loisirs et favoriser l’inclusion des enfants en 
situation de handicap. 

 

En effet, le territoire s’est fortement mobilisé pour prendre 
en compte les enjeux d’inclusion avec un 
accompagnement des professionnels pour favoriser 

l'inclusion des enfants porteurs de handicap dans les 

accueils de loisirs, en s’appuyant notamment sur le Pôle 
ressource départemental : formation et sensibilisation des 

équipes et mobilisation d’animateurs dédiés pour 
développer l’accueil inclusif (Pierrelatte, Saint-Paul-Trois-

Châteaux, Malataverne, Donzère) 

Sur le territoire, la signature de la charte Plan mercredis 

pour les accueils de loisirs (Pierrelatte, Saint-Paul-Trois-

Châteaux, Malataverne, Donzère) a contribué au 

renforcement de la qualité d’accueil dans les structures. 

Plusieurs actions dédiées aux enfants âgés de 3 à 6 ans 

(actions passerelle école - Alsh et / ou crèches - écoles) 

sont expérimentées, notamment sur les communes de 

Malataverne, Pierrelatte et Donzère. 

Enfin, il est à souligner la mise en réseau des acteurs sur le 

champ de l’enfance dans une logique de structuration des 
parcours éducatifs (en s’appuyant sur les Pedt) avec 

accompagnement de Staj sur les communes de Donzère, 

Malataverne, Pierrelatte et Saint-Paul-Trois-Châteaux. 
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Une hausse de la population jeune sur le 
territoire avec des enjeux prégnants à prendre 
en compte 

 

2 942 jeunes de 12 à 17 ans vivent dans un 

ménage allocataire dans la communauté de 

communes Drôme Sud Provence fin 2024, un 

nombre en hausse depuis 2019 (+ 246 jeunes en 5 

ans, soit +9%), représentant une hausse plus 

marquée qu’au niveau départemental. Les jeunes 

de cette tranche d’âge sont concentrés dans les 
communes les plus importantes du territoire : 

Donzère, Pierrelatte et Saint-Paul-Trois-Châteaux. 

Parmi les jeunes de la tranche d’âge, 1 073 vivent 
dans un ménage à bas revenu en 2024, un nombre 

en forte hausse en 5 ans : +26.8%. La hausse de 

leur nombre est aussi une hausse de la part de 

jeunes vivant dans un ménage à bas revenus. S’ils 
étaient 31% fin 2019, ils sont aujourd’hui 36.5%.  

La répartition géographique de ces jeunes vivant 

dans un ménage sous le seuil de bas revenu n’est 
pas identique dans l’intercommunalité. On parle de 
moins d’un jeune allocataire sur cinq dans les 
communes de Solérieux et de Malataverne, de plus 

d’un jeune sur trois dans les communes de Saint-

Paul-Trois-Châteaux et de Rochegude, de deux 

enfants sur cinq à Tulette et de 46% des jeunes de 

Pierrelatte. 

 

Une offre jeunesse qui se structure mais qui 

doit faire face à de nouveaux enjeux 

 

Le territoire a développé l’identification et les 

réponses aux besoins des jeunes avec une nouvelle 

Prestation de services Jeunes Mosaïc portée par le 

Centre social Mosaïc à Saint-Paul-Trois-Châteaux. 

De nombreuses actions sont portées par les 

services jeunesse des communes notamment 

Pierrelatte et Donzère (« Pierrelatte express », « 

Baby sitting », « Bouger ensemble » à Pierrelatte). 

Plusieurs projets Innov jeunes ont été 

accompagnés par Mosaïc à Saint-Paul-Trois-

Châteaux ou des associations locales comme le  

 

 

 

Judo Club de Pierrelatte. 

Dans le cadre du Contrat de ville, la ville de Pierrelatte 

porte un Programme de réussite éducative qui a comme 

objectif d’apporter un appui er un soutien en termes de 
parentalité pour que les parents se réapproprient leur 

rôle. 

On peut également souligner la préfiguration d’un 
réseau d'animateurs jeunesse intercommunal : 

interconnaissance, complémentarité et connexion des 

différentes actions, formations communes, projets 

transversaux portés par Mosaïc. 

Le centre social Mosaïc est un acteur du réseau 

« Promeneur du net » facilitant une présence active sur 

Internet et notamment les Réseaux sociaux, le service 

jeunesse de la ville de Pierrelatte avec son service Point 

information jeunesse est un acteur Promeneur du net en 

veille active. 

 

Des enjeux forts ont été confirmés dans le cadre de 

l’analyse des besoins sociaux pour développer la prise 

en compte des besoins des jeunes du territoire en 

particulier en matière de « aller vers » pour toucher les 

jeunes là où ils se trouvent et en matière de citoyenneté, 

d’engagement, de santé et de mobilité des jeunes.  
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STRUCTURER 
LA POLITIQUE 
ENFANCE DU 

TERRITOIRE ET 
DEVELOPPER 

L’OFFRE EN 
FONCTION DES 

BESOINS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
AMELIORER 
LA PRISE EN 

COMPTE DES 
BESOINS 

SPECIFIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Engager une réflexion intercommunale sur la structuration de la 

politique enfance 

• Poursuivre la réflexion engagée avec les communes du territoire sur la durée de la 
présente Ctg concernant le transfert éventuel de la compétence enfance à l’échelle 
intercommunale ou la création d’un service mutualisé. 

 
Conforter la couverture territoriale en accueil de loisirs en réponse aux 
besoins des parents 

• Pérenniser les accueils de loisirs existants 

• Identifier les besoins non couverts et adapter l’offre en conséquence 

• Poursuivre la réflexion sur l’évolution de la garderie en temps périscolaire déclaré à 
Saint- Paul-Trois-Châteaux 

• Poursuivre l’amélioration des conditions d’accueil dans les accueils de loisirs du 
territoire 

• Analyser l’accessibilité des services : fréquentation, accès à tous, tarification et 
identification de pistes d’actions pour favoriser et harmoniser l’accès aux loisirs 

• Engager une réflexion pour le développement de projets itinérants pour renforcer 
l’accès aux loisirs sur le territoire (aller-vers et faire venir) 

 

 

 
Conforter l’engagement volontariste du territoire en matière d’accueil des 
enfants porteurs de handicap dans les accueils de loisirs 

• Poursuivre la mobilisation d’animateurs dédiés pour développer l’accueil d’enfants 
porteurs de handicap dans les accueils de loisirs (Saint-Paul-Trois-Châteaux, 
Malataverne, Donzère, Pierrelatte), avec le soutien financier de la Caf 

• Poursuivre l’accompagnement des professionnels pour favoriser l’inclusion des 
enfants en situation de handicap dans les accueils de loisirs, en s’appuyant 
notamment sur le Pôle ressource départemental : formation et sensibilisation 
(Pierrelatte) 

• Contribuer au repérage d’enfants à besoins spécifiques et au parcours d’accès aux 
soins (volet prévention) 

 

1 
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DÉVELOPPER LES 

COMPÉTENCES DES 
ENFANTS ET 

ACCOMPAGNER 

LA CITOYENNETÉ 
DÈS LE PLUS JEUNE ÂGE 

 
 

 
Accompagner le développement de la qualité des projets éducatifs et 
pédagogiques des structures 

• En s’appuyant sur les Pedt, poursuivre la sensibilisation des professionnels au 
pouvoir d’agir dès le plus jeune âge (pédagogie de l’engagement dans les accueils de 
loisirs). 

• Prendre en compte les enjeux de transition écologique dans les projets de 
fonctionnement des Alsh et les rénovations des équipements  

 
Accompagner la mise en projet des enfants dès le plus jeune âge 

• Appui sur les Conseils municipaux d’enfants mis en place dans les communes et les 
accueils de loisirs pour accompagner les initiatives et les projets des enfants. 

 
 
 
 

 
 

 
ACCOMPAGNER LA 

MISE EN 

RÉSEAU DES 
ACTEURS SUR LE 

TERRITOIRE 

 
 
Favoriser la continuité éducative et accompagner les parcours autour de l’école 
• Mettre en réseau des acteurs sur le champ de l’enfance dans une logique 

de structuration des parcours éducatifs (en s’appuyant sur les Pedt) 

• Renforcer les liens avec les services de l’Education nationale  et les 

interventions / communications communes (notamment concernant les 

enfants en situation de handicap et sur le temps périscolaire) 

• Poursuivre l’accompagnement des professionnels de l’enfance : formation, 

échange de pratique professionnelle (avec l’appui de STAJ ou de toute 

autre structure du mouvement d’éducation populaire) 

• Améliorer la visibilité de l’offre existante 
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STRUCTURER ET 

ORGANISER l’OFFRE DE 
SERVICES EN DIRECTION 

DE LA JEUNESSE DU 
TERRITOIRE 

 

Mieux connaître les besoins des jeunes du territoire pour développer 
une offre adaptée 

• Mieux identifier les besoins des jeunes du territoire en s’appuyant sur les 
acteurs du territoire et en particulier les services jeunesse des communes 

(Pierrelatte, Donzère, Saint Paul trois Châteaux, Malataverne, lien avec les 

communes rurales) et les structures d’animation de la vie sociale (centre 
social Mosaïc à Saint-Paul-Trois-Châteaux et espaces de vie sociale Lire 

à Pierrelatte) 

• Partager les conclusions de l’enquête réalisée par la Caf à l’attention des 
jeunes du territoire sur les sujets de décohabitation et d’engagement 

Développer les projets favorisant la mise en projet des jeunes, le 
développement de leurs compétences et la citoyenneté 

• Pérenniser les accueils de jeunes (Donzère, Pierrelatte, Malataverne) 

• Pérenniser le projet Ps jeunes du centre social Mosaic : projets jeunesse 

à haute qualité éducative à partir des aspirations des jeunes, pour aller 

vers eux et les mettre en projet et engager une réflexion pour le 

développement de nouveaux projets Ps jeunes sur le territoire (en 

s’appuyant sur les services jeunesse des communes) 

• Poursuivre le développement de Points ressources d’accompagnement 
des projets de jeunes sur le territoire (Donzère, Malataverne) 

• Poursuivre le soutien aux projets innov jeunes sur le territoire 

Développer les projets permettant un accompagnement individuel des 
jeunes, la prise en compte des enjeux de santé mentale des jeunes, et 
leur insertion 

• Développer des actions locales en réponse aux besoins des jeunes : 

partenariat avec Addictions France sur la prévention des addictions, 

partenariat avec la Mission locale et les autres acteurs locaux de 

l’insertion pour favoriser l’insertion des jeunes, présence éducative sur le 
net (dispositif Promeneurs du net porté par le centre social Mosaïc). 

Prendre en compte les enjeux de mobilité des jeunes dans les projets 
développés 

• Développer des projets « aller vers » pour mieux toucher les jeunes 

notamment sur les communes rurales (avec le soutien de la Caf) : 

communication adaptée aux jeunes, lien avec les clubs et associations 

sportives, itinérance des projets

1 
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PRENDRE EN 
COMPTE LA 

PAROLE DES 
JEUNES ET 
SUSCITER 

LEUR 
ENGAGEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
ACCOMPAGNER 

LA MISE EN 
RESEAU DES 

ACTEURS SUR 
LE TERRITOIRE 

 
 

Mieux prendre en compte la parole des jeunes du territoire 

• S’appuyer sur la Structure Information Jeunesse (Pierrelatte) et sur les 

structures d’animation de la vie sociale (information jeunesse de Saint Paul 

Trois Châteaux en projet) pour favoriser l’expression des jeunes et mieux 
identifier leurs attentes et besoins : recueil de la parole des jeunes, espaces 

d’échanges. 

Accompagner le pouvoir d’agir et l’implication des jeunes du territoire 

• Poursuivre la réflexion pour la labellisation de Points ressources 

d’accompagnement des projets des jeunes (Donzère, Malataverne), 

réflexion pour de nouveaux projets Prestation de service jeunes sur le 

territoire pour mieux couvrir l’ensemble du territoire 

• Promouvoir des actions pour développer et valoriser les compétences des 

jeunes. 

 

 

 

 

Mettre en place les réseaux d’acteurs jeunesse 

•  Préfigurer, en s’appuyant notamment sur la Ps jeunes du centre social Mosaïc et sur les 
services jeunesse communaux, un réseau d’acteurs jeunesse intercommunal (Caf, 

territoire, Département, acteurs jeunesse-loisirs, Éducation populaire, santé, Éducation 

nationale (collèges – lycées), formation professionnelle, accès à l’emploi et au 
logement) : interconnaissance, complémentarité et connexion des différentes actions, 

formations communes, projets transverses 

• Prendre en compte les sujets à enjeux autour de la jeunesse : santé mentale des jeunes, 

engagement des jeunes, prévention du décrochage scolaire, harcèlement, … 

2 

3 
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CHIFFRES CLÉS 

 

4 513 

 
 

 
famillles 

allocataires 

dont 27,8 % de familles monoparentales 
 
 

 

 
des familles monoparentales 
vivant sous le seuil des bas 
revenus 

 

14,1 % 

Cartographie de l’offre 
(source : ABS DSP 2025) 
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Une démographie familiale dynamique 

4 513 familles allocataires vivent sur la communauté de 

communes Drôme Sud Provence fin 2024, un volume stable 

depuis 2019 (4 570), situation assez rare dans les 

intercommunalités de la Drôme qui voient leur part de familles 

baisser. Ici, elles pèsent pour 57.8% des ménages (59.1% en 

2019). La part de familles est bien supérieure à celle constatée 

en Drôme (50.7%) en 2024, et la dynamique bien plus stable 

également (-1.3 points pour Drôme Sud Provence, contre -2.5 

points en Drôme). 

Le nombre d’enfants par famille allocataire s’établit à 2.06 en 
2024, une valeur identique à celle de 2019 et supérieure à la 

drômoise (2 en 2024).  

Parmi les familles de la communauté de communes, 1 257 

sont monoparentales, ce qui représente 27.8% des familles 

allocataires, une part en légère hausse depuis 2019 (25.7%).  

Cette part reste inférieure à celle départementale (30.1% fin 

2024). La part de familles monoparentales n’est pas identique 
en fonction des communes de l’intercommunalité : les 

communes de Malataverne et de Saint-Paul-Trois-Châteaux se 

distinguent particulièrement des autres. La première par son 

taux particulièrement bas (17%), et la seconde par son taux 

très haut (32%).  

1 124 familles allocataires de l’intercommunalité sont 
considérées comme nombreuses (3 enfants ou plus), soit 

24.9% de l’ensemble des familles, une part légèrement 
supérieure à celle constatée en Drôme (22.4%). La commune 

de Pierrelatte tire la moyenne intercommunale vers le haut, 

avec ses 37.9% de familles nombreuses. 

L’analyse de la précarité des familles révèle que 29.6% des 

ménages allocataires avec enfants vivent sous le seuil de 

bas revenus en 20242. Cette part est inférieure à celle 

constatée à l’échelle de la Drôme (30.6%), mais la tendance 
est assez haussière depuis 2019 dans la communauté de 

communes. Il en va toutefois différemment lorsque l’on 
observe les familles allocataires fragiles (dont les ressources 

dépassent le seuil de bas revenu grâce aux prestations de la 

Caf) : cela concerne 14.1% des familles en 2024, contre 16.7% 

en 2019. 

Les familles précaires (fragiles et bas revenus) sont 

particulièrement nombreuses dans les communes de 

Pierrelatte, Saint-Paul-Trois-Châteaux et Tulette, et très peu 

présentes à Malataverne, Solérieux et Saint-Restitut. 

Les familles allocataires les plus touchées par les 

problématiques de précarité sont les familles monoparentales. 

Plus d’une sur deux (55.8%) est à bas revenus sur le territoire, 
et près d’une sur quatre (23.8%) est fragile.  

 
2 Seuil établi à 1307 euros par unité de consommation. 

Une offre de service en extension qui s’ancre dans les 
territoires 

Sur le territoire, on observe un déploiement d’actions parentalité 
s’appuyant sur les projets familles des structures d’animation de la 
vie sociale (centre social Mosaïc de Saint-Paul-Trois-Châteaux et 

Espace de vie sociale Lire) et sur les communes (service enfance-

jeunesse de Malataverne) : réunions-débat animées par des 

professionnels en lien avec les écoles, conférences, soirées jeux, 

sorties en familles, attention particulière courant la période estivale par 

l'association Lire … L'association Lire poursuit sa réflexion de 

développer un projet parentalité d'envergure Centre social ou lieu 

ressource « Maison de la parentalité » (plus ambitieux et structuré). 

Les projets proposent une diversification des clés d’entrées 

permettant de toucher les parents : actions du Sou des écoles de 

Saint-Paul-Trois-Châteaux (fête du livre, actions de promotion de 

l’égalité des chances dès le plus jeune âge en associant les parents), 
projet parentalité de la ludothèque de Saint-Paul-Trois-Châteaux 

(nombreux partenariats développés et public diversifié), actions 

d’accompagnement des femmes et des familles par le CIDFF (et 
intervenant social en gendarmerie, Projet Partâge), éco-parentalité 

(Ceder), aide à domicile (à des moments clés). 

Les familles avec de jeunes enfants sont accueillis au sein du Lieu 

d’accueil enfant parents de Saint-Paul-Trois-Châteaux (fermeture du 

Laep de Pierrelatte en 2024). 

Il importe de souligner également la mobilisation du territoire en matière 

d’accompagnement des parents dans le suivi de la scolarité de leurs 

enfants : projets Contrats locaux d’accompagnement à la scolarité à 

Saint-Paul-Trois-Châteaux (centre social Mosaïc), Pierrelatte (espace de 

vie sociale Lire) et Donzère (les services municipaux ont arrêté le 

dispositif Clas et proposent une aide aux devoirs par groupe d'élèves) et 

par le Programme de réussite éducative à Pierrelatte. 

En complément de ces actions, mobilisation du Centre communal 

d'action sociale de Pierrelatte et de l'Association Restos du cœur de 
Saint-Paul-Trois-Châteaux sur le dispositif Vacaf pour les départs en 

vacances en famille avec accompagnement social, permanence du 

travailleur social de la Caf pour accompagner les familles à des 

moments de changement dans leur vie (naissance, séparation familiale, 

décès, maladie ou handicap de l’enfant), permanence de médiation 

familiale effective sur Pierrelatte, réflexion et actions conduites par les 

communes de Saint-Paul-Trois-Châteaux, Donzère et Pierrelatte sur la 

prévention des violences conjugales (Cidff, hébergement d’urgence).  

Enfin, le centre social Mosaïc est identifié comme un des premiers 

acteurs départemental " Promeneur du net Parentalité ". De plus, il 

accompagne le maillage et l’organisation de rencontres favorables à 

l'interconnaissance des acteurs parentalité sur le bassin de Saint-Paul-

Trois-Châteaux avec organisation d'un évènement phare (par la 

ludothèque). 
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POURSUIVRE LA 

DIVERSIFICATION 
DES PROJETS 
PARENTALITE 

SUR LE 
TERRITOIRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
AMELIORER LA 
REPONSE AUX 

BESOINS 
SPECIFIQUES 

 

Affiner l’état des lieux de l’offre 

• Etablir une cartographie des acteurs locaux et départementaux à mobiliser par 

catégorie (périnatalité, jeunes parents, parents d’ado, parents avec enfants en 

situation de handicap, parentalité numérique, …) 

• Identifier les structures relais d’information 

Développer des actions parentalité sur le territoire à partir de clés 
d’entrées diversifiées 

• Pérenniser le Lieu d’accueil enfants-parents (Laep) de Saint-Paul- Trois-Châteaux 

et engager une réflexion pour développer l’offre en Laep sur le territoire  
• Développer davantage les services et actions parentalité sur le territoire, en 

s’appuyant notamment sur les projets familles du centre social de Saint-Paul-

Trois-Châteaux et de l’espace de vie sociale Lire (pour prendre en compte les 

besoins spécifiques sur le quartier Politique de la ville – lien programmation 

annuelle Politique de la Ville) et sur les communes (ex : service enfance-jeunesse 

de Malataverne) : réunions-débat animées par des professionnels en lien avec les 

écoles, conférences, soirées jeux… 

• Poursuivre la diversification des clés d’entrées pour toucher les parents dès le 

plus jeune âge avec les actions du Sou des écoles de Saint-Paul-Trois-Châteaux 

(fête du livre, opération Des livres à soi, actions de promotion de l’égalité des 
chances dès le plus jeune âge en associant les parents), projet parentalité de la 

ludothèque de Saint-Paul-Trois-Châteaux, projet de ludothèque sur Malataverne, … 

• Accompagner les parents dans le suivi de la scolarité de leurs enfants : projets 

Contrats locaux d’accompagnement à la scolarité à Saint-Paul-Trois- Châteaux 

(centre social Mosaïc - collégiens), Pierrelatte (espace de vie sociale Lire), aide 

aux devoirs Donzère (mairie), Programme de Réussite Educative de Pierrelatte 

• Conforter les actions parents/enfants : vacances en famille avec accompagnement 
social (Restos du cœur Saint Paul, Ccas Pierrelatte), animations intergénérationnelles, 
sorties familiales (Mosaic, Lire), « Family Mouv » du Ccas de Pierrelatte, …  

Développer l’itinérance des projets et actions pour mieux prendre 
en compte les besoins sur les communes rurales 
• Etat des lieux des projets itinérants et développement d’actions pour aller vers les 

publics, en particulier les familles les plus précaire 

 

Accompagner les familles à des périodes fragilisantes de leur vie 
• Permanence du travail social de la Caf et aides à domicile pour accompagner les 

familles à des moments de changement dans leur vie (naissance, séparation familiale, 
décès, maladie ou handicap de l’enfant) 

• Permanence de médiation familiale effective sur Pierrelatte (Sauvegarde 26 et Cidff au 
sein du Pôle Emile Bourg) 

• Réflexion et actions conduites par les communes de Saint-Paul-Trois- Châteaux, 
Donzère et Pierrelatte sur la prévention des violences conjugales 

1 

2 
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COOPERER SUR 

DES PROJETS 
STRUCTURANTS 

POUR LES 
FAMILLES DU 

TERRITOIRE 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
ACCOMPAGNER 

LA MISE EN 
RESEAU DES 

ACTEURS SUR 
LE 

TERRITOIRE 
 

 

Engager une réflexion territoriale sur des sujets à enjeux pour le 
territoire : la périnatalité (futurs et jeunes parents), le répit parental 
et familial, les familles avec enfant en situation de handicap et les 
parents d’adolescents (parentalité numérique) 

• Réaliser un état des lieux des actions sur ces champs, recenser les initiatives et les 
projets, expérimenter des actions complémentaires. 

• Expérimenter de nouvelles formes d’accompagnement des parents sur le territoire : 
accompagnement individuel, mobilisation des parents, … 

 

Conforter le partenariat avec les services de l’Éducation nationale 
dans le cadre : 

• Du Programme de réussite éducative, du réseau d’éducation prioritaire (Rep +) et du 
Contrat de ville sur Pierrelatte (ex : café des parents au sein de la cité scolaire Gustave 
Jaume) 

• Des Contrats locaux d’accompagnement à la scolarité à Saint-Paul-Trois- Châteaux et 
Pierrelatte 

 
 
 
 
 

Mettre en réseau les acteurs sur le champ de la parentalité 

• Appui sur des projets structurants sur le territoire, animation 

de réseaux locaux parentalité (première thématique : répit 

parental et familial) 

• Coordination des actions parentalité pour favoriser leur 

complémentarité, leur articulation et leur lisibilité pour les 

familles, en particulier les familles les plus éloignées ou les 

plus en difficultés. 

3 
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ANIMATION 
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CHIFFRES CLÉS 

 
centre social 

(Saint Paul Trois Châteaux) 

 
espace de vie sociale 

(Pierrelatte) 
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La Communauté de communes Drôme Sud 

Provence est peu dotée en structures 

d’animation de la vie sociale, avec un centre 

social sur Saint Paul Trois Châteaux et un 

espace de vie sociale à Pierrelatte représentant 

une structure d’animation de la vie sociale pour 
21600 habitants, contre une pour 15 000 à 

l’échelle départementale.  

 

Le centre social Mosaic à Saint-Paul-Trois-

Châteaux fortement mobilisé sur la thématique 

jeunesse, en renouvellement d'agrément 

Animation globale et coordination (centre social), 

Animation collective familles (projet familles), et 

Ps jeunes qui propose aussi du Clas aux 

adolescents. Un diagnostic de territoire est en 

cours avec un nouvel axe de travail potentiel : 

l'interculturalité (groupe de paroles pour les 

jeunes, conférence pour les jeunes et leurs 

parents). Bien vivre ensemble, insertion, 

animations culturelles et familiales et la 

citoyenneté sont des thèmes inscrits dans le 

projet social. 

 

L’espace de vie sociale Lire au sein du quartier 
du Rocher à Pierrelatte. Cette association porte 

le dispositif Clas avec des groupes Clas 

proposés pour les élèves de primaire et 

secondaire. Les principaux axes de leur projet 

social visent à être identifié comme un lieu 

ressources pour les habitants, favoriser la 

citoyenneté et le lien social avec une attention 

particulière vis-à-vis des familles. Une démarche 

d’accompagnement pour faire évoluer l’agrément 
Evs vers un agrément Centre social est 

d'actualité avec un enjeu de renforcer le projet 

parentalité.  

 

 

 

 

 

 

La Caf de la Drôme accompagne les structures d’animation 
de la vie sociale à la prise en compte d’enjeux de mobilité, 

d’inclusion et de développement durable par le biais des 
subventions « aller vers », et « partager, consommer 

autrement ». Ces subventions ont pour but de soutenir des 

actions spécifiques menées par les structures d’animation de 
la vie sociale (action de solidarité alimentaire portée par 

Mosaïc, etc.). 

 

Les structures d’animation de la vie sociale sont des acteurs 

incontournables dans la co-construction et la mise en œuvre 
des conventions territoriales globales avec un enjeu de mise 

en réseau des structures d’animation de la vie sociale dans 

le cadre des Commissions d’orientations Avs Ctg. 

Le projet social des structures d’animation de la vie 

sociale : 

• Contribue à l’identification des besoins et 
enjeux du territoire : remontée des besoins 

exprimés par les habitants, diagnostics de 

proximité qui contribuent à alimenter les 

diagnostics territoriaux Ctg 

• Positionne et légitime la structure comme 

acteur ressources par sa capacité de 

mobilisation des habitants et des acteurs 

locaux sur les enjeux qui les concernent : acteur 

des transformations sociales et sociétales 

• Positionne les structures Avs sur les axes 

transversaux de la Ctg (maillage, aller vers, 

prise en compte des enjeux sociétaux en 

matière d’accès aux droits, inclusion numérique, 

petite enfance, jeunesse et parentalité, 

transition écologique) avec des projets 

expérimentaux 
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ACCOMPAGNER LA 

PERENNISATION ET LE 
DEVELOPPEMENT DE 

L’OFFRE EN ANIMATION 
DE LA VIE SOCIALE  

 

Conforter et développer l’offre d’animation de la vie sociale à l’échelle du territoire 
Projets qui favorisent le développement des solidarités de proximité, le 

pouvoir d’agir des habitants et qui permettent de rompre l’isolement en 
développant les liens sociaux 

 

• Renouveler en 2025 le projet social du centre social de Mosaïc (Saint-
Paul-Trois- Châteaux)  

• Accompagner l’évolution de l’agrément espace de vie sociale de Lire 

(Pierrelatte) en projet centre social 

• Engager une réflexion pour accompagner l’émergence d’autres projets 

d’animation locale sur les territoires en proximité (soutien à l’émergence de 
nouveaux projets Evs par la Caf (Donzère), soutien d’actions et projets 

d’animation locale portés par les communes, des associations locales ou 

des collectifs d’habitants)  

 

Favoriser l’accès à l’offre existante 

• Renforcer la communication sur les structures existantes et leurs 

services 

• Coordonner le calendrier des évènements et favoriser des évènements 

interassociatifs 

• Développer des actions pour aller vers (itinérance des projets) et faire 

venir les habitants  

 

1 
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VALORISER, 
CLARIFIER, 
OPTIMISER 

LES PROJETS 
SOCIAUX 

DES STRUCTURES 
D’ANIMATION DE 
LA VIE SOCIALE 
DU TERRITOIRE 

POUR RENFORCER 
LEUR 

ACCESSIBILITÉ ET 
LEUR PRISE EN 

COMPTE DES 
ÉVOLUTIONS ET 

ENJEUX 
SOCIÉTAUX 

 
 
 

 

 
METTRE EN 

RESEAU LES 
ACTEURS 

 
 

 

 

Rendre visibles les projets sociaux des structures d’animation de la vie 
sociale auprès des élus, partenaires et des habitants 

• Communication spécifique dès validation des agréments par la Caf. 

 

Conforter le rôle des structures d’animation de la vie sociale sur la prise en 
compte des enjeux sociétaux 

• Adapter en continu les projets sociaux des structures Avs aux besoins et aux 

initiatives des habitants : accueil, écoute, veille des besoins des habitants, 

aller vers 

• Lien avec les Ccas sur les communes pour développer la veille des besoins 

des habitants et des projets favorisant les liens sociaux et les 

solidarités de proximité 

• Fort soutien de la Caf à mobiliser pour la prise en compte des évolutions 

sociétales : subventions Caf pour les actions Aller vers, Partager et 

consommer autrement, jeunesse, parentalité. 

 

 

 

 

 

Favoriser les réflexions territoriales sur les sujets à enjeux  
• Mise en réseau, interconnaissance, partage des projets sociaux, 

identification d’axes de collaboration, coopération. 

 

 

 

 

 

 

2 
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LOGEMENT ET HABITAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CHIFFRES CLÉS 

22 000 logements 

 
 
 

2 709 ménages allocataires bénéficiaires 

d’une aide au logement en 2022 (données Caf) 

 
soit 34,7 % 

 
 

 
Foyer de jeunes travailleurs  0 
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Le territoire Drôme Sud Provence compte un peu plus de 

22 000 logements en 2022, soit 1 200 logements de plus 

due lors de l’élaboration de la précédente Ctg. 

 

La croissance est assez importante, et témoigne de 

l’attractivité du territoire.  

Parmi ces 22 000 logements, 85.3% sont des résidences 

principales, un taux très élevé, plus que celui de la Drôme 

(83.8%), et bien supérieur à celui constaté dans les 

intercommunalités voisines, dont le dynamisme 

économique est fortement poussé par le tourisme : 62.2% 

de résidences principales dans les Baronnies et 53.6% 

dans les Gorges de l’Ardèche. Le taux de résidence 

principales dans l’intercommunalité Drôme Sud Provence 

est toutefois en baisse : -1 point par rapport à 2017. 
 

L’essentiel du bâti est constitué de maisons, à 72.5% des 

logements, correspondant aux caractéristiques des zones 

avec un grand nombre de logements résidentiels, péri-

urbaines, s’adressant aux familles avec enfants. Sur 

l’ensemble du département, près de deux logements sur 

trois sont des maisons (63%). 
 

62% des ménages qui vivent sur le territoire sont 

propriétaires de leur logement, une nette majorité des 

ménages. Cette part baisse toutefois à 58% à Pierrelatte 

(forte hausse sur la période 2016-2022), et se porte à plus 

de 80% de ménages propriétaires dans la couronne de 

Saint-Paul-Trois-Châteaux (Saint-Restitut, Clansayes, La 

Garde-Adhémar). 

 

Au 31 décembre 2024, 2 709 ménages allocataires 

perçoivent une allocation logement, soit 34.7% des 

ménages de la communauté de communes, une part en 

baisse (-7 points de pourcentage) sur la période de la 

précédente Ctg.  

La part d’allocataires bénéficiaires d’une aide au 
logement est inférieure à celle observée en Drôme (38%). 

La commune de Pierrelatte est surreprésentée en part 

d’allocataires bénéficiaires d’une aide au logement sur 

l’année 2024, ils étaient 43% à la percevoir.  
 

48% des allocataires de l’intercommunalité vivent dans le parc 

public, contre 39% au niveau départemental. Les logements du 

parc « public » sont des logements conventionnés, avec des 

prix plafonnés, avec une vocation sociale. La part 

d’allocataires dans le parc public est en hausse, tandis que 

celle des accédants à la propriété baisse sur les 5 dernières 

années, passant de 10% à 3.5% des allocations logement 

versées (constat identique au niveau départemental). 
 

En synthèse, le territoire Drôme Sud Provence est faiblement 

précaire d’un point de vue du logement, avec une part 

d’allocataires logement plus faible qu’à l’échelle 

départementale, à l’exception de la commune de Pierrelatte, 

de par la présence d’un Quartier Prioritaire Politique de la Ville 

et d’une concentration importante d’allocataires aux 
ressources faibles. 
 

Le Centre communal d’action sociale (Ccas) de Pierrelatte 

propose un service de logement temporaire avec 

hébergement disponible pour des situations d’urgence et une 

cellule logement pour l’enregistrement de demandes de 
logement social et la transmission de dossiers aux bailleurs, 

des permanences de l’Agence départementale d’information 

sur le logement (Adil) sont aussi présentes au sein du Pôle 

Social. Le Centre communal d’action sociale (Ccas) de Saint 

Paul trois châteaux propose un logement spécifique pour les 

situations d’urgence. L’association SOLIHA Drôme gère une 

agence immobilière à vocation sociale et propose un 

accompagnement social lié au logement des ateliers de 

recherche de logement.  

Une expérimentation de cohabitation 

intergénérationnelle est conduite depuis quelques 

années par Solidarité Habitats au sein de 

l’établissement sénior la pastourelle sur Pierrelatte. Le 

but est de proposer un habitat à moindre en coût en 

échange d’une présence au sein de l’établissement et 

de la proposition et la réalisation d’animations. 

 

 

 

En complément de ces données : 

Atlas cartographique édité en ligne par l’ADIL – accès libre : 

https://adil.dromenet.org/observatoire/atlas-interactif-de-lhabitat/ 

Observatoire local de l’habitat et du foncier – volet copropriétés – accès conventionné avec l’ADIL : 

https://www.olhaf.fr/coproprietes 

http://www.olhaf.fr/coproprietes
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DEPLOYER 

LA POLITIQUE 
LOGEMENT 

EN LIEN AVEC 
LES ACTEURS 

DU TERRITOIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

Informer les publics sur l’accès au logement et sur l’accès aux droits 
liés au logement 

• Identifier les acteurs en présence (qui fait quoi ? où et quand ?) et 

renforcer la connaissance de l’offre et des dispositifs  

• Développer l’information des publics en s’appuyant sur les permanences 
de l’Adil sur le territoire 

• Pérenniser l’action de Soliha en matière d’accompagnement des 
ménages sur le territoire (agence immobilière à  vocation sociale) 

 

Sensibiliser les publics en matière de lutte contre l’habitat indécent 
et prévenir la précarité énergétique 

• Prendre en compte les enjeux de lutte contre la précarité énergétique et 

l’habitat dégradé 

• Développer des actions de repérage et activer les dispositifs 

d’accompagnement pour lutter contre l’habitat indécent, en lien avec les 
partenaires départementaux 

 

Prendre en compte les besoins en hébergement temporaire ou 
saisonnier, à partir de solutions innovantes 

• Engager une réflexion pour prendre en compte les besoins d’accès au 
logement des jeunes du territoire : logements d’urgence et d’insertion 
(Foyer de jeunes travailleurs), habitat intergénérationnel 

• Identifier, en s’appuyant sur Solidarité habitat, de nouvelles modalités 

d’habiter sur le territoire : cohabitations solidaires et 
intergénérationnelles 

 

Faire le lien entre la politique logement et les politiques de 
développement des services aux familles  

• Développer les liens entre les services habitat / urbanismes et services 

d’action sociale : partage des besoins, nouveaux projets urbanistiques, 

impacts sur les besoins en matière de services aux familles 

1 
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Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses d’allocations familiales (Caf) ; 

Vu la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi  

Vu le décret n°2021-1644 du 14 décembre 2021 relatif à la gouvernance des services aux familles et au métier 
d’assistant maternel 

Vu le décret n° 2025-253 du 20 mars 2025 relatif au schéma pluriannuel de maintien et de développement de 
l'offre d'accueil du jeune enfant prévu à l'article L. 214-1-3 du code de l'action sociale et des familles 

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale des allocations 
familiales (Cnaf) ; 

Vu les décisions des Commissions d’action sociale de la Caf de la Drôme du 19 novembre concernant la 
stratégie pluriannuelle de renouvellement des Ctg sur 2025 et du 25 novembre 2025 concernant la Ctg sur le 
territoire de la Communauté de communes Drôme Sud Provence 

Vu la délibération du conseil communautaire du 3 décembre 2025 figurant en annexe de la présente convention, 

Vu la délibération du conseil municipal de Donzère du 24 novembre 2025 figurant en annexe de la convention, 

Vu la délibération du conseil municipal de Malataverne du 22 décembre 2025 figurant en annexe de la 
convention, 

Vu la délibération du conseil municipal de Pierrelatte du XXX figurant en annexe de la convention, 

Vu la délibération du conseil municipal de Saint Paul Trois Châteaux du XXX figurant en annexe de la convention, 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

Article 1 – Objet de la convention territoriale 
globale 
 

La présente convention vise à définir le projet 
stratégique global du territoire à l’égard des familles 
ainsi que ses modalités de mise en œuvre. 
 
Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé 
tenant compte de l’ensemble des problématiques du 
territoire.  
 
Elle a pour objet : 

- D’identifier, dans le cadre du diagnostic 
partagé, les besoins prioritaires et les besoins 
non satisfaits sur le territoire (pages portrait 
social global et par thématique) ; 

- De définir un plan d’actions et une 
programmation permettant d’identifier les 
champs d’intervention à privilégier au regard 
de l’écart offre/besoin et de développer des 
actions nouvelles permettant de pérenniser et 
d’optimiser l’offre des services existante, par 
une mobilisation des cofinancements (feuilles 
de route thématiques Ctg) ;  

- De suivre la mise en œuvre du plan d’actions et 
de mesurer les impacts de la démarche (page 
Evaluation). 

 

Article 2 – Les champs d’intervention de la Caf 
 

Les interventions de la Caf, en matière d’optimisation 
de l’existant et de développement d'offres nouvelles, 
sur le territoire sont présentées en page 8. 
 

Article 3 - Les champs d’intervention de la 
commune ou regroupement de communes ou 
communauté de communes 

 
La communauté de commune et les communes du 
territoire mettent en place des actions au niveau local 
pour répondre à des besoins repérés. 
 
Celles-ci concernent notamment la mise en place du 
service public de la petite enfance (encadré 
spécifique pages 9 et 26). 
 
La CTG constitue un cadre structurant sur lequel la 
commune et / ou l’EPCI signataire peuvent s’appuyer 
pour exercer leurs compétences d’AO. La CTG assure 
une vision cohérente et opérationnelle de l’offre 
d’accueil et dispense la collectivité de réaliser un 
schéma d’AO dans la mesure où, sur le champ de la 
petite enfance en particulier, elle comporte : le 
diagnostic des besoins, la liste des équipements et 
services soutenus chaque collectivité locale exerçant 
une compétence d’AO, le plan d’actions de la CTG, les 
modalités de concertation et les partenariats à 
développer et les ressources de coopération et 
d’ingénierie mobilisées, les indicateurs de suivi et 
d’évaluation (article 9 de la présente convention). 
 

 

Article 4 – Les objectifs partagés au regard des 
besoins 
 
Les principaux enjeux dégagés du diagnostic partagé 
sont pris en compte dans les feuilles de route Ctg avec 
une visée stratégique et un plan d’actions opérationnel. 
 
La Ctg constitue la rencontre entre les objectifs 
stratégiques de la Caf de la Drôme, les objectifs 
politiques des collectivités territoriales et les initiatives 
locales (compétences des acteurs locaux / besoins des 
habitants). La Ctg vient renforcer les interactions et les 
synergies entre élus, professionnels et habitants qui 
jouent un rôle majeur sur le territoire.  
 
Les annexes à la présente convention précisent les 
moyens mobilisés par chacun des partenaires signataires 
dans le cadre des champs d’intervention conjoint. Ces 
annexes font apparaître le soutien des co-financeurs pour 
le maintien de l’offre existante et les axes de 
développement d’offres nouvelles. 
 

Article 5 - Engagements des partenaires 
 

La Caf de la Drôme, la communauté de communes 
Drôme Sud Provence et les communes du territoire 
intercommunal s’engagent à mettre en œuvre les 
moyens nécessaires pour atteindre les objectifs 
qu’ils se sont assignés dans le plan d’actions de la 
présente convention.  

La présente convention est conclue dans le cadre 
des orientations de la Convention d’objectifs et de 
gestion signée entre l’Etat et la Cnaf pour la période 
2023 - 2027. Elle est mise en œuvre dans le respect 
des dispositifs et des outils relevant 
des compétences propres de chacune des parties, 
lesquelles restent libres de s’engager avec leurs 
partenaires habituels ou d’engager toute action ou 
toute intervention qu’elles jugeront nécessaire et utile. 

La Ctg matérialise également l’engagement conjoint de 
la Caf et de la collectivité à poursuivre leur appui  

financier aux services aux familles du territoire. 

La Caf s’engage à répartir des financements bonifiés 
directement entre les structures du territoire soutenues 
par la collectivité locale compétente, sous la forme de 
« bonus territoire Ctg » et du bonus trajectoire de 
développement. 

De son côté, la collectivité s’engage à poursuivre son 
soutien financier en ajustant en conséquence la 
répartition de sa contribution pour les équipements et 
services listés en annexe. Lorsqu’il se matérialise par 
le versement d’une subvention, le soutien financier de 
la collectivité territoriale doit permettre d’équilibrer un 
coût de fonctionnement garantissant la qualité du 
service attendu. Cet engagement pourra évoluer en 
fonction de l’évolution des compétences détenues. 
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Article 6 - Modalités de collaboration 

 
Les parties s’engagent à mobiliser des moyens 
humains (personnels qualifiés et en quantité) et 
matériels (données, statistiques, etc.) nécessaires à la 
réalisation des obligations définies dans la présente 
convention. 

Pour mener à bien les objectifs précisés dans la 
présente convention, les parties décident de mettre en 
place un comité de pilotage annuel Ctg. 

Les parties conviennent d’un commun accord que des 
personnes ressources en fonction des thématiques 
repérées pourront participer à ce comité de pilotage à 
titre consultatif. 

Le secrétariat permanent est assuré par la Caf et les 
chargés de coopération Ctg des collectivités 
territoriales. 

Les modalités de pilotage stratégique et 
opérationnel ainsi que le suivi de la mise en 
œuvre de la Ctg, fixés d’un commun accord entre 
les parties de la présente convention, figurent en 
page 12 (partie Gouvernance et Pilotage). 

Dans le cadre du Copil annuel de la Ctg, chaque 
collectivité territoriale exerçant la compétence de 
planification de l’offre en tant qu’Autorité 
organisatrice de l’accueil du jeune enfant (Sppe) 
établit et actualise périodiquement son schéma 
pluriannuel de maintien et de développement de 
l’offre d’accueil du jeune enfant qu’elle transmet 
au comité départemental des services aux 
familles (Cdsf). La Caf apporte son soutien à la 
collectivité locale dans la vérification de la 
compatibilité (contenu et durée) de son schéma 
avec le schéma départemental des services aux 
familles.  

Avec l’accord express des collectivités locales, la 
Caf peut transmettre au Cdsf les éléments de la 
Ctg correspondant au schéma pluriannuel de 
maintien et de développement de l’offre d’accueil 
du jeune enfant, ainsi que son bilan intermédiaire 
et final. 

Les partenaires signataires de la Ctg peuvent à 
leur demande et après accord de l’ensemble des 
parties prenantes, procéder à une révision du 
projet social de territoire établi, a postériori de la 
signature, en cas de changement de mandature et 
/ ou de nouvelles orientations en lien avec le 
diagnostic de territoire. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Article 7 - Echanges de données 

 

Les parties s’engagent réciproquement à se 
communiquer toutes les informations utiles dans le 
cadre de l’exécution de la présente convention. 

 

Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à 
caractère personnel, les demandes par l’une des parties 
feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, 
de faisabilité et de conformité au RGPD par l’autre partie, 
en la qualité de responsable de traitement de cette 
dernière. Ces demandes seront soumises pour étude et 
avis préalable au Délégué à la Protection des Données 
de la partie qui détient les données personnelles 
demandées. Le Délégué à la Protection des Données 
pourra être amené à formuler des recommandations 
spécifiques à chaque échange de données. 
 

Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou 
mises à disposition) de données personnelles 
respecteront strictement le Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD), la loi n° 78-17 du 6 
Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés ainsi que les décisions, avis ou 
préconisations de la Commission nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL). La présente 
convention ne se substitue en rien à la nécessité, pour 
les responsables de traitement concernés, d’ajouter le 
traitement de données personnelles ainsi créé à la liste 
des traitements qu’il doit tenir au titre de l’article 30 du 
Rgpd. 
 
 
Article 8 - Communication  

 
Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, 
les actions de communication relatives à la présente 
convention. 
 
Les supports communs font apparaître les logos de 
chacune des parties. 
 
Dans le cadre des actions de communication 
respectives couvrant le champ de la présente 
convention, chaque partie s’engage à mentionner la 
coopération de l’autre partie et à valoriser ce partenariat 
(Partie Communication page 13). 



 

 

Article 9 - Suivi et Évaluation 

 
Les signataires s’engagent à mettre en œuvre une 
démarche à visée évaluative structurée autour de 
deux dimensions complémentaires : 

 Le suivi continu du plan d'actions :  

• Un tableau de suivi partagé est mis en 
place dès le démarrage de la CTG dans le 
but :  

✓ d’actualiser régulièrement les 
informations (idéalement chaque 
trimestre)  

✓ de suivre l'état d'avancement des 
actions  

✓ de rendre compte des modalités de 
mise en œuvre, des avancements et 
des difficultés  

 Le pilotage de la démarche évaluative avec 
les collectivité(s) territoriale(s) en associant 
ses partenaires (associations, gestionnaires 
d’équipement, partenaires institutionnels, 
etc.) :  

• Le pilotage s'organise autour de trois 
temps complémentaires en comité de 
pilotage : 

✓ des points d'étape annuels pour 
présenter l'état d'avancement du 
plan d'actions et procéder à des 
ajustements mineurs si nécessaire. 

✓ un échange plus approfondi avec la 
collectivité territoriale à mi-parcours 
permettant d'examiner les avancées 
et les difficultés, et de décider 
d'éventuels ajustements mineurs, ou 
plus significatifs qui pourraient 
nécessiter un avenant à la CTG. Cet 
échange se traduit par la 
formalisation d’un bilan 
intermédiaire.  

✓ un échange associant les 
partenaires de la collectivité 
territoriale en fin de période pour 
analyser les résultats obtenus, 
évaluer le fonctionnement de la 
démarche CTG et préparer le 
renouvellement. Cette réflexion 
permet de formaliser un bilan final. 

Cette organisation permet de maintenir une 
dynamique partenariale tout au long de la 
CTG, avec une mobilisation renforcée sur des 
moments-clés. 

  
 
Une attention particulière est progressivement portée à 
l'évaluation des changements engendrés, non pas par 
chaque dispositif ou action pris isolément, mais par les 
effets de l'ensemble de ces actions et dispositifs sur le 
territoire. Cette approche permet d'évaluer le maillage 
territorial, la réponse aux besoins des habitants et de 
valoriser la vision globale et territoriale spécifique à la 
CTG. Il est ainsi attendu que la démarche à visée 
évaluative rende compte non seulement des réalisations 
(ce qui a été fait) mais aussi des changements 
territoriaux (ce qui a évolué pour les habitants du 
territoire). 
  
Sous la responsabilité du COPIL CTG et avec l’aide de la 
Caf si nécessaire, les chargés de coopération ou les 
personnes désignées pour suivre la CTG au sein de la 
collectivité, conduisent l’évaluation des politiques et des 
actions mises en œuvre en : 

• développant des partenariats afin de collecter 
des données et de l'information 

• concevant les indicateurs de suivi 

• conduisant les analyses statistiques, 
cartographiques, quantitatives et qualitatives 
et des dispositifs d'évaluation 

• exploitant et communiquant les résultats  

[en s’appuyant sur les chargés de coopération 
thématiques] avec l’aide de la Caf si nécessaire. 
  
Lorsque la CTG tient lieu de schéma pluriannuel de 
maintien et de développement de l'offre d'accueil du 
jeune enfant, ces bilans intermédiaire et final permettent 
de répondre aux exigences réglementaires prévues à 
l'article L. 214-2 du CASF. Ainsi, a minima les parties 
relatives au champ d’intervention « petite enfance » de 
ces bilans sont communiquées au CDSF. Ces bilans 
sont soit transmis par courrier ou mail par les 
signataires de la CTG au CDSF, soit la Caf les transmet 
au CDSF avec l’accord des signataires de la CTG. 
 

Article 10 - Durée de la convention 

 
La présente convention est conclue à compter du 
1er janvier 2026 au 31 décembre 2030. 

La présente convention ne peut être reconduite que 
par expresse reconduction. 
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Article 11 - Exécution formelle de la convention 

 
Toute modification fera l’objet d’un avenant par les 
parties. 

Cet avenant devra notamment préciser 
toutes les modifications apportées à la 
convention d’origine ainsi qu’à ses 
annexes. 

Si l’une quelconque des stipulations de la 
présente convention est nulle, au regard 
d’une règle de droit en vigueur ou d’une 
décision judiciaire devenue définitive, elle 
sera réputée non écrite, mais les autres 
stipulations garderont toute leur force et leur portée. 

En cas de différences existantes entre l’un 
quelconque des titres des clauses et l’une 
quelconque des clauses, le contenu de la 
clause prévaudra sur le titre. 

 
Article 12 - Fin de la convention 

 
 Résiliation de plein droit avec mise en demeure  

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une 
de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit 
par l’une ou l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
avis de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. Les infractions par l’une ou l’autre des 
parties aux lois et règlements en vigueur entraîneront 
la résiliation de plein droit de la présente convention 
par la Caf, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de 
réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations légales ou réglementaires en vigueur 
et restée infructueuse. 
 

 Résiliation de plein droit sans mise en demeure  
La présente convention sera résiliée de plein droit par 
la Caf, sans qu’il soit besoin de procéder à une mise 
en demeure ou de remplir toutes formalités 
judiciaires, en cas de modification d’un des termes de 
la présente convention sans la signature d’un 
avenant. 
 

 Résiliation par consentement mutuel 
La présente convention peut être dénoncée par l’une 
ou l’autre des parties moyennant un délai de 
prévenance de 6 mois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 Effets de la résiliation 
La résiliation de la présente convention entraînera l’arrêt 
immédiat des engagements des parties. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres 
droits et de tous dommages et intérêts. 
 

Article 13 : Les recours 
 

 Recours contentieux 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente 
convention est du ressort du Tribunal administratif dont 
relève la Caf. 

 
Article 14 - Confidentialité 

 
Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 
personnel, au secret professionnel, à l’obligation de 
discrétion et à l’obligation de confidentialité pour tout 
ce qui concerne les faits, informations, études et 
décisions dont elles auront eu connaissance durant 
l’exécution de la présente convention et après son 
expiration.



 

 

 

 
GLOSSAIRE 

 

ADIL : Agence départementale d’information sur 
le logement 

AIVS : Agence immobilière à vocation sociale 

ALSH : Accueil de loisirs sans hébergement 

ANCT : Agence nationale de la cohésion des 
territoires 

AVS : Animation de la vie sociale 

ARS : Agence régionale de santé 

AVIP : crèche à vocation d’insertion profession- 
nelle 

AVS : Animation de la vie sociale 

BAFA : Brevet d’aptitude aux fonctions d’anima- 
teur 

BAFD : Brevet d’aptitude aux fonctions de direc- 
teur 

CAF : Caisse d’allocations familiales 

CAUE : Conseil d’architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement 
CCDSP : Communauté de communes Drôme Sud 
Provence 

CEDER : Centre pour l’environnement et le déve- 
loppement des énergies renouvelables 

CLAS : Contrat local d’accompagnement à la 
scolarité 

CLS : Contrat local de santé 

CLSM : Contrat local de santé mentale 

CMP : Centre médico-psychologique 

CMS : Centre médico-social 

CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie 

CS : Centre social 

CTEAC : Contrat territorial pour l’éducation artis- 
tique et culturelle 

CTG : Convention territoriale globale 

DAH : Drôme Aménagement Habitat 

EAJE : Etablissement d’accueil du jeune enfant 

EPCI : Etablissement public de coopération 
intercommunale 

EVS : Espace de vie sociale 

FJT : Foyer jeunes travailleurs  

FRR : France ruralité revitalisation 

LAEP : Lieu d’accueil enfants parents  
MAM : Maison d’assistantes maternelles  
MLEJ : Mission locale pour l’emploi des 
jeunes 

MSA : Mutualité sociale et agricole 

OHF : Observatoire de l’Habitat et du Foncier OPAH 
: Opération Programmée pour l’Amélioration de 
l’Habitat 
PAJE : Prestation d’accueil du jeune enfant  
PAEJ : Point écoute accueil jeunes 

PEDT : Projet éducatif de territoire 

PLH : Programme Local d’Habitat  
PMI : Protection maternelle infantile  

PRE : Programme de Réussite 

Educative 

PS : Prestation de service 

RAJ : Réseau d’acteurs jeunesse 
RPE : Relais petite enfance 

SDJES : Service départemental Jeunesse et Sport 

SIJ : Structure information jeunesse  

SPPE : Service public de la petite enfance  

SOLIHA : Acteur associatif national de l’habitat 
privé à vocation sociale 

TECS : Transition écologique, citoyenne et 
solidaire 

TISF : Technicien de l’intervention sociale et 
familiale 
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Annexe 1 : Liste des équipements et services soutenus par les collectivités territoriales 
 

(Une liste des équipements et services dans le respect des compétences détenues) 



 

 

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE 

Ville de Donzère 
TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

EAJE PSU Crèche « Les Petits Lutins » 

Place Françoise Dolto  

26290 Donzère 

RPE RPE de Donzère 

Place Françoise Dolto  

26290 Donzère 

Alsh périscolaire maternel Ecole maternelle des chênes 

2 place des chênes 

26290 Donzère  

Alsh périscolaire maternel Ecole maternelle d’Aiguebelle 

100 rue d’Aiguebelle 

26290 Donzère 

Alsh périscolaire primaire Groupe scolaire André Jullien 

Cours de la liberté 

26290 Donzère 

Alsh extrascolaire maternel Centre de loisirs maternel d’Aiguebelle 

100 rue d’Aiguebelle 

26290 Donzère 

Alsh extrascolaire primaire Centre de loisirs primaire des Ribières 

3 rue Auguste Renoir 

26290 Donzère 

Accueils de jeunes Espace Jeunes 

145 rue de la chocolaterie 

26290 Donzère 

 

 

  



 

 

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE 

Ville de Malataverne 

TYPE DE STRUCTURE  

EAJE PSU 
Maison petite enfance des milles couleurs 

950 Esplanade Gaston Etienne  
26780 MALATAVERNE 

Maisons d’assistants maternels  

RPE  

Actions de soutien à la 

parentalité 

Café des parents du pole enfance jeunesse  

1050 Esplanade Gaston Etienne  

26780 MALATAVERNE 

Alsh périscolaire/ Alsh 

extrascolaire Centre de loisirs et périscolaire 

1050 Esplanade Gaston Etienne  
26780 MALATAVERNE 

Accueil Ados 

1050 Esplanade Gaston Etienne  
26780 MALATAVERNE 

 

Accueils de jeunes  

CLAS  

Centres sociaux/ Espace de vie 

sociale  

 

Autres :   

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE 

Ville de Pierrelatte 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

EAJE PSU Multi accueil : 2 rue Victor Hugo 26700 Pierrelatte 

Maisons d’assistants maternels 
 

RPE Pôle social Emile bourg 3 rue Victor Hugo 26700 Pierrelatte 

Actions de soutien à la 

parentalité 

« Café des parents» : médiatrice sociale et le PRE au sein de la cité 

scolaire Gustave Jaume  

Animations intergénérationnelles : dans le cadre des quartiers d’été 
au sein du QPV de Pierrelatte.  

Animations portées par l’association LIRE 

Alsh périscolaire/ Alsh 

extrascolaire 
ALSH Périscolaire Claux – 19 avenue Joliot Curie. 26700 

Pierrelatte 

ALSH Périscolaire Baumet – 4 rue Théophile Gautier. 26700 

Pierrelatte 

ALSH Périscolaire Rocher – 3 rue Paul Langevin. 26700 

Pierrelatte 

ALSH Périscolaire Daudel – 2155 route des Blâches. 26700 

Pierrelatte 

ALSH Rabelais – Espace Rabelais, 31 avenue Maréchal Leclerc de 

Hautecloque. 26700 Pierrelatte 

ALSH Val des Nymphes – 720 chemin des Esplanes. 26700 La 

Garde Adhémar 

ALSH Rocher – 3 rue Paul Langevin. 26700 Pierrelatte 

Accueils de jeunes Accueil Jeunes – 31 avenue Maréchal Leclerc de Hautecloque - 

26700 Pierrelatte  

CLAS CLAS primaire et secondaire portés par association LIRE 

Centres sociaux/ Espace de vie 

sociale  

PSAL ASS LIRE (EVS) - PIERRELATTE 

Autres :  ASS LIRE (EVS) - PIERRELATTE 

Cohabit’Âges : avec Solidarité Habitats à la Pastourelle 

Point multi-media porté par la maire 

Cellule Logement : Guichet enregistreur 

Résidence sociale – porté par SOLIHA 

 

 

 

 



 

 

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE 

Ville de St Paul Trois Châteaux 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

EAJE PSU 
 Multi-Accueil Collectif - E.P.A Maison de l’Enfance  

26 quater, chemin du docteur jean Pradelle 

EAJE Micro-crèche Paje Les P’tits Tricastins – 1760 chemin de la Decelle 

Maisons d’assistants maternels  

RPE 
RPE de Saint Paul 3 Châteaux - E.P.A Maison de l’Enfance 

26 quater, chemin du docteur jean Pradelle 

 
RPE Tulette – 45 rue des oliviers 26790 Tulette 

( siège administratif : E.P.A Maison de l’Enfance 

26 quater, chemin du docteur jean Pradelle 26130 Saint Paul 3 

Châteaux) 

Actions de soutien à la 

parentalité 
« Les 3 chatons » E.P.A Maison de l’Enfance  

26 quater, chemin du docteur jean Pradelle 

Alsh périscolaire/ Alsh 

extrascolaire 
ALSH RUBI’S CUBE 

Chemin des Goumoux 

 ALSH Loisirs au vent - 45 rue des Oliviers – 26790 Tulette 

 

Accueils de jeunes Mosaïc – Espace Coluche 10 rue du Serre Blanc 

CLAS Mosaïc – Espace Coluche 10 rue du Serre Blanc 

Centres sociaux/ Espace de vie 

sociale  

Mosaïc – Espace Coluche 10 rue du Serre Blanc 

Autres :  Action de soutien à la parentalité : Mosaïc – Espace Coluche 10 

rue du Serre Blanc 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 2 : petite enfance : structures existantes et des projets envisagés dans le cadre du 

schéma pluriannuel de maintien et de développement de l’offre d’accueil du 
jeune enfant 

 

 
 
 



 

 

 
 
 

 
Récapitulatif des structures existantes sur la petite enfance et des projets envisagés dans le cadre du schéma pluriannuel de maintien et de développement de l’offre d’accueil du jeune enfant 

 
 

Ce tableau est à décliner par chaque autorité organisatrice de l’accueil du jeune enfant (celles ayant la compétence de planification de l’offre).  
Il est recommandé de décliner ce tableau par type d’équipements ou de services. 
 
Nom de l’autorité organisatrice compétente pour la planification de l’offre : Mairie de Donzère 

 

Type de 
mode 

d’accueil/di
spositif 

Nb de 
places 
ou Nb 
d’ETP 
RPE 

Projection sur la durée de la CTG Evaluation des besoins en 
matière d’emplois et de 
compétences pour 
répondre aux projections 

Autres besoins 
identifiés (démarc
he IDA, difficultés 
identifiées, 
partenariat 
spécifique…) 

Si projets d'investissements en matière de rénovation, 
d'aménagement et de création d'équipements, de services : 
Préciser le type de 
projets : rénovation, 
construction, 
transplantation, 
aménagement, 
extension... 

Coûts et 
calendriers 
prévisionnels 
(années cibles) 
des opérations 
envisagées 
 
- A titre indicatif - 

Ingénierie et 
moyens humains 
nécessaires pour 
conduire les projets 
d’investissement 

2026 2027 2028 2029 2030      

EAJE PSU  30 Nb de 
places 
30 

Nb de 
places 
30 

Nb de 
places 
30 

Nb de 
places 
30 

Nb de 
places 
30 

0 ETP vacants  
0 ETP à créer 
 
(Si possible à détailler en 
fonction des métiers) 
 

    

Micro-
crèche Paje 

  Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de 
places 

         

MAM  16 Nb de 
places 16 

Nb de 
places 16 

Nb de 
places 16 

Nb de 
places 16 

Nb de 
places 
16 

         

Assistants 
maternels 
(hors MAM) 

62 Nb de 
places 206 

Nb de 
places 206 

Nb de 
places 
206 

Nb de 
places 
206 

Nb de 
places 206 

35 AM actives en 2024, 3 
assistantes maternelles en 
cours d’agrément 

    

RPE  1.23 Nb d’ETP 
RPE 1.23 

Nb d’ETP 
RPE 1.23 

Nb d’ETP 
RPE 1.23 

Nb d’ETP 
RPE 1.23 

Nb d’ETP 
RPE 1.23 

         

Dispositifs 
passerelles 

  Nb de 
dispositif 

Nb de 
dispositif 

Nb de 
dispositif 

Nb de 
dispositif 

Nb de 
dispositif 

         

 
 

  



 

 

 

 
Nom de l’autorité organisatrice compétente pour la planification de l’offre : : Mairie de Pierrelatte 

 

Type de 
mode 

d’accueil/di
spositif 

Nb de 
places 
ou Nb 
d’ETP 
RPE 

Projection sur la durée de la CTG Evaluation des besoins en 
matière d’emplois et de 
compétences pour 
répondre aux projections 

Autres besoins 
identifiés (démarc
he IDA, difficultés 
identifiées, 
partenariat 
spécifique…) 

Si projets d'investissements en matière de rénovation, 
d'aménagement et de création d'équipements, de services : 
Préciser le type de 
projets : rénovation, 
construction, 
transplantation, 
aménagement, 
extension... 

Coûts et 
calendriers 
prévisionnels 
(années cibles) 
des opérations 
envisagées 
 
- A titre indicatif - 

Ingénierie et 
moyens humains 
nécessaires pour 
conduire les projets 
d’investissement 

2026 2027 2028 2029 2030      

EAJE PSU   Nb de 
places 
50 

Nb de 
places 
50 

Nb de 
places 
50 

Nb de 
places 
50 

Nb de places 
50 

X ETP vacants : 0 
X ETP à créer : 0 
 
(Si possible à détailler en 
fonction des métiers) 
 

Difficulté à recruter 
des éducatrices de 
jeunes enfants et 
des auxiliaires sur 
des postes de 
remplacement 

Rénovation de la cuisine 
satellite et du réfectoire 
garderie 
Changement du 
visiophone 
Rénovation des 2 salles 
de change 
Isolation phonique du 
réfectoire garderie 
 
 

12884 euros (devis 
2024) pour la 
rénovation du 
réfectoire et 
cuisine en 2026 

2500 euros pour le 
changement du 
visiophone en 
2026 

 2300 euros pour 
l’isolation 
phonique  

Pas de devis à ce 
jour pour la 
rénovation des 
salles de change 
en 2027/2028. 

 

Micro-
crèche Paje 

  Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de places          

MAM  20 Nb de 
places 20 

Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de places          

Assistants 
maternels 
(hors MAM) 

139 Nb de 
places 
139 

Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de places 40 AM actives en 2024 
 

    

RPE  0,8 Nb d’ETP 
RPE 0,8 

Nb 
d’ETP 
RPE 

Nb d’ETP 
RPE 

Nb d’ETP 
RPE 

Nb d’ETP RPE          

Dispositifs 
passerelles 

  Nb de 
dispositif 

Nb de 
disposi
tif 

Nb de 
dispositif 

Nb de 
dispositif 

Nb de dispositif          

  



 

 

Nom de l’autorité organisatrice compétente pour la planification de l’offre : St Paul Trois Châteaux 

 

Type de 
mode 

d’accueil/di
spositif 

Nb de 
places 
ou Nb 
d’ETP 
RPE 

Projection sur la durée de la CTG Evaluation des besoins en 
matière d’emplois et de 
compétences pour 
répondre aux projections 

Autres besoins 
identifiés (démarc
he IDA, difficultés 
identifiées, 
partenariat 
spécifique…) 

Si projets d'investissements en matière de rénovation, 
d'aménagement et de création d'équipements, de services : 
Préciser le type de 
projets : rénovation, 
construction, 
transplantation, 
aménagement, 
extension... 

Coûts et 
calendriers 
prévisionnels 
(années cibles) 
des opérations 
envisagées 
 
- A titre indicatif - 

Ingénierie et 
moyens humains 
nécessaires pour 
conduire les projets 
d’investissement 

2026 2027 2028 2029 2030      

EAJE PSU   Nb de 
places : 68 

Nb de 
places : 
68 

Nb de 
places : 
68 

Nb de 
places : 
68 

Nb de places : 
68 

0 ETP vacants 
0.5 ETP EJE à créer 
 
(Si possible à détailler en 
fonction des métiers) 
 

 Agrandissement de deux 
dortoirs pour répondre 
au référentiel 
bâtimentaire  
Création d’une 
biberonnerie 
Aménagement d’une 
salle de personnel 
Extension pour une salle 
de réunion 

De fin 2026 à fin 
2027 ? 
 
Coût ? 

Ressources 
techniques 
municipales / Maître 
d’œuvre / 
Prestataires 

Micro-
crèche Paje 

  Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de places          

MAM   Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de 
places 

Nb de places          

Assistants 
maternels 
(hors MAM) 

 Nb de 
places : 
135 

Nb de 
places : 
109 

Nb de 
places : 88 

Nb de 
places : 
84 

Nb de places : 84 37 AM actives en 2024     

RPE (St 
Paul / 
Tulette) 

  Nb d’ETP 
RPE : 1,86 

Nb 
d’ETP 
RPE : 
1,86 

Nb d’ETP 
RPE : 1,86 

Nb d’ETP 
RPE : 
1,86 

Nb d’ETP RPE : 1,86   Coordinateur 
Petite enfance / 
Partenariats 
communes / CAF / 
PMI  

      

Dispositifs 
passerelles 

  Nb de 
dispositif 

Nb de 
disposi
tif 

Nb de 
dispositif 

Nb de 
dispositif 

Nb de dispositif          
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN FONCTIONNAIRE TERRITORIAL 
TITULAIRE ENTRE LA COMMUNE DE SAINT PAUL TROIS CHATEAUX ET LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DROME SUD PROVENCE 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L5211-4-1,  
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les article L.334-1, L.512-6 à L.512-9 et 
L.512-12 à L.512-15,  
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif à l’application de ces dispositions aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics locaux,  
 
Vu la délibération n°XX du Conseil Municipal de la Mairie de SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX en date du 
15 décembre 2025 prévoyant l’adoption de la présente convention de mise à disposition,  
 
Vu la délibération n°XX du Conseil Communautaire du 3 décembre 2025 de la Communauté de 
Communes DROME SUD PROVENCE prévoyant l’adoption de la présente convention de mise à 
disposition,  
 
Vu l’accord de l’agent sur les conditions de mise à disposition en date du …,  
 
LA PRESENTE CONVENTION EST ETABLIE ENTRE  
 
La Collectivité d’origine : Mairie de SAINT PAUL TROIS CHATEAUX, représentée par Monsieur Daniel 
ROLLET, l’Adjoint Délégué aux Ressources Humaines d’une part,  
 
ET  
 
L’établissement d’accueil : Communauté de Communes DROME SUD PROVENCE, représentée par 
Monsieur Jean-Michel CATELINOIS, Président, d’autre part,  
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT  
 
Article 1 : OBJET  
La présente convention est conclue pour la mise à disposition de Monsieur Jérémy TOLFO, ci-après 
dénommé l’agent, Attaché Principal, au profit de la Communauté de Communes DROME SUD 
PROVENCE pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026.  
Cette mise à disposition pourra prendre fin de façon anticipée sur demande de la collectivité d’origine, 
de l’organisme d’accueil ou de l’agent. Il conviendra de respecter un préavis de 2 mois.  
 
Article 2 : NATURE DES ACTIVITES  
L’agent est mis à disposition à 100% au profit de la Communauté de Communes DROME SUD 
PROVENCE, avec son accord, afin d’occuper des fonctions de Chef de projet juridique pour sécuriser la 
mise en œuvre ente autres, de la convention territoriale globale, du Plan InterCommunal de 
Sauvegarde, le dispositif de la redevance spéciale et le renouvellement de l’exécutif - mise en place des 
nouvelles instances après les élections municipales de mars 2026. 

Article 3 : CONDITIONS D’EMPLOI  
L’agent interviendra à 50% de son temps de travail pour le compte de la Communauté de Communes 
DROME SUD PROVENCE.  
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Pour l’exercice de ses missions, l’agent est physiquement présent dans les locaux de la Communauté 
de Communes DROME SUD PROVENCE. Les moyens informatiques et de télécommunication sont mis 
à sa disposition par la Communauté de Communes DROME SUD PROVENCE. Par ailleurs, la Mairie de 
SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX laisse à la disposition de l’agent un téléphone portable professionnel 
avec l’abonnement téléphonique correspondant.  
La mise à disposition correspondant à la totalité du temps de travail hebdomadaire de l’agent, il 
appartient à la collectivité d’accueil, en accord avec la collectivité d’origine, de prendre les décisions 
relatives aux :  

− Congés annuels, congés de maladie ordinaire, congés de longue maladie et de longue durée ;  
− Congé de maternité ou d’adoption ;  
− Temps partiel de droit ou sur autorisation, temps partiel thérapeutique ;  
− Congé de présence parentale ou congé de solidarité familiale ;  
− Congés de formation professionnelle, DIF, congés pour validation des acquis de l’expérience, 

congés pour bilan de compétences ;  
− Congés de formation syndicale, congé pour formation des animateurs et cadre de jeunesse, 

congé pour siéger comme représentant d’une association ou d’une mutuelle ;  
− Sanctions disciplinaires prévues par le statut applicable au fonctionnaire.  

 
Le dossier administratif de l’agent demeure placé sous l'autorité exclusive de l'administration d'origine, 
qui en assure la gestion.  
 
Article 4 : REMUNERATION ET FRAIS TELEPHONIQUES  
La Communauté de Communes DROME SUD PROVENCE devra procéder au remboursement de la 
rémunération (Traitement Brut Indiciaire, NBI, Régime Indemnitaire et charges comprises) à hauteur 
de 100% et de l’ensemble des charges liées à la mise à disposition de l’agent.  
L’agent mis à disposition ne peut percevoir aucun complément de rémunération.  
Toutefois, cette disposition ne fait pas obstacle à l’indemnisation des frais ou des sujétions auxquels il 
s’expose dans l’exercice de ses fonctions.  
Par ailleurs, lors de l’exercice de ses missions à la Communauté de Communes DROME SUD PROVENCE, 
le remplacement de l’agent pendant ses absences ou ses congés sera pris en charge et organisé 
directement par la Communauté de Communes DROME SUD PROVENCE.  
La Communauté de Communes DROME SUD PROVENCE devra également procéder au remboursement 
de frais de téléphoniques de portable professionnel correspondant au coût mensuel de cet équipement 
et abonnement téléphonique. 

Article 5 : EVALUATION  

L’entretien professionnel sera réalisé par son supérieur hiérarchique direct (Directeur général des 
services) au sein de la Communauté de Communes DROME SUD PROVENCE. Le dossier sera ensuite 
transmis à la Mairie de SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX.  

Article 6 : MODIFICATION DE LA MISE A DISPOSITION  

Toute modification substantielle devra faire l’objet de l’accord des parties dans un délai de deux mois.  

Article 7 : DISCIPLINE  

En cas de faute disciplinaire l’autorité d’origine ayant pouvoir de nomination exerce le pouvoir 
disciplinaire. La Mairie de SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX devra donc être saisi par la Communauté de 
Communes DROME SUD PROVENCE au moyen d’un rapport circonstancié. Sur accord des deux 
collectivités, il peut être mis fin à la mise à disposition sans préavis.  
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Article 8 : JURIDICTION COMPETENTE  

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence 
du tribunal administratif.  

La présente convention sera annexée à l’arrêté portant mise à disposition de l’agent et transmise dans 
les mêmes conditions au contrôle de légalité.  

En outre ampliation de la présente convention sera adressée au Trésor Public.  

Fait à SAINT PAUL TROIS CHATEAUX, le …,  

 

L’agent,      Communauté de Communes DROME SUD PROVENCE,  

Monsieur Jérémy TOLFO,    Le Président,  

Monsieur Jean-Michel CATELINOIS,  

 

 

 

Commune de ST PAUL TROIS CHATEAUX,  

L’Adjoint Délégué aux Ressources Humaines,  

Monsieur Daniel ROLLET, 
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(Logo Commune) 

 

 

 

CONVENTION DE STOCKAGE ET GESTION DE MATERIEL  

ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DROME SUD PROVENCE 

ET LA COMMUNE DE XXX  

 

Entre les soussignés : 

La Communauté de Communes Drôme Sud Provence, dont le siège situé 3 rue jean Charcot 26700 

Pierrelatte, représentée par Jean-Michel CATELINOIS, son président, agissant au nom et pour le 

compte de la Communauté de Communes Drôme Sud Provence, ci-après désignée par les termes 

« CCDSP »,  

Et 

La commune de xxx représentée par xxx, son maire, agissant au nom et pour le compte de la commune, 

ci-après désignée par le terme « commune hébergeuse »,  

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La CCDSP a acquis 65 modules de barrières anti-véhicule assassin, pour être mis à disposition des 14 

communes de l’EPCI, appelées « communes demandeuses », et pour ses besoins propres. La CCDSP 

n’ayant pas les moyens de stocker ce matériel, elle doit faire appel à une ou plusieurs communes 
hébergeuses.  

La présente convention a pour objet de définir les relations entre la Communauté de Communes 

Drôme Sud Provence et la commune hébergeuse, concernant le stockage et la gestion de « barrières 

anti-véhicule assassin », propriété de la CCDSP, ainsi que les devoirs inhérents à chacune des parties.  

 

Article 2 : Durée de la convention et réalisation  

La présente convention est signée pour une durée de 3 ans. Une clause de revoyure annuelle est mise 

en place afin de permettre aux parties de réexaminer les stipulations contractuelles.  

La présente convention deviendra caduque dès l’instant où l’une des parties n’aura pas respecté les 
clauses ci énoncées.  

Si l’une des parties souhaite dénoncer cette convention, elle devra le faire savoir, moyennant un 

préavis de 3 mois au minimum.  
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L’exercice de la convention est réalisé à titre gracieux par la commune hébergeuse. 

 

Article 3 : Engagements respectifs entre les parties 

La CCDSP s’engage à : 

• Gérer la répartition du stockage des modules selon la répartition initiale validée en 

commission du 21/10/2025 (25 modules BAAVA stockés côté Sud Est du territoire + 40 

côté Nord Ouest), et selon l’évolution des demandes des communes, achats 
supplémentaires, etc. En cas de modification de la répartition, la(les) commune(s) 

hébergeuse(s) seront averties par la CCDSP par mail, avec un préavis d’un mois. 
• Assurer le suivi du bon fonctionnement du matériel (maintenance, garanties)  

• Gérer les demandes de réservations des communes demandeuses (sur l’adresse 
mutualisation@ccdsp.fr), mettre à jour le planning de réservation en ligne, en 

collaboration avec les communes hébergeuses 

• Assurer la communication entre les communes demandeuses et la commune hébergeuse  

• Arbitrer les demandes multiples si nécessaire 

 

 La commune hébergeuse s’engage à : 

• Stocker les barrières dans un lieu sécurisé (Cf. article 4) ; 

• Désigner un référent logistique ; 

• Informer la CCDSP de tout incident ou disfonctionnement du matériel ; 

• Informer la CCDSP, selon le même mode opératoire que pour n’importe quelle 
commune demandeuse, lors de toute utilisation des barrières pour ses besoins ; 

• Tenir à jour un registre des mouvements en ligne en collaboration avec le référent CCDSP ; 

• Coordonner les retraits et retours avec les communes demandeuses ; 

 

ARTICLE 4 : Condition de stockage du matériel  

Le matériel mis à disposition devra être stocké dans les conditions suivantes : 

• Prioritairement, dans un local technique, hangar ou bâtiment fermé, sécurisé et réservé 

au personnel autorisé. 

• À défaut, le stockage pourra s’effectuer à l’extérieur, sous abri protégeant des 

intempéries, dans une zone clôturée et surveillée (alarme et/ou vidéosurveillance). 

• Le matériel devra, en tout état de cause, être hors de vue du public, afin de prévenir tout 

risque de vol ou de dégradation, compte tenu notamment de l’attrait que peuvent 
présenter les métaux, en particulier aux abords des déchetteries. 

 

 

ARTICLE 5 : Mise à disposition du dispositif  

La commune hébergeuse s’engage à mettre à disposition les modules BAAVA réservés par la commune 
demandeuse, démontés et prêts à être transportés individuellement.  

Toutefois, si la commune demandeuse dispose des moyens de levage adéquats et en fait expressément 

la demande, les modules peuvent être mis à disposition assemblés par groupes de quatre (4) au 

maximum. 
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ARTICLE 6 : Coordination entre les partis 

Afin d’assurer une logistique fluide et sécurisée, un règlement d’utilisation des dispositifs anti-assassin 

a été établi par la CCDSP, définissant une collaboration tripartite entre la commune hébergeuse, la 

commune demandeuse et la CCDSP. Cette coordination vise à : 

• Valider les modalités de retrait et de retour du matériel 

• Garantir la disponibilité des équipements dans les conditions requises 

• Assurer la traçabilité des mouvements via le registre en ligne 

 

La coordination entre les deux parties concernées par la présente convention repose donc sur : 

• La mise à jour régulière du planning de mise à disposition 

• La communication fluide entre les référents désignés 

• La gestion des priorités en cas de demandes simultanées 

 

ARTICLE 7 : Responsabilité  

La commune hébergeuse est responsable de la conservation et de la sécurité du matériel pendant 

toute la durée de son stockage. Elle doit veiller à ce que les barrières soient protégées contre les 

dégradations, les vols et les conditions climatiques défavorables, conformément aux dispositions de 

l’article 5. 

La CCDSP reste propriétaire du matériel et conserve la responsabilité de son bon état général, 

notamment en ce qui concerne la maintenance et les garanties. 

En cas de dommage, de perte ou de dysfonctionnement constaté, la commune hébergeuse s’engage 
à en informer immédiatement la CCDSP afin que les mesures appropriées puissent être prises. Il est à 

noter que chaque commune est responsable en cas de perte ou vol du matériel confié. 

 

 

La présente convention prendra effet au plus tôt, dès la validation par les deux parties (selon 

délibérations prises). 

   

Fait à Pierrelatte, le ……………. 

 

Pour la Communauté de Communes     Pour la commune de :  

Drôme Sud Provence    Nom : 

Jean-Michel CATELINOIS,    Signature : 

Le Président de la CCDSP         
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU CHEMIN DE LA GARENNE ENTRE  

LA COMMUNE DE TULETTE ET  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DROME SUD PROVENCE 

 

ENTRE : 

- D’une part, la Communauté de communes Drôme Sud Provence (CCDSP) domiciliée 3 rue Jean 
Charcot – 26700 PIERRELATTE représentée par son Président, Monsieur Jean-Michel CATELINOIS, 
habilité aux fins des présentes en vertu de la délibération du conseil communautaire n°2025-XXX en 
date du 3 décembre 2025,   

ci-après dénommée « le mandatant »  

ET 

- D’autre part, la commune de Tulette, domiciliée 15 rue de Verdun 26 790 TULETTE représentée par 
le Maire, Mme Sylvie MOLINIÉ, dûment habilité par délibération du conseil municipal en date du 
XXX 2025,  

ci-après dénommée « le mandataire »  

 

Préambule : 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe), 
modifiant notamment l'article L. 5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence en matière de développement 
économique ; 

Vu la délibération 2018-059 relative aux procès-verbaux de transfert des Zones d’Activités Economiques ; 

Vu le procès-verbal de mise à disposition des équipements publics communaux de la ZAE du Grand Dévès à 
Tulette, en date du 10 septembre 2018 ; 

Vu la délibération n°2022-50 du 13 avril 2022 approuvant la stratégie et le plan d’actions de développement 
économique, notamment l’action 4.1 relative à la requalification des ZAE ; 

 

Considérant que la ZAE du Grand Devès a été identifiée comme zone prioritaire du Schéma directeur des ZAE 
de la CCDSP (2024) et nécessite une requalification afin d’améliorer ses accès, sa sécurité, ses mobilités et 
son attractivité économique ; 

Considérant que le projet vise notamment à : 

• Sécuriser les accès et circulation, 

• Moderniser les infrastructures d’accès et d’usage, 
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• Mettre en place une véritable signalétique pour améliorer la lisibilité des activités économiques, 

• Développer les mobilités douces (pistes cyclables, cheminements piétons sécurisés), 

• Intégrer des aménagements paysagers compatibles avec les contraintes environnementales ; 

Considérant que la partie du chemin de la Garenne située au sud de la ZAE (< 300 mètres linéaires), 
appartenant à la Commune, n’a pas été transférée lors du procès-verbal de mise à disposition des 
équipements publics communaux de 2018 ; 

Considérant que cette partie du chemin de la Garenne constitue un accès stratégique permettant de 
sécuriser et d’optimiser les circulations (véhicules, piétons et mobilités douces) ; 

Considérant que l’intégration de cette emprise foncière dans le programme de requalification nécessite une 
mise à disposition formalisée au profit de la CCDSP ; 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition, par la Commune de 
Tulette au profit de la CCDSP, d’une portion du chemin de la Garenne, d’une longueur d’environ 280 mètres, 
limitrophe à la ZAE du Grand Devès par le sud et le sud-est (cf. plan en annexe), afin de permettre :  

• son intégration dans le périmètre des travaux de requalification de la ZAE du Grand Devès ;  

• la réalisation, par la CCDSP, des aménagements de surface nécessaires à la ZAE : voirie, revêtements, 
gestion des eaux pluviales, sécurisation, signalisation, cheminements doux etc.  

La mise à disposition ne constitue ni cession, ni transfert de propriété, la Commune demeurant entièrement 
propriétaire de l’emprise et responsable des réseaux. 

 

ARTICLE 2. DÉLIMITATION DE L’EMPRISE CONCERNÉE 

La mise à disposition porte sur la partie du chemin de la Garenne, appartenant à la Commune de Tulette et 
située en limite sud de la ZAE du Grand Devès, correspondant à :  

• l’extrémité est du chemin de la Garenne;  

• sur une longueur approximative de 280 mètres et une largeur moyenne d’environ 4 mètres.  

Cette emprise pourra faire l’objet d’un bornage.  

Si nécessaire à la bonne réalisation du projet, des emprises foncières complémentaires pourront être 
réalisées, telles que des acquisitions ponctuelles de terrains privés, afin de procéder à des ajustements 
techniques de voirie ou de sécurité. Toute emprise supplémentaire fera l’objet d’une validation conjointe 
entre la Commune et la CCDSP.  

Cf. annexe 1 présentant les plans et le linéaire concerné. 

 

ARTICLE 3. DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION 

La présente mise à disposition est établie pour toute la durée au cours de laquelle la Communauté de 
Communes exercera la compétence en matière de zones d’activités économiques. 
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ARTICLE 4. CONDITIONS DE LA MISE A DISPOSITION 

La Communauté de communes assume l'ensemble des obligations du propriétaire, exerce tous pouvoirs de 
gestion et assure le renouvellement des biens mobiliers. Elle peut autoriser l'occupation des biens et perçoit 
les fruits et produits. 

La Communauté de communes peut procéder à tous travaux de reconstruction, de démolition, de 
surélévation ou d'addition de constructions propres à assurer le maintien de l'affectation des biens, sous 
réserve d'obtenir une autorisation d'urbanisme de la Commune. 

La Communauté de communes est substituée de plein droit, à la date du transfert de compétence en 
matière de zone d'activité économique à la Commune dans toutes ses délibérations et tous ses actes 
afférents à ladite compétence. 

Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire des 
parties. La substitution de personne morale aux contrats conclus par les Communes n'entraîne aucun droit 
à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant. La Commune qui transfère la compétence informe 
les cocontractants de cette substitution. 

La Commune transmet à la Communauté de communes tous les documents et plans relatifs aux 
équipements publics communaux de la zone d'activité économique concernée, sous format papier et/ou 
informatique, notamment les données informatiques relatives aux réseaux d'éclairage public sur le 
périmètre de la zone d'activité. 

La Commune transmet également à la Communauté de communes les règlements de lotissement, cahiers 
des charges et tous autres documents d'urbanisme. 

DICT et Permissions de voirie : 

En tant qu'exploitant des équipements, la Communauté de communes assurera le suivi des DICT et des 
permissions de voiries. Dans ce cadre, les plans de recollement des équipements nécessaires devront être 
établis avec la Commune. 

Contrats transférés à la Communauté de communes : 

En l'état, aucun contrat ou marché passé par la Commune n'est transféré et n'a à être repris par la 
Communauté de communes à l'occasion du transfert et de la présente mise à disposition d'ouvrages à la 
Communauté. 

 

ARTICLE 5. LITIGES 

La Communauté de Communes et Commune conviennent qu’en cas de litige, les parties se rapprocheront 
aux fins de rechercher ensemble une voie de résolution amiable. A défaut d’accord, un expert désigné d’un 
commun accord sera chargé de la conciliation. En cas d’échec, le litige sera soumis à la juridiction 
administrative compétente. 

 

Fait à …………………………………………………………… 

Le ……………………………………………………………….. 

 

Pour la Communauté de communes 
Drôme Sud Provence (CCDSP) 

Le Président, Jean-Michel CATELINOIS 

Pour la commune de Tulette, 

Le Maire, Sylvie MOLINIE 

 



4 

 

ANNEXE 1 : PLANS 
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